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Liste des oppositions
(Mis à jour le 22 décembre 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Roger-Eugène LAFFITTE Norbert LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT JEAN-MARC CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le	19	mai	2019, le jockey Baptiste FOUCHET n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné, malgré plusieurs tentatives ;

Le 6 juin 2019, les Commissaires de France Galop ont pris acte des mesures de la Commission médicale 
et de leur respect par le jockey Baptiste FOUCHET le 21 mai 2019 et décidé de rappelé audit jockey 
que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être 
disciplinairement sanctionné ; 

Le	12	décembre	2022, le jockey Baptiste FOUCHET n’a de nouveau pas été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-
MER ;

Le	13	décembre	2022, le jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, le tout à ses frais, étant observé qu’il 
ne serait autorisé à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit la visite susvisée ;

Le	15	décembre	2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le	21	décembre	2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendu par les Commissaires de France Galop sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des explications dudit jockey et des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Baptiste FOUCHET, en date du 25 décembre 2022, accompagné de sa pièce jointe, 
indiquant notamment qu’:

- étant très tendu s’étant fait réprimander suite à ses montes moyennes il n’a pas réussi à uriner ; 
- ayant eu une rage de dents quelques jours auparavant il avait pris du SPIFEN pour se soulager, 

ce qu’il a déclaré au médecin en charge du prélèvement ;
- il joint l’ordonnance relative au SPIFEN ; 
- il tient à préciser que cela fait la cinquième fois qu’il subit un prélèvement biologique, qu’ayant été 

testé négatif quatre fois en 2022 il n’y avait aucune raison de refuser le contrôle du 12 décembre 
2022 intentionnellement ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Baptiste FOUCHET a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 12 décembre 2022, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon lequel 
ledit jockey s’est présenté à plusieurs reprises à l’infirmerie, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner malgré plusieurs tentatives ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
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pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey qui reconnaît notamment avoir été tendu après 
s’être fait réprimander suite à ses montes moyennes et qu’il n’a pas réussi à uriner, puis qu’il a réalisé, le 
15 décembre 2022, la visite demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il 
a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit Service le sixième jour qui suit l’obtention de 
l’attestation du médecin ayant effectué la visite, conformément audit Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant cependant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au 
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui 
est susceptible de sanction ;

Qu’il convient de le sanctionner d’autant plus sévèrement que ledit jockey a déjà fait l’objet d’une décision 
récente des Commissaires de France Galop, le 6 juin 2019, pour n’avoir pas été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey, dès le 

15 décembre 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette 2ème 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 
5 ans, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code  ; 

- rappellent, pour la deuxième fois, audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Baptiste FOUCHET ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette seconde 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 
5 ans ;

- de rappeler, pour la deuxième fois, audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 27 décembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – P. SABAROTS
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Conformément à l’article 13 des statuts de France Galop, les membres du Conseil Juridictionnel figurant sur 
la liste ci-dessous ont été élus par le Comité du 16 décembre 2019 pour un mandat de 4 ans renouvelable.

Président : Antoine-Audoin MAGGIAR 

Commissaires de France Galop 
Hervé d’ARMAILLÉ 
Christine du BREIL 

Robert FOURNIER SARLOVÈZE 
Louis GISCARD d’ESTAING 

érald HOVELACQUE 
Koen HUYBERS 
Nicolas LANDON 

Dominique LE BARON DUTACQ 
Pierre-Yves LEFÈVRE 

Amaury de LENCQUESAING 
Patrick SABAROTS 

Arnaud de SEYSSEL

Conformément à l’arrêté du 29 mai 2015 relatif aux Commissaires de courses de chevaux et l’article 15 des 
statuts de France Galop, les listes ci-dessous proposées par le Conseil Juridictionnel ont été approuvées 
par le Comité de France Galop en date du 12 décembre 2022.

Commissaires de Courses de France Galop en 2023

Thierry ADENOT

Nathalie BELINGUIER

Laurent BEUVIN

Cécile BENOIST d’AZY

Louis de BOURGOING

Nicole BRAEM

Daniel CHAILLOU

Jean-Pierre CHARTIER

Tony CLOUT

Stéphanie DABURON

Jean d’INDY

Matthieu LASTERNAS

Gérard LAVOINE

Nathalie MARTEAU

Melchior François MATHET

Maxime PELTIER

Pascal PIGNOT

Pierre POURET

Géraldine REILLE-VILLEDEY

Christophe RIOM

Gérald SAUQUE

Pierre SIGAUD

Stanislas de VILLETTE

Jean-Louis de WATRIGANT
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Juges d’appel constituant la Commission d’appel en 2023 

Emmanuel CHEVALIER du FAU

Jean-Pierre COLOMBU

Ange CORVELLER 

Philippe DELIOUX de SAVIGNAC

François FORCIOLI-CONTI

Michel de GIGOU

Bernard GOURDAIN

Olivier de LA GAROULLAYE 

Frédéric MUNET
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Décisions
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Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   16 décembre 2022

Le hongre PRINCE CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1957 4649 PRIX DE CAMBRIDGE
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

35	000	c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu 13.000 en courses de haies 
(victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1910 2 Petite	Amadee	GB, f, gr, 3 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Night Thunder (Stormy River), 68 k, B. Dunn 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 1926 4 Absolute Yes, f, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Country Girl [Country Reel (USA)], 68 k,  h, D. Dahan 
(J. Charron), M. Seror (s)

 1910 3 Etupirka, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Chicaya 
(Kaldounevees), 67 k (66 k), gh, Ecurie Club des Etoiles 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Kapsaga, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Saga Win 
(Sagamix), 66 k (62 k), Y. Fouin (s) (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1909 3 Dimasty	Majtall, f, al, 3 ans, par Machucambo et 
Distrayante Beauty [Shakespearean (IRE)], 67 k,  h, 
T. Poché (L. Philipperon), T. Poché

 1839 4 Wild Pretender, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Wild Lady [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

 1910 4 Verychic, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Frivolite 
[Enrique (GB)], 67 k,  h, T. Poché (C. Lefebvre), T. Poché

 1909 2 Greenscape	GB, f, 3 ans, 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1909 4 Marceline	Desjy, f, 3 ans, 67 k (63 k), gh, C. Bertho 
(D. Thomas), T. Poché

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 074 a
Eng. Sup. : Etupirka
3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 9 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 805 a Absolute Yes.
 455 a Etupirka.
 315 a Kapsaga.
 157 a Dimasty Majtall.
 105 a Wild Pretender.
 52 a Verychic.

Primes aux éleveurs :
 2 576 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 1 416 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier, Fernand Krief.
 800 a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.
 554 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.
 277 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 184 a Mme Laurence Gagneux.
 92 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

Temps total : 4’15’’18’’’

3 300 m
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CAGNES-SUR-MER
0604 350 vendredi 16 décembre 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – 
Jean GREGORIS – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1956 4652 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

45	000	c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1888 1 Prince	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 69 k, gh, A. Chopard 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1888 3 El Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Qualida [Falco (USA)], 68 k,  h, LL. Charpigny (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1833 5 Juge	De	Paix, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Spice 
[Bering (GB)], 67 k, Ecurie Thomas Sivadier (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1926 5 Tarte	Aux	Prunes, f, b, 3 ans, par Very Nice Name 
et Toutonne [Turgeon (USA)], 65 k, Ah, M. Fromentin 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1888  Para, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 68 k, gh, Ecurie Zingaro (D. Ubeda), 
D. Cottin (s)

 1927 5 Follow You, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Zingaro 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

 1888  Costa	Rica, h, 3 ans, 67 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 416 a
9 long, encolure, 5 long, 1 long, 3 long ½.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 2 070 a Prince Chop.
 1 035 a El Pedro.
 585 a Juge De Paix.
 405 a Tarte Aux Prunes.
 202 a Para.
 135 a Follow You.

Primes aux éleveurs :
 3 643 a Alain Chopard, Boutin (S).
 1 821 a Mme Isabelle Peltier.
 1 029 a Yannick Fouin.
 712 a Jean Hardy.
 356 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 237 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’55’’4’’’

3 800 m

1

2

3

4

5

6

t.j



2 BO 2022/26 - obstacle

16 décembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

en steeple-chases (victoires et places) 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 depuis le 1er juillet 2021 inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1519  Berjou, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1913 2 Reve	De	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Argomilla [Dansili (GB)], 68 k (641/2 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 1894  Fred, h, n.p, 7 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix Du 
Nord), 67 k, Ah, S. Munir (de F. Giles), S. Dehez (s)

 1894 2 Lord Pit, h, b.f, 7 ans, par Confuchias IRE et Lady Ohara 
[Kentucky Dynamite (USA)], 69 k, Ah, PY. Merienne 
(A. Merienne), S. Foucher

 1951  Garo	De	Juilley, h, b.f, 10 ans, par Ungaro GER et 
Lucy De Juilley [Goldneyev (USA)], 67 k (66 k), Ah, 
G. Thompson (C. Smeulders), Mme S. Leech

   Boston	Emery, h, 7 ans, 68 k, gh, H. Sarrazin 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1894 4 Henya, h, 5 ans, 68 k, 0h, S. Girardin (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 34 3 Jeu	De	Paume, h, 5 ans, 68 k (65 k), 0h, 
Ecurie Christophe German (T. Vabois), L. Baudron (s)

 1913 5 Beau Saonois, h, 7 ans, 68 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1446  Mcgroarty	IRE, h, 11 ans, 67 k (64 k), Ah, 
The Has Been’s (N. Howie), Mme S. Leech

10 partants ; 47 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 086 a
5 long, 4 long, 6 long, 1 long, 2 long, 8 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 440 a Berjou.
 720 a Reve De Prince.
 420 a Fred.
 285 a Lord Pit.
 135 a Garo De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 2 296 a Franklin Finance S.A. .
 1 148 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
 669 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 454 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 215 a Georges Trincot.

Temps total : 4’53’’62’’’
Le hongre LORD PIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1960 4650 PRIX EUROVIA (PRIX JEAN DOUMEN)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

33	000	c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, n’ayant, en courses de haies, ni 
reçu une allocation de 8.000, ni reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 
4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Le partenaire EUROVIA est heureux de représenter cette course et 
récompensera le jockey du cheval vainqueur.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1891 5 Benita, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Bryanka 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, P. Hartzer (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1924 1 Haeva	D’Or, f, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Roche Verte 
[Arnaqueur (USA)], 68 k (65 k), Ah, H. de Waele (T. Vabois), 
P. Lenogue

 1930 3 Avernes (IRE), f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Annouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Joya Racing SAS 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1953 5 Foret Vierge, f, al, 4 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 67 k (64 k), C. Machado (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1727 3 Indiana	Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Brume De 
La Roque (Cut Quartz), 67 k, Ah, P. Vichot (T. Beaurain), 
PJ. Fertillet

 1798  Icone	Lointaine, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Mine Lointaine [Antarctique (IRE)], 69 k (66 k), Ah, 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1836 6 Ma	Rose	Diamant, f, b, 4 ans, par Diamond Boy 
et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 67 k (63 k), gh, 
Mme SC. Debadier (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1891  Jessie	Du	Lac, f, 4 ans, 66 k,  h, G. Houillon 
(L. Philipperon), P. Lenogue
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Nicolas GAUFFENIC au sujet de la performance de la pouliche 
GREENSCAPE (GB) arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche ne s’était pas adaptée au 
terrain proposé (5.1 très lourd). Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche ABSOLUTE YES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1958 4648 PRIX FAYAT BATIMENT COTE D’AZUR (PRIX DE LA 
VESUBIE)
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

35	000	c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant pas reçu 13.000 en 
courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
La société FAYAT BATIMENT COTE D’AZUR est heureuse de 
représenter cette course et récompensera le jockey du cheval 
vainqueur.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1888 2 Jigtsar	Pam, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 69 k,  h, E. Papon (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1889 3 Le	Voyage, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Nayara 
[Nayef (USA)], 67 k (64 k),  h, L. Baudron (s) (T. Vabois), 
L. Baudron (s)

 1889  J’Excel, h, b, 3 ans, par Crossharbour GB et Ixelle Des 
Lumes [Saddler Maker (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Hamon 
(J. Charron), PJ. Fertillet

 1889  My	Royal	Passion, h, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Skiperia [Gold Away (IRE)], 66 k,  h, Passion & Dream 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1889 2 Muselli, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Zakariane [American 
Post (GB)], 68 k,  h, M. Perret (D. Ubeda), M. Pitart

 1914 2 Scampalo, h, b.f, 3 ans, par Magadino et Sematha 
[Marchand De Sable (USA)], 68 k (65 k),  h, Ecurie Renk 
(N. Howie), A. Acker

 1889  Speedy	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 66 k, gh, R. Aubaud 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1927  Ramuntcho, h, 3 ans, 70 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1927 7 Loudovico	IRE, h, 3 ans, 68 k,  h, Scuderia Aichner SRL 
(P. Slozil), J. Vana Jr

 1889 4 Rosso Di Sera, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Zingaro 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1927 6 Jobartim, h, 3 ans, 70 k (66 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : Scampalo
1 long, ½ long, courte tête, 1 long, 2 long, ¾ long, 4 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 1 610 a Jigtsar Pam.
 805 a Le Voyage.
 455 a J’Excel.
 315 a My Royal Passion.
 157 a Muselli.
 105 a Scampalo.
 52 a Speedy Charm.

Primes aux éleveurs :
 2 833 a David Moron, Pamadau.
 1 416 a Herald Bloodstock Ltd.
 800 a Mme Catherine Lumet, David Lumet.
 554 a Passion Racing Club.
 277 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Michel Perret.
 184 a Mlle Brigitte Renk.
 92 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 4’6’’64’’’
Le hongre J’EXCEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1959 4654 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

30	000	c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er février dernier inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
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Primes aux propriétaires :
 816 a Capivari.
 408 a Rasango.
 238 a Grazano.
 161 a Hippocampe.
 76 a Fan De Chaba.

Primes aux éleveurs :
 1 301 a Suc. De Moratalla.
 650 a Earl Haras Du Camp Benard.
 379 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.
 257 a Yannick Fertillet.
 121 a Jean-Philippe Aubert.

Temps total : 4’22’’33’’’
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no26478, ce dernier n’étant pas rempli conformément à 
l’article 186 du Code des Courses au Galop, aucun choix n’étant inscrit.
Les hongres CAPIVARI, RASANGO et GRAZANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1962 4653 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase - Handicap)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +11.

 1890 2 Twomay, f, b, 4 ans, par Law Deputy IRE et 
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 671/2 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (D. Ubeda), M. Pitart

 1928 5 Rhum	Bleu, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Speedy Blue 
Girl [Anabaa Blue (GB)], 681/2 k (641/2 k), gh, JPB Horses 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1891  Marechal	Desjy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 65 k, g, S. Sutton (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1791 1 Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 68 k (65 k), Ah, Haras du Puy 
(J. Coyer), M. Pitart

 1890 1 Ideal De Sivola, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 71 k (69 k),  h, G. Eyder (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 1953  Understated, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Respected 
IRE (Invincible Spirit IRE), 62 k, 0h, JR. Breton (E. Bonnet), 
JR. Breton

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 954 a
1 long ½, 6 long, courte encolure, 1 long, loin.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a

Primes aux propriétaires :
 1 530 a Twomay.
 748 a Rhum Bleu.
 442 a Marechal Desjy.
 306 a Oh Marie.
 170 a Ideal De Sivola.
 119 a Understated.

Primes aux éleveurs :
 2 692 a Rene Delalande, Damien Bellanger.
 1 316 a Yannick Fouin.
 777 a Mme Catherine Bodin.
 538 a Xavier Leredde.
 299 a Haras De Sivola, Max Trapenard.
 209 a J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 4’57’’97’’’
Agissant sur réclamation du jeune-jockey Bastien MARCHAND (RHUM 
BLEU), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné aux abords de la double 
barrière, par la pouliche TWOMAY (Dylan UBEDA), arrivée 1re, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Dylan UBEDA 
et du jeune-jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que le mouvement constaté était 
survenu aux abords de l’obstacle sans qu’aucune faute ne soit imputable 
au jockey Dylan UBEDA, ce dernier ayant tenté de diriger la pouliche 
TWOMAY vers l’extérieur pour aborder cet obstacle mais cette dernière, 
éblouie par le soleil d’après son jockey, s’était déportée vers la lice 
intérieure malgré ses efforts pour la garder en droite ligne.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis GAUTRON au sujet de la performance du hongre IDEAL 
DE SIVOLA arrivé 5e à plusieurs longueurs des premiers.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne s’était pas adapté au terrain 
proposé (5.1 très lourd). Les Commissaires ont enregistré ces explications
La pouliche TWOMAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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   Jas	Hennessy, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, Mme F. Bayer 
(Mme C. Banz), C. Escuder

 1953  Inesta, f, 4 ans, 66 k, 0h, R. Bertin (H. Tabet), R. Bertin
 1930 7 Silver	Pomm, f, 4 ans, 66 k (65 k), P. Lommele 

(R. Mayeur), A. Acker
 1953 4 Ici	Avrilly, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, Mme AC. Andre 

(Mme S. Boulet), M. Seror (s)
12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 217 a
Eng. Sup. : Ici Avrilly
2 long, 8 long, 3 long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 3 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Benita.
 759 a Haeva D’Or.
 429 a Avernes (Ire).
 297 a Foret Vierge.
 148 a Indiana Roque.
 99 a Icone Lointaine.
 49 a Ma Rose Diamant.

Primes aux éleveurs :
 2 671 a Guillaume Sauzier, Haras D’Etreham.
 1 335 a Scea Ecurie Jc. Laisis.
 755 a Franklin Finance S.A. .
 522 a Francois-Marie Cottin.
 261 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.
 174 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 87 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.

Temps total : 4’13’’84’’’
La jument HAEVA D’OR (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1961 4651 PRIX DE L’AUTHION
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant, cette année, d’une course de 
haies portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1929 4 Capivari, h, gr, 10 ans, par Yeats IRE et Plique A 
Jour (Hernando), 69 k, (10 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1731 3 Rasango, h, b, 11 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 70 k (67 k), 0h, (8 000), J. Finch (N. Howie), 
L. Carberry (s)

 1929 3 Grazano, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 71 k (68 k), Ah, (10 000), 
B. Beaunez (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1894 5 Hippocampe, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Infini GER 
(Sinndar IRE), 71 k, gh, (10 000), Mme I. Jupin (C. Lefebvre), 
PJ. Fertillet

 1929 5 Fan	De	Chaba, h, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 70 k (69 k),  h, (12 
000), SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 1955  Volunteers, h, 6 ans, 71 k,  h, (10 000), 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

 1955  Mansionsa, f, 8 ans, 68 k (65 k),  h, (12 000), C. Trecco 
(S. Garcia), D. Windrif

 1913  The	Tickler, h, 5 ans, 72 k (69 k), 0, (16 000), C. Trecco 
(A. Seigneul), D. Windrif

 1915  Sirba, f, 6 ans, 71 k (67 k),  h, (18 000), Mme G. Reille-
Villedey (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1915 5 Hopalla	Chocolat, f, 5 ans, 70 k (66 k),  h, (16 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1913  Sapanoria, f, 6 ans, 69 k,  h, (10 000), JM. Varcin 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1924  Quelle	City, f, 5 ans, 69 k (65 k),  h, (10 000), 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 1916 7 Hellena, f, 5 ans, 68 k (65 k), (12 000), S. Salmon 
(A. Davodi), S. Foucher

 1852 5 Gemme, f, 6 ans, 67 k (64 k), gh, (10 000), 
SCEA Haras de Peyre (B. Morel), E. Papon

14 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 540 a
Sans motif : Greatsong
5 long, 3 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 6 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
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 1850  Sharica, f, al, 3 ans, par Nicaron GER et Gheisha 
[Coroner (IRE)], 65 k,  h, P. Blazy (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1811 6 Monthelie, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Dayde [Vettori 
(IRE)], 65 k,  h, AGV Karwin Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 1850  Ma	Romaine, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Polikaline 
[Martaline (GB)], 65 k, g, SARL Mon Romain (G. Masure), 
C. Bonin (s)

   Rodaviva Has, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Royale 
Lombok [Villez (USA)], 65 k (64 k),  h, SCEA Hamel Stud 
(G. Richard), F. Nicolle

 1850  Lady	Montaigu, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Salva 
Terra [Recharge (IRE)], 65 k, Mise de Montaigu (M. Mingant), 
C. Bonin (s)

   Bel Ouest, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Alv. Urbano-Roldan 
(Mme N. Desoutter), RC. Montenegro

 1743 5 Sainte Odile, f, 3 ans, 65 k,  h, N. Ozguler (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1850 1 Doctor	Who, h, 3 ans, 70 k (66 k), gh, 
Haras des Sablonnets (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 334 a
Eng. Sup. : Ma Romaine
4 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Emir Chop.
 506 a Burgandy.
 286 a Sharica.
 198 a Monthelie.
 99 a Ma Romaine.
 66 a Rodaviva Has.
 33 a Lady Montaigu.

Primes aux éleveurs :
 1 781 a Alain Chopard.
 890 a Gerard Thomas Ryan.
 503 a Mme Pascale Herbin.
 348 a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 174 a Mme Michel Daugreilh.
 116 a Scea Hamel Stud.
 58 a Mise De Montaigu.

Temps total : 4’19’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY MONTAIGU à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kilian DUBOURG, en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir rajouté des 
éléments sur le dos de la pouliche SHARICA, arrivée 3e, sans avoir fait 
enregistrer son poids avec ces éléments lors de la pesée d ‘avant la 
course.
Le hongre EMIR CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1965 4726 PRIX DE L’ESTRIGON
(Steeple-Chase - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

 1865  Galicy	Rochelaise, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Perle Rochelaise [Scooter Bleu (IRE)], 68 k (65 k),  h, (9 
000), XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 377  Princess	Polly, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 68 k, A, (9 000), D. Henderson 
(L. Zuliani), D. Henderson

 1918 5 Keltia	De	Kerbarh, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 68 k (651/2 k),  h, (9 000), 
S. Hurson (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1852  Patricien, h, b, 5 ans, par Dream Well et Lady’S Day GER 
(Librettist USA), 68 k (67 k), 0h, (7 000), Mme C. Lauffer 
(G. Richard), J. Resimont

 1623 5 Rosande, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Nette Rousse 
(Robin Des Pres), 68 k (65 k),  h, (9 000), Mme F. Touzac 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 780 4 Blacklist, h, 5 ans, 70 k (69 k), (9 000), Mme K. Bataille 
(H. Rodriguez Nunez), Mme K. Bataille

 1852  Millionkiss	Doroux, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, (9 000), 
Mme H. Cadot (GG. Vibert), L. Cadot

 1007  Chant	Sacre, h, 10 ans, 68 k (65 k), (7 000), 
Mme M. Gilson (R. Fourcade), Mme M. Gilson

 1848 4 J’Va	Yale, h, 10 ans, 68 k (65 k), 0h, (7 000), M. Pelletant 
(G. Champier), M. Pelletant
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Terrain 

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André de COORDE – 
Stéphanie UHEL

 1963 4730 PRIX PIERRE VALENTIN
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er juillet dernier inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

 1851 4 Politico	Demago, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Quadriviae (Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1896 2 Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 71 k (67 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1851 2 Invictice, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 69 k, Ah, V. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1851  Storm	Full, h, b.f, 4 ans, par Cat Junior USA et Full 
Ovalie (Vatori), 67 k,  h, Mme S. Etcheverry-Deligne (P. Blot), 
Mme S. Etcheverry-Deligne

 1851  Ilote, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Quelfa (Robin 
Des Pres), 65 k (64 k), 0, XL. Le Stang (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 1809 2 Aberdeen Street, h, 4 ans, 71 k (69 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Andrieux), F. Nicolle

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 54 a
3 long ½, 1 long ½, 3 long, 8 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Politico Demago.
 506 a Massatree.
 286 a Invictice.
 198 a Storm Full.
 99 a Ilote.

Primes aux éleveurs :
 1 781 a Pierre De Maleissye Melun.
 890 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 503 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 348 a Jean-Paul Bailly.
 174 a Michel Rallu.

Temps total : 5’53’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Tanguy ANDRIEUX en ses explications 
sur le comportement du hongre ABERDEEN STREET arrêté à l’entrée de 
la ligne d’en face dans le dernier tour de piste.
L’intéressé a indiqué que ledit avait été victime d’une hémorragie 
pulmonaire et qu’il avait jugé préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre POLITICO DEMAGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1964 4727 PRIX DE SAINT AVIT
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 1850 2 Emir	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Eyes 
Of War [Muhaymin (USA)], 68 k (65 k), gh, A. Chopard 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1850 5 Burgandy, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Yellow Edge 
GB (Nayef USA), 67 k, Ecurie Jules Ouaki (B. Le Clerc), 
Mme I. Gallorini
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Primes aux propriétaires :
 1 012 a Ideal D’Allier.
 506 a Nuns Island.
 286 a Chernabog.
 198 a Style Lenzac.
 99 a Cadet Vert.
 66 a Saint Sire.
 33 a Good Bye De Roche.

Primes aux éleveurs :
 1 781 a Michel Larobe, Haras De Saint-Voir.
 890 a Olivier Tricot.
 503 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 348 a Jean-Pierre Colombu.
 174 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 116 a Suc. Claude Guedj.
 58 a Earl De La Chaudellerie, Francois Nicolle.

Temps total : 4’23’’70’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Matéo CRAMPE, en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir rajouté des 
éléments sur le dos du hongre GOOD BYE DE ROCHE, arrivée 7e, sans 
avoir fait enregistrer son poids avec ces éléments lors de la pesée d 
‘avant la course.
Le hongre NUNS ISLAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1967 4729 PRIX DE L’ESTAMPON
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Référence : +17,5.

 1852 2 Caparica, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Rikers 
Island [Sulamani (IRE)], 69 k (66 k), 0, Mme de S. Montzey 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1852 1 Bonaparte Forlonge, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 701/2 k, 0h, Mme C. Lauffer 
(B. Le Clerc), J. Resimont

 1848  Baliland, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 72 k, A, JL. Pelletan (M. Mingant), 
JL. Pelletan

 1755 2 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 691/2 k, Mme F. Herissay de Laitre (T. Foucher), 
F. Foucher

 676  Ballinsco, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Pascolie 
(Mansonnien), 701/2 k (661/2 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1852  Tino Roli, h, b, 8 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
661/2 k (631/2 k),  h, L. Cadot (A. Lepage), L. Cadot

 1813 4 Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 641/2 k (631/2 k),  h, M. Pelletant (H. Rodriguez Nunez), 
M. Pelletant

 1840 1 Jarry	Wells, h, 5 ans, 72 k (69 k), A, JP. Colin (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 1813 7 Dragees	Aux	Poivre, f, 5 ans, 69 k, Mme I. Gallorini 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1813 6 Great Paul, h, 9 ans, 651/2 k (621/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1852 4 Sainte Cleni, f, 5 ans, 641/2 k (631/2 k), Mme MC. Hennetier 
(G. Richard), D. Morisson (s)

11 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 130 a
Certif. vétérinaire : Handspinner
tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 5 long ½, encolure.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 125 a Caparica.
 550 a Bonaparte Forlonge.
 325 a Baliland.
 225 a Frimousse.
 125 a Ballinsco.
 87 a Tino Roli.
 62 a Vesroli.

Primes aux éleveurs :
 1 794 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.
 877 a Pierre Noirot.
 518 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 358 a Elevage Laitre Scea.
 199 a Laurent Nadot, Arnaud Chaille-Chaille.
 139 a Arnaud Chaille-Chaille.
 99 a Jerome Delaunay.

Temps total : 4’34’’80’’’
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 1846  Elite	D’Ainay, f, 8 ans, 66 k, (7 000), M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1793  Mendelsohn, h, 6 ans, 72 k (68 k),  h, (9 000), F. Petit 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1873  Guaipard, h, 6 ans, 70 k (67 k), gh, (9 000), D. Penven 
(A. Lepage), E. Leray (s)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 214 a
Eng. Sup. : Mendelsohn
6 long ½, loin, courte encolure, 5 long ½, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 816 a Galicy Rochelaise.
 408 a Princess Polly.
 238 a Keltia De Kerbarh.
 161 a Patricien.
 76 a Rosande.

Primes aux éleveurs :
 1 301 a Scea Solange Esnouf.
 650 a Ron Davies.
 379 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 257 a Fresnay Agricole S.A. S. .
 121 a Mme Martine Bride, Dominique Le Baron Dutacq.

Temps total : 5’46’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Quentin 
DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’etre présenté à la pesée avant 
la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids annoncé lors 
de la déclaration de monte (surcharge a).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles les jeunes-jockeys Mathilde LAURENT (MENDELSHON - 
AC1) et Axel LEPAGE (GUAIPARD-AQ) s’étaient trompé de parcours à 
l’entrée de la ligne d’en face à un tour de l’arrivée.
Après examen le film de contrôle et audition desdits jeunes-jockeys, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course, et les ont respectivement sanctionnés par une interdiction 
de monter pour une durée de 15 jours pour s’etre trompés de parcours.
La jument GALICY ROCHELAISE (AQ) et le hongre GUAIPARD (AQ) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1966 4728 PRIX TEC RAIL
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er mars dernier, reçu une allocation de 8.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 454  Ideal	D’Allier, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Rougedespoir 
(Bonnet Rouge), 68 k,  h, Haras de Saint-Voir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1905  Nuns Island, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Si St 
Eloi [Limnos (JPN)], 68 k, gh, S. Mulryan (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1713 1 Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 69 k, 0, 
Al Ashai Stud (P. Blot), C. Chenu (s)

 1812  Style	Lenzac, h, b.m, 4 ans, par Style Vendome 
et Dalmatie [Turtle Bowl (IRE)], 67 k, Mme F. Touzac 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1896 5 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 68 k (65 k),  h, JF. Cuenca (R. Fourcade), 
JF. Cuenca

 597 5 Saint Sire, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k, A, Mme C. Guedj 
(B. Le Clerc), Mme I. Gallorini

 308  Good	Bye	De	Roche, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
God Girl [Goldneyev (USA)], 67 k (63 k),  h, C. Geoffroy 
(M. Crampe), F. Nicolle

 1896 3 L’Ange	Vert, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

   Zarkan, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, A. Jathiere (T. Andrieux), 
F. Nicolle

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 132 a
courte encolure, 2 long ½, 1 long, 5 long ½, 3 long ½, 6 long ½, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a
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5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 240 a
Consition spéciale : Hardrock Forez
5 long ½, 1 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :
 960 a Gitano Aa.
 480 a Manitopark Aa.
 280 a Holbol Aa.
 190 a Garrigol Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 531 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 765 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.
 446 a Francois Guibert.
 303 a Francois Guibert.

Temps total : 4’38’’90’’’
La jument HARDROCK FOREZ (AA) a été déclarée non partante après 
avoir chuté avec son jockey (Gaetan CHAMPIER) au saut de la haie 
d’essai.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLBOL (AA3) à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hernan RODRIGUEZ 
NUNEZ, en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir 
rajouté des éléments sur le dos du hongre HOLBOL (AA3), arrivée 3e, 
sans avoir fait enregistrer son poids avec ces éléments lors de la pesée 
d ‘avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu l’entraineur Michel PELLETANT en ses explications 
sur le comportement des juments HARDROCK FOREZ (AA), déclarée 
non partante et HORS SERIE FOREZ (AC1) arrêtée après le lacher des 
élastiques.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications concernant le 
comportement de la jument HARDROCK FOREZ (AA) et que la jument 
HORS SERIE FOREZ (AC1) semblait etre sous l’influence de son sexe.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HOLBOL (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1970 4732 PRIX DE LA DOUZE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	et	6	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 14.000, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	 6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 
cette année et 10.000 l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1779 2 Barython	De	Vaige, h, b, 6 ans, par Nicaron GER 
et Prima Note (Nononito), 72 k, Ah, F. Fernandes 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1701  Kick	Up, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Kilda IRE 
(Night Shift USA), 68 k, Famille Bryant (J. Plouganou), 
J. Plouganou (s)

 1865 4 Gamer, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
68 k, gh, D. Josset (P. Blot), E. Leray (s)

 414  Gravity	Blue, f, b, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kagura 
(Kadounor), 66 k (64 k), g, Mme H. Sourbe (Mme H. Sourbe), 
Mme H. Sourbe

 1843 3 Good	Luck	Moirette, h, 6 ans, 71 k, 0, D. Josset 
(M. Mingant), E. Leray (s)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 104 a
2 long ½, 4 long ½, ¾ long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
 1 008 a Barython De Vaige.
 504 a Kick Up.
 294 a Gamer.
 199 a Gravity Blue.

Primes aux éleveurs :
 1 607 a Scea Barbottiere.
 803 a Suc. Magalen Bryant.
 468 a Fabien Le Bras.
 318 a Mme Anne Dafflon, Michel Dafflon.

Temps total : 5’35’’20’’’
Le hongre KICK UP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

4 200 m

1

2

3

4

t.j

Les hongres BALLINSCO, TINO ROLI et BONAPARTE FORLONGE ont 
fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Le hongre HANDSPINNER a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Luca ZULIANI en ses explications sur le 
comportement de la jument DRAGEE AUX POIVRE arretée à l’entrée du 
dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain n’avait pas semblé correspondre 
à ladite jument et qu’il avait jugé préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument CAPARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1968 4733 PRIX L. DE PORTAL
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits sur Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en france, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 14.000. Poids	:	5ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1849 2 Line De Verdun, f, al, 5 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 671/2 k (641/2 k), G. Ortiz (L. Franzel), 
D. Guillemin (s)

 1849 5 Sacha	Malpic, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 73 k (71 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1872  Carino, h, al, 10 ans, par Fantagaro et Farinha 
(Ramouncho), 68 k (65 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(A. Beaudoire), Mme M. Chiampo

3 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 351 a
Sans motif : Frascati Lagarde
1 long, 3 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a

Primes aux propriétaires :
 1 056 a Line De Verdun Aa.
 528 a Sacha Malpic Aa.
 308 a Carino.

Primes aux éleveurs :
 1 684 a Joel Ducastaing.
 842 a Pierre Pasquet.
 491 a Mme Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.

Temps total : 5’48’’20’’’
La jument LINE DE VERDUN (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1969 4731 PRIX LAROCHE
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits sur Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en france, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er octobre de l’année derniere inclus, reçu 20.000 
(victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 1714 1 Gitano, h, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes et Vareska 
(Zamouncho), 64 k, T. Fourcy (s) (M. Mingant), T. Fourcy (s)

   Manitopark, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE 
et Manitoba [Valanour (IRE)], 67 k (65 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1714  Holbol, h, b, 5 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 66 k (65 k), P. Guibert (H. Rodriguez Nunez), 
de T. Lauriere

 1714 4 Garrigol, h, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 66 k (62 k), F. Guibert (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

   Hors Serie Forez, f, 5 ans, 67 k (64 k), M. Pelletant 
(S. Thepaut), M. Pelletant
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Commisaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
sortie de piste était due à un mouvement incontrôlable, à un endroit où la 
piste n’est pas fermée par une lice continue, la pouliche n’ayant pas tiré 
avantage de cette sortie de piste.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sertash NAILOV-
FERHANOV en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Sertash NAILOV-
FERHANOV en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après 
la course avec un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à 
l’article 150 paragraphe V du Code des Courses au Galop.
Le hongre JAROUSSKY (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1972 4681 PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids	:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1833  Madara, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Becquascenthe 
[Nombre Premier (GB)], 68 k, Ah, Racing Stars 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1833 4 Juste Milieu, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Vista 
Palma [Enrique (GB)], 68 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1289  Jibril Des Mottes, h, b, 3 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes (April Night), 68 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle

 1781 4 Javus	D’Oudairies, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Callia 
D’Oudairies (Saint Des Saints), 68 k,  h, Cte de M. Gigou 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1877 1 Queen Dino, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Alcina 
(Kaldounevees), 66 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1162 2 Il Diavolo, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Circe Des 
Bordes [Network (GER)], 68 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(G. Re), D. Cottin (s)

 1877  Bistrot Has, f, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (C. Riou), 
J. Delaunay

 634  Jivaro De Kerser, h, 3 ans, 68 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (P. Denis), P. Quinton (s)

 1832 1 Madame	De	Lamballe, f, 3 ans, 66 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1877  Joviale	Tiepy, f, 3 ans, 66 k,  h, G. Lenzi (R. Julliot), 
Mme D. Mele

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 394 a
4 long ½, 9 long, 4 long ½, 5 long, 3 long ½, 3 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Madara.
 782 a Juste Milieu.
 442 a Jibril Des Mottes.
 306 a Javus D’Oudairies.
 153 a Queen Dino.
 102 a Il Diavolo.
 51 a Bistrot Has.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Ecurie De Cachene, Mme Elise Drouet.
 1 376 a Haras Du Hoguenet.
 777 a Earl Ecurie Des Mottes.
 538 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 269 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.
 179 a Hugues Rousseau.
 89 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’15’’40’’’
Le jockey Dylan UBEDA n’étant pas présent en raison de problèmes 
de trafic aérien, a été remplacé sur le hongre IL DIAVOLO par le jockey 
Geoffrey RE.
Le jockey James REVELEY ayant été retardé par des problèmes de 
trafic aérien, a été remplacé sur la pouliche JOVIALE TIEPY par le jockey 
Roman JULLIOT.
Le hongre JUSTE MILIEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – André de COORDE – 
Emmanuelle LATAPY – Marine MAQUAIRE

 1971 4678 PRIX DE SOUMOULOU
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12 ,5 % de sang arabe. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1751 1 Jaroussky, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1751 2 Mesaria, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Thera 
[Rashbag (GB)], 65 k (63 k), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1751 3 Yellow De Verdun, h, al, 3 ans, par Shrek et Feline 
Du Luy [Marathon (USA)], 69 k (68 k), P. Fellous 
(H. Rodriguez Nunez), D. Guillemin (s)

 1751 4 Rafael De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Gnome et Colette 
De La Brunie (Faucon Noir), 64 k (66 k), 0h, J. Crouzillac 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1560 1 Finch	Hatton, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 65 k (61 k), 
Mme F. Montauban (T. Leplay), D. Guillemin (s)

   Jakson, h, b.f, 3 ans, par Carghese Des Landes et Anitzka 
(Ilbarritz), 63 k (64 k), . Ecurie Couderc (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

   Java De Brabois, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Quanelle Brabois (Subotica), 63 k (61 k),  h, GP. Levy 
(B. Amar), GP. Levy

 1751  Jade De Lagarde, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), 
. Ecurie Couderc (de F. Giles), D. Guillemin (s)

 1751 5 India De Candale, f, 3 ans, 65 k (66 k), 0, Mme G. Chenu 
(P. Blot), C. Chenu (s)

 1751  Sevillah, f, 3 ans, 65 k (61 k), gh, P. Saint-Martin 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

   Mon Brazil, h, 3 ans, 64 k (62 k),  h, K. Tavares 
(L. Franzel), K. Tavares

   Jolie Girl Iii, f, 3 ans, 63 k, D. Guillemin (s) (T. Chevillard), 
D. Guillemin (s)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 359 a
Eng. Sup. : India De Candale
4 long, 9 long, 5 long, courte encolure, courte encolure, 2 long, loin.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux propriétaires :
 1 426 a Jaroussky Aa.
 713 a Mesaria Aa.
 403 a Yellow De Verdun Aa.
 279 a Rafael De La Brunie Aa.
 139 a Finch Hatton Aa.
 93 a Jakson Aa.
 46 a Java De Brabois Aa.

Primes aux éleveurs :
 2 509 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 1 254 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 709 a Joel Ducastaing.
 491 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 245 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.
 163 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 81 a Mlle Laure Picard, Gerard-Paul Levy.

Temps total : 4’8’’70’’’
Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement du parcours afin d’examiner notamment les raisons pour 
lesquelles la pouliche MESARIA (AA) (Nathalie DESOUTTER) arrivée 
2e, avait galopé à l’intérieur des piquets banalisant l’intérieur de la piste, 
après le saut des deux premières haies.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Paulin BLOT 
(INDIA DE CANDALE (AA)) arrêté, Tanguy LEPLAY (FINCH HATTON 
(AA)) arrivé 5e, Sertash NAILOV-FERHANOV (RAFAEL DE LA BRUNIE 
(AA)) arrivé 4e et Clement LEFEBVRE (JAKSON (AA)) arrivé 6e, les 
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 1887  Harmonie	Roque, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 65 k,  h, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 1737  Gamsoul, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 69 k, 0, P. Gouabau 
(M. Mingant), E. Leray (s)

 1688 2 Vif Ardent, h, gr, 8 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 67 k (64 k), A, G. Henrot (F. Besson), 
P. & C. Peltier (s)

 1300 4 Lucky	Net	Love, h, al, 9 ans, par Network GER et Line 
Lovely (Mansonnien), 70 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1631 2 Galcoflaur, h, 6 ans, 68 k, gh, Mustang SARL 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

 1135  Godiva	Lady, f, 6 ans, 66 k (67 k), Ah, Mme A. Mahe 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1028  Hozora, f, 5 ans, 65 k, Ah, Ecurie Team Spirit 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 1820 3 Flicka	D’Olivate, f, 7 ans, 65 k (64 k),  h, M. Pitart 
(P. Denis), AS. Pacault (s)

 1442 3 Cote Fleurie, f, 6 ans, 64 k (66 k), Ah, C. Robba 
(T. Lemagnen), D. Cottin (s)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 370 a
Sans motif : Etonnant
5 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 9 long, 1 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 632 a Saint Godefroy.
 816 a Harmonie Roque.
 476 a Gamsoul.
 323 a Vif Ardent.
 153 a Lucky Net Love.

Primes aux éleveurs :
 2 603 a Richard Godefroy.
 1 301 a Mme Robert Mongin.
 759 a Eric Leray.
 515 a Ecurie Haras Des Marais.
 244 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 6’16’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mickael MINGANT (GAMSOUL), arrivé 3e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 10 jours 
pour avoir, en cessant de solliciter le hongre GAMSOUL avant le passage 
du poteau d’arrivée perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 
2e place.
Le hongre SAINT GODEFROY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1975 4680 PRIX COMTE DE SAINT CRICQ
(Haies)
(Classe 1)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1885 2 Hispanic	Moon, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Umbrage [Astarabad (USA)], 70 k, Ah, X. Doumen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1818 1 Baladin	De	Mesc, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 67 k,  h, 
Suc. D. Lassaussaye (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Muhtalad, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Lady 
Chloe (Kapgarde), 66 k,  h, Famille Bryant (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1626 2 Beau Gosse, h, b, 8 ans, par Falco USA et Mazaya 
IRE (Sadler’S Wells USA), 66 k (64 k),  h, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 498  Keep	Hope	De	Roche, h, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Red Time (Nickname), 67 k (66 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1327  Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 71 k (67 k),  h, 
C. Marzocco (Mme L. Suisse), F. Nicolle

 1819 2 Hupeca	De	Thaix, h, 5 ans, 69 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1841 4 Histoire Rose, f, 5 ans, 66 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1664 2 New President, h, 5 ans, 66 k, D. Frouin (B. Le Clerc), 
F. Foucher

   Hamersley, h, 5 ans, 66 k (64 k), SARL Mon Romain 
(Mme C. Prichard), C. Bonin (s)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 730 a
½ long, 3 long ½, 3 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 9 long.
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 1973 4677 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies - Femelles)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Lucky	Love, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et 
Lucky Flower [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k,  h, 
Haras de Beauvoir (de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Panarea, f, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et I Should Care 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k,  h, A. Bardini (G. Richard), 
F. Nicolle

   Fleurieu, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Talwin IRE 
(Alhaarth IRE), 68 k,  h, S. Dufresne (G. Re), E. Grall (s)

   Agathea, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Miss Aubaline 
[Martaline (GB)], 68 k,  h, P. Beraud (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Aelle, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De La 
Vega [Lost World (IRE)], 68 k,  h, AS. Pacault (s) (K. Nabet), 
AS. Pacault (s)

   Horahora	Has, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Celine, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Flying Flag 
IRE (Entrepreneur GB), 68 k,  h, Red And White Racing 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

   Lady	Pretender, f, 3 ans, 68 k,  h, R. Bruni (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

   Parioli, f, 3 ans, 68 k,  h, J. Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay

   Encore	Une	Belle, f, 3 ans, 68 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Riou), D. Bressou

   Sweet Rosetta IRE, f, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Waldeck 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Joyeuse	Mag, f, 3 ans, 68 k, Cte AA. Maggiar (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

   Maresia, f, 3 ans, 68 k,  h, P. Patanchon (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 574 a
½ long, 5 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 7 long ½.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Lucky Love.
 782 a Panarea.
 442 a Fleurieu.
 306 a Agathea.
 153 a Aelle.
 102 a Horahora Has.
 51 a Celine.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 1 376 a Thierry Storme.
 777 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.
 538 a Pascal Beraud.
 269 a Patrice Perennec.
 179 a Scea Hamel Stud.
 89 a Agricola Del Parco Ss.

Temps total : 4’20’’60’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Felix de GILES, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups, 1re infraction).
La pouliche PANAREA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1974 4684 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

34	000	c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 15.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 99 1 Saint	Godefroy, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 70 k,  h, Mme M. Quinton (de F. Giles), 
P. Quinton (s)
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 1753 3 Ziingara, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Cheptainville 
[Linda’S Lad (GB)], 69 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1290 3 Vangostyle, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 70 k,  h, Ikarusracing (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1800 5 Imako, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Rymi (IRE) 
(Spectrum IRE), 69 k, E. Leray (s) (M. Mingant), E. Leray (s)

 1788 2 Isabey	Vallis, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Toccata 
Vallis [Ballingarry (IRE)], 70 k (67 k),  h, Mme AN. Dutertre 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1662 4 Choeur	De	Mesc, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 69 k, Ah, 
Suc. D. Lassaussaye (W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 1800  Impala	De	Kerza, h, b, 4 ans, par Thewayyouare 
USA et La Salvetat [Network (GER)], 68 k (64 k), Ah, 
EARL de Kerza (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 831 5 Imperial	Love, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 37 5 Royal	Box, f, 4 ans, 69 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1905  Kan	Xishan, h, 4 ans, 68 k (67 k), D. Bressou (C. Riou), 
D. Bressou

 1800 3 Chowgan, h, 4 ans, 68 k (66 k), gh, G. Mimouni 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Inca	De	Balme, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), gh, JL. Henry 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

   Melraph, h, 4 ans, 66 k (63 k), P. Morin (R. Fourcade), 
JP. Daireaux

 1838 2 Charlatemps, h, 4 ans, 72 k,  h, L. Trotignon (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 227 a
8 long, courte encolure, courte encolure, 4 long ½, ½ long, 4 long, 5 long 
½.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Espoir De Noel.
 759 a Ziingara.
 429 a Vangostyle.
 297 a Imako.
 148 a Isabey Vallis.
 99 a Choeur De Mesc.
 49 a Impala De Kerza.

Primes aux éleveurs :
 2 671 a Anthony Foucher, Francois Jereczek.
 1 335 a Mlle Daniela Mele, Guy Cherel.
 755 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.
 522 a Eric Leray.
 261 a Andre-Noel Dutertre.
 174 a Suc. Etienne Olivier.
 87 a Earl De Kerza.

Temps total : 4’20’’90’’’
La pouliche ZIINGARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1978 4682 PRIX DE LASTOURS
(Steeple-Chase - Handicap)

35	000	c (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 10.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +10.

 1816 1 Invite	De	Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 64 k,  h, B. Collette 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

 1884 3 Marie Coastala, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 701/2 k (661/2 k),  h, V. Le Roy 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

 1787  Safe	Flight	GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Atomic Tangerine GB (Midnight Legend GB), 66 k,  h, 
S. Munir (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1787 1 Diavolezza, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Happy 
Fellow [Astarabad (USA)], 70 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 902  Ip Up, f, al, 4 ans, par Secret Singer et Upisland [Laveron 
(GB)], 67 k, gh, A. Peake (T. Lemagnen), D. Cottin (s)

 1797 6 Irish	Chanel, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Soft 
Drink [Dark Moondancer (GB)], 70 k, Cte de JR. Fraguier 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 1862 4 Katpartroi, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (64 k), gh, G. Le Baron (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)
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Primes aux propriétaires :
 1 728 a Hispanic Moon.
 864 a Baladin De Mesc.
 504 a Muhtalad.
 342 a Beau Gosse.
 162 a Keep Hope De Roche.

Primes aux éleveurs :
 2 756 a Mulungu Bloodstock.
 1 378 a Suc. Etienne Olivier.
 803 a Equi - Michel 6, Francois Pierre Michel, Thomas Le Boucher.
 545 a Azienda Agricola La Rovere.
 258 a Mme Francoise Geoffroy, Francois Nicolle.

Temps total : 4’40’’20’’’
La jument HISPANIC MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1976 4683 PRIX CHATEAU DE PAU
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 11.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1857 3 Youtwo Glass, h, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sea Glass [Martaline (GB)], 69 k, A, G. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 267  Spanish	One, h, al, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 69 k, 0h, 
Mme M. Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1784 4 Metasequoia, h, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Maladiva (Al Namix), 68 k,  h, Mme P. Papot (L. Zuliani), 
Mme I. Pacault

 672  Fret	D’Estruval, h, n.p, 7 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 68 k (66 k), gh, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1843 2 Gallipoli, h, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 67 k, gh, T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1767 6 Enjeu	D’Arthel, h, 8 ans, 72 k, A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Masure), E. Clayeux (s)

 1841 2 Hades, h, 5 ans, 69 k (65 k), Ah, JP. Raymond 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

7 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 282 a
Certif. vétérinaire : Echiquier
Sans motif : Zeply
4 long ½, 1 long, 5 long, 1 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Youtwo Glass.
 1 080 a Spanish One.
 630 a Metasequoia.
 427 a Fret D’Estruval.
 202 a Gallipoli.

Primes aux éleveurs :
 3 445 a Mlle Daniela Mele, Bertrand Thelier.
 1 722 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 1 004 a Haras De Mirande.
 681 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 322 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

Temps total : 4’56’’60’’’
Le hongre SPANISH ONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1977 4679 PRIX CHARLES DU BREIL
(Haies)
(Classe 3)

33	000	c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Espoir De Noel, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 66 k, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

4 000 m
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Primes aux propriétaires :
 1 426 a Punta Del Este.
 403 a Jim Du Chenet.
 279 a Jokera D’Engilbert.
 139 a Joinville Le Pont.
 93 a Falcon Des Mottes.
 46 a Oftheworld.

Primes aux éleveurs :
 2 509 a Philippe Cottin, Noel Boudraa.
 1 140 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 709 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 491 a Philippe Achard.
 245 a Francois-Marie Cottin.
 163 a Earl Ecurie Des Mottes.
 81 a Mme Stephanie Gachelin, David Windrif, Teddy Windrif, Didier Henri Dubois.

Temps total : 4’6’’64’’’
Le jeune jockey Swann GARCIA étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ARAZZO (GER) par le jeune 
jockey Nathan HOWIE au poids de 64 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Alexis GAUTRON, lui ont adressé des 
observations pour avoir laissé pencher le hongre JOKERA D’ENGILBERT, 
arrivé 4e, sous l’effet de la cravache dans les 200 derniers mètres de la 
course, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Alexis GAUTRON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres PUNTA DEL ESTE et ARAZZO (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1980 4661 PRIX DE GLASGOW
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000 .
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1950 7 Naeva, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Todaraba 
[Martaline (GB)], 70 k (66 k), gh, (19 000), F. Leclercq 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1950  Najima	Star, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Sybilia GER (Spectrum IRE), 71 k (68 k), gh, (21 000), 
Suc. A. Girod (J. Coyer), M. Pitart

 1920 4 Soleil	D’Oran, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Carruba 
IRE (Marju IRE), 70 k,  h, (15 000), J. Finch (J. Charron), 
M. Seror (s)

 1948 1 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 72 k (69 k), 0h, (19 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1948  Vinyann	St	Laurent, h, b, 3 ans, par Quick Martin 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 69 k (66 k), (13 000), 
G. Salussolia (F. Mula), D. Windrif

 1948  James	Bond	Chanay, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako et 
Rose Celebre [Authorized (IRE)], 72 k (69 k), gh, (19 000), 
Mme S. Amar (D. Salmon), D. Cottin (s)

 1911 4 Gardien	Du	Temps, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Moon Like Shadow (Kapgarde), 68 k (65 k), Ah, (11 000), 
PJ. Fertillet (A. Seigneul), PJ. Fertillet

 1952  Parovna, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, (11 000), D. Hartmann 
(A. Gautron), R. Schmidlin

 1952 4 Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, 66 k,  h, (11 000), 
Haras de Sivola (D. Ubeda), M. Pitart

 1911  Ladysunshine, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, (17 000), M. Rice 
(T. Vabois), P. & C. Peltier (s)

 1948  Time	Is	Money	GER, h, 3 ans, 68 k, (11 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 477 a
Eng. Sup. : Najima Star
1 long ¾, 3 long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 8 long, 5 long, 1 long 
¾, 1 long ½.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

 1829 1 Rosemagic	Has, f, 4 ans, 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1678 6 Interdit De Jeu, h, 4 ans, 691/2 k, g, J. Detre (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 909 3 Imaginaire, h, 4 ans, 641/2 k, Ecurie des Dragons 
(B. Le Clerc), E. Clayeux (s)

 1859 4 Mont	Joly, h, 4 ans, 62 k,  h, X. Kepa (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1780 3 Indira, f, 4 ans, 671/2 k,  h, Ecurie Mirande (L. Zuliani), 
Mme I. Pacault

 1862 5 Alce, f, 4 ans, 69 k (67 k),  h, M. Delaunay 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1862 1 Miralago, h, 4 ans, 71 k, Ah, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

14 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 892 a
courte encolure, 1 long, ½ long, 5 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 
3 long, 3 long ½, 3 long.
15 750a – 7 700a – 4 550a – 3 150a – 1 750a – 1 225a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 575 a Invite De Marque.
 770 a Marie Coastala.
 315 a Diavolezza.
 175 a Ip Up.
 122 a Irish Chanel.
 87 a Katpartroi.

Primes aux éleveurs :
 2 772 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.
 1 355 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 728 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 554 a Guy Cherel.
 308 a Mme Marinette Avril.
 215 a Herve D’ Armaille.
 153 a Gilles Le Baron.

Temps total : 4’46’’40’’’
Le hongre INVITE DE MARQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 353 lundi 19 décembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Didier MAYOUX – Martine BROSSARD

 1979 4656 PRIX D’AUTEUIL
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant pas en courses de 
haies reçu 3.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Les poulains ayant, en 
courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1889  Punta Del Este, h, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Cap D’Ombree (Kapgarde), 67 k,  h, N. Boudraa (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1889 6 Arazzo GER, h, al, 3 ans, par Lord Of England GER et 
Aloe GER (Lomitas GB), 67 k (64 k),  h, V. Filliau (N. Howie), 
A. Acker

 1914  Jim	Du	Chenet, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Polyfleur [Poliglote (GB)], 67 k (64 k),  h, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1914 4 Jokera	D’Engilbert, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et 
Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 69 k (67 k),  h, 
M. Fromentin (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1889 5 Joinville Le Pont, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et La Foret (Forestier), 67 k (63 k),  h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 1914  Falcon	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Star Of Gracie GB (Samum GER), 67 k (66 k),  h, 
F. Devauchelle (B. Claudic), JR. Breton

 1914  Oftheworld, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et The Race 
(Mansonnien), 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 1914 5 Jimmy	Baie, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme C. Samson 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1914 6 Joyau	D’Ainay, h, 3 ans, 67 k (63 k), g, A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 260 a
7 long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 1 long, 3 long, 3 long, 8 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a
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Primes aux propriétaires :
 4 275 a Vae Patron.
 2 090 a Numerus Borget.
 1 235 a King Of Dark.
 855 a Ispano Star.
 475 a Loquas.
 332 a Gali Love.
 237 a Tonnerre De Dieu.

Primes aux éleveurs :
 7 524 a Askar Salikbayev.
 3 678 a Mme Olivia Goupil.
 2 173 a Ecurie R. E. .
 1 504 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 836 a Franck Van Haaren.
 585 a Yannick Fouin.
 417 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’13’’46’’’
Les hongres VAE PATRON, NUMERUS BORGET, KING OF DARK, 
LOQUAS et ISPANO STAR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1982 4659 PRIX DU BREIL
(Haies)
(Classe 1)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 16.000 
cette année et par 32.000 l’année dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La SCCA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1916 1 Norville, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 72 k,  h, B. Connan (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1951  Sternkranz GER, h, b.f, 8 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 67 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1658  Pollexfen	GB, h, b, 6 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 71 k, 0h, SASU Scuderia Christian Troger 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1913 3 Monty	Saga, h, b, 6 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 70 k,  h, Mme ML. Gast (J. Charron), Y. Fouin (s)

 1916 5 Madame	Moonie	GER, f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 70 k (68 k),  
h, P. Hartzer (Mme N. Desoutter), A. Acker

 1925 1 Garkapstar, h, 6 ans, 68 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (D. Mescam), S. Foucher

 1930 1 Fox	Challenger, h, 4 ans, 66 k,  h, A. Griezmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 238 a
5 long, ½ long, 6 long, 6 long, loin.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Norville.
 456 a Monty Saga.

Primes aux éleveurs :
 3 674 a Franklin Finance S.A. .
 1 670 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 974 a N. G Cooper, prime non attribuée.
 727 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 313 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 4’55’’26’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix Philippe 
Lorain, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MONTY SAGA par le jockey Johnny CHARRON au poids de 70 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Matthieu 
PITART par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les hongres NORVILLE et STERNKRANZ (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1983 4657 PRIX WUTZELINE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop

4 000 m
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3 300 m

Primes aux propriétaires :
 828 a Naeva.
 414 a Najima Star.
 234 a Soleil D’Oran.
 162 a Tomorrowland.
 81 a Vinyann St Laurent.
 54 a James Bond Chanay.
 27 a Gardien Du Temps.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jacques Seror.
 728 a Laurent Denieul, Jerome Lelievre.
 411 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 285 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 142 a Yannick Menezo, Patrick Menezo.
 95 a Fabrice Riche.
 47 a Pegasus Farms Ltd.

Temps total : 4’40’’30’’’
Le jeune-jockey Swann GARCIA étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VINYANN ST LAURENT par le 
jeune jockey Francesco MULA au poids de 66 kg.
Les pouliches NAEVA et NAJIMA STAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1981 4655 PRIX PHILIPPE LORAIN
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La SCCA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9.

 1635 5 Vae Patron, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 71 k,  h, P. Ponsot (D. Mescam), 
Y. Fouin (s)

 1886 4 Numerus	Borget, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Feuille 
De Route [Sevres Rose (IRE)], 68 k, Ah, J.N. Temam 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1891 1 King Of Dark, h, b, 4 ans, par Crillon et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 65 k,  h, Ecurie R.E. (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 1890 3 Ispano Star, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Taguy Star (Visionary), 64 k (65 k), J. Finch (J. Charron), 
M. Seror (s)

 1543 4 Loquas, h, gr, 4 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 641/2 k, Ecurie Michael Rizieri 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1916 3 Gali Love, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 661/2 k,  h, Mme E. Drouet (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1890 5 Tonnerre De Dieu, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 641/2 k,  h, G. Codre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1912 5 Moonrise	Shadow, h, 4 ans, 651/2 k,  h, S. Dehez (s) 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1912 1 Where’S	The	Party	(IRE), h, 4 ans, 68 k,  h, 
Legend Racing Club (de F. Giles), V. Sartori

 1928 3 Miss	Himalaya, f, 4 ans, 64 k,  h, Mme L. Coquillon 
(N. Gauffenic), M. Pitart

 1815 1 Les Couz, h, 4 ans, 661/2 k, 0g, Mme B. Re-Scandella 
(S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

 1834 3 Boogie, h, 4 ans, 641/2 k, Ecurie Michael Rizieri 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1647 2 Demoiselle	Kap, f, 4 ans, 65 k, A, JL. Marriott 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

 1815 3 Conspiracy	Theory	GB, h, 4 ans, 651/2 k, 0h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1796 7 Idylle	Black, f, 4 ans, 65 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

 1641 6 Rock	And	Roll, h, 4 ans, 641/2 k, gh, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 314 a
3 long, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, ½ long, 3 long, ½ long, ½ long, 1 long 
½.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

3 500 m
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L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était retrouvé sans ressource 
dès la fin de ligne droite, et voyant qu’il ne pouvait pas participer à 
l’arrivée, il ne l’avait pas sollicitée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé la 
nécessité d’accompagner sa pouliche jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
Les pouliches JOYEUSE ROQUE et JUVENTUS LE DUN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1984 4658 PRIX JEAN-YVES BEAURAIN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La SCCA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9.

 1709  Runhaymin, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Mescam), A. Acker

 1891 2 Halite IRE, h, b, 4 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 69 k (66 k),  h, 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1953 2 Invincible	Power, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Coronet [Network (GER)], 69 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(N. Gauffenic), PJ. Fertillet

 1949 3 Great Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 671/2 k (641/2 k), D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1891 7 Be	A	Nice	Girl, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Turgotine [Turgeon (USA)], 68 k,  h, PJ. Fertillet 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1953  In	Memoria, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 70 k (67 k), gh, C. Robba (J. Coyer), 
M. Pitart

 1834 5 Padam, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 66 k, Ah, V. Le Roy (J. Charron), 
Butel & Beaunez (s)

 1953 6 Tacares, h, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1949  Autorizia, f, 4 ans, 681/2 k (641/2 k), 0h, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1949 6 Wilyson, h, 4 ans, 64 k (63 k), Ah, E. Krahenbuhl 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 1953  Indivin, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Bourgogne Racing Club 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1815  L’Assicuratore, h, 4 ans, 70 k (67 k), 
Ecuries Jacques Piasco (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1949 1 Infante	De	Somoza, f, 4 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, 
A. Incurvaja (T. Vabois), P. Lenogue

 1891  Illogique	D’Ainay, h, 4 ans, 65 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (D. Ubeda), M. Pitart

 1928 4 Prince	Jelois, h, 4 ans, 681/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1891 3 Naos GB, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
9 long, 1 long, 3 long, 4 long, 2 long, ¾ long, 6 long, 6 long, 6 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Runhaymin.
 715 a Invincible Power.
 495 a Great Feeling.
 275 a Be A Nice Girl.
 192 a In Memoria.
 137 a Padam.

Primes aux éleveurs :
 4 356 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 1 936 a John O’Connor, prime non attribuée.
 1 258 a Pascal Noue.
 871 a Alain Cucheval, David Dahan.
 484 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
 338 a Haras De Mirande.
 241 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

3 500 m
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Pour pouliches de	 3	ans	n’ayant pas en courses de haies reçu 3.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1909 5 Joyeuse	Roque, f, b, 3 ans, par Gemix et Sainte 
Roque (Saint Des Saints), 67 k (63 k), g, Mme R. Mongin 
(D. Salmon), J. Merienne

 1909  Lady	Of	Castle, f, gr, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Fany Florielene (Smadoun), 67 k, A, Ecurie de La Dentelle 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1909  Juventus Le Dun, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Heviz [Trempolino (USA)], 67 k (64 k), g, Mme H. Gerock 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1909  Pennsylvanie, f, b, 3 ans, par Kayf Tara GB et Plaisir 
D’Amour [Linngari (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1909  Etincelle	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Kitkou et Kassadame 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (64 k), gh, T. Poche-Caro (K. Ouvrier), 
T. Poché

 1910 7 Pluie	D’Araize, f, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Bring It On [Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1803 4 Paper Works, f, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Fortunateencounter [Muhtathir (GB)], 67 k, Mme J. Bennett 
(de F. Giles), L. Carberry (s)

 1910 5 Kanouma	Jelois, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Michael Rizieri 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

   Choeuralya, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, P. Frontero 
(N. Ferreira), JR. Breton

 1926  Saraswati, f, 3 ans, 69 k (66 k),  h, P. Lenogue (T. Vabois), 
P. Lenogue

 1926  Tee Moon Paris, f, 3 ans, 67 k (64 k), Mme M. Lagogue 
(N. Howie), A. Acker

 1910  Greenta, f, 3 ans, 67 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(D. Mescam), A. Acker

 1910  La	Rockamsin, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Mme L. Gagneux 
(B. Claudic), JR. Breton

   A	Choeur	Joie, f, 3 ans, 67 k (66 k), Mme D. Pitart 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 1920 7 Curious	Lady, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, B. Seigneul 
(A. Seigneul), J. Merienne

 1698 3 Magnolia, f, 3 ans, 69 k, Ecurie Sagara (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 440 a
Chev. élim. : Knightfall
8 long, 3 long ½, 3 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long, 4 long, 1 long, 7 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux propriétaires :
 1 426 a Joyeuse Roque.
 713 a Lady Of Castle.
 403 a Juventus Le Dun.
 279 a Pennsylvanie.
 139 a Etincelle Desjy.
 93 a Pluie D’Araize.
 46 a Paper Works.

Primes aux éleveurs :
 2 509 a Mme Robert Mongin.
 1 254 a Nicolas Martineau, Mme Elise Drouet, David Salmon.
 709 a Ouvry (S).
 491 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 245 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 163 a Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, 

Pierre-Hugues Henry.
 81 a Neustrian Associates.

Temps total : 4’9’’2’’’
Le jeune jockey Swann GARCIA étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche TEE MOON PARIS par le 
jeune jockey Nathan HOWIE au poids de 64 kg.
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix Philippe 
Lorain, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
PAPER WORKS par le jockey Felix de GILES au poids de 67 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CURIOUS LADY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Jérémy DA SILVA au sujet de la performance de la pouliche 
KANOUMA JELOIS, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait monté ladite pouliche à l’économie afin 
que cette dernière soit détendue et respire convenablement mais qu’elle 
n’avait pu accélérer efficacement et avait terminé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Félix de GILES au sujet de la performance de la 
pouliche PAPER WORKS, arrivée non-placée.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
Patrick SABAROTS – Stéphanie UHEL

 1986 4686 PRIX JEAN D’ARISTE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.	
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Le Grand Jour, h, b.f, 3 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 67 k, 0, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

   Soleriano, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Solveigh 
GER (Tiger Hill IRE), 67 k, g, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

   Olitro, h, b, 3 ans, par Kingfisher IRE et Olive (Forestier), 
67 k,  h, Ecurie Zingaro (T. Lemagnen), D. Cottin (s)

   Joyau	Du	Chenet, h, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Viviane Royale [Poliglote (GB)], 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Jet	D’Estruval, h, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Caresse 
D’Estruval [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Drop, h, b, 3 ans, par Lucayan et Winterliebe GER (Big 
Shuffle USA), 67 k, Mme L. Saint Martin (Q. Defontaine), 
JP. Daireaux

   Good Saulaie, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et La 
Valliere [Anabaa (USA)], 67 k, Ah, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Secret	Davis, h, 3 ans, 67 k, JJ. Mourad (M. Mingant), 
E. Leray (s)

   Wings	Of	Liberty, h, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie Zingaro 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Redemption, h, 3 ans, 67 k,  h, WB. Connors 
(G. Masure), AS. Pacault (s)

   Gare Au Marin, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Vnjf Horses 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

   Ghost	Spirit, h, 3 ans, 67 k,  h, Haras du Grand Courgeon 
(J. Reveley), d’E. Andigne

   Jackson	Du	Granit, h, 3 ans, 67 k,  h, PO. Robert 
(G. Re), E. Grall (s)

   Just To Win, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 703 a
2 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long, 8 long, courte tête.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Le Grand Jour.
 782 a Soleriano.
 442 a Olitro.
 306 a Joyau Du Chenet.
 153 a Jet D’Estruval.
 102 a Drop.
 51 a Good Saulaie.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Philippe Peltier.
 1 376 a M. L. Bloodstock Ltd.
 777 a Hugues Rousseau.
 538 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 269 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 179 a Pierre Lauga.
 89 a Christian Renouf, Alexis Renouf.

Temps total : 4’20’’90’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SOLERIANO par le jockey 
Lucas ZULIANI.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Tristan LEMAGNEN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de plus de 800 g au poids résultant des conditions de la course.
Les hongres LE GRAND JOUR et OLITRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Temps total : 4’11’’98’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté dans le Prix WUTZELINE, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
INVINCIBLE POWER par le jockey Nicolas GAUFFENIC au poids de 69 
kg.
La pouliche RUNHAYMIN et le hongre GREAT FEELING ont fait l’objet 
d’un prélèvmenet biologique après la course.

 1985 4660 PRIX DE CARDIFF
(Haies - Handicap)

38	000	c (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	de	+	10.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +13.

 1874 1 Picnic, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 65 k (63 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 1929 1 Milltop, h, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 641/2 k, gh, H. Gorecki (C. Lefebvre), M. Seror (s)

 1755  Una Grande Storia, f, b, 5 ans, par Masked 
Marvel GB et Catarale [Poliglote (GB)], 641/2 k, 0h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Gauffenic), A. Acker

 1951 5 Lord Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 68 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 126 2 Huron Wendat, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et Belle 
Camille (Crillon), 64 k (62 k),  h, M. Seror (s) (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1894 1 Cirano De Pail, h, gr, 9 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 691/2 k,  h, JR. Breton (B. Claudic), JR. Breton

 1835 4 Golden Park, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 68 k (64 k), gh, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1898 6 Valenteene, f, 5 ans, 711/2 k (671/2 k),  h, S. Taieb 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1916  Passion Return IRE, h, 6 ans, 681/2 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

 1351 3 John	Locke	GB, h, 5 ans, 72 k (71 k), Ah, B. Halsall 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1915 2 Happy	Roque, f, 5 ans, 71 k (67 k),  h, Mme C. Laigre 
(D. Salmon), J. Merienne

 1916  Cookilayone, f, 6 ans, 701/2 k,  h, Suc. A. Girod 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1951  Hyde	Madrik, f, 5 ans, 701/2 k, gh, EJ. Leclerc (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1915 4 Highlands	D	Allier, h, 5 ans, 70 k, Ah, Max. Denuault 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1929  Editorial, h, 8 ans, 62 k, 0h, JR. Breton (A. Gautron), 
JR. Breton

15 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 227 a
3 long, 4 long, tête, 1 long ½, 3 long ½, ½ long, 6 long, 3 long.
17 100a – 8 360a – 4 940a – 3 420a – 1 900a – 1 330a – 950a

Primes aux propriétaires :
 1 710 a Picnic.
 836 a Milltop.
 494 a Una Grande Storia.
 342 a Lord Dragon.
 190 a Huron Wendat.
 133 a Cirano De Pail.
 95 a Golden Park.

Primes aux éleveurs :
 2 727 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 1 333 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 787 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 545 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.
 303 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 212 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 151 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 4’57’’61’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix Philippe 
Lorain, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CIRANO DE PAIL par le jockey Benoît CLAUDIC au poids de 69.5 kg.
A l’issue de la course, le jockey Dylan UBEDA (COOKILAYONE), arrivé 
non-placé, a déclaré aux Commissaires de courses qu’il avait été victime 
d’un tassement dans le premier tournant, au passage de route.
Les images du film de contrôle ne permettent pas de déterminer le 
tassement évoqué ni la responsabilité de l’un des concurrents.
Les hongres PICNIC et MILLTOP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +10.

 1857 2 Glorice, h, n.p, 6 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 70 k,  h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1729 4 Danse	Avec	Jersey, h, b, 9 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 66 k, Ah, Ecurie Jean-
Michel Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1923 3 Manchego	GER, h, b, 6 ans, par Pastorius GER et Marny 
GER (Dashing Blade GB), 64 k,  h, Ecurie Barnum III SARL 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 1801 1 Fanfaron	Special, h, n.p, 7 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 68 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1823 2 Grand	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 72 k (69 k),  h, Mme N. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1904 6 Genesis As, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 66 k,  h, . Ecurie Couderc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1701 2 Lyon	Clermont, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Ania De 
Clermont [Ungaro (GER)], 691/2 k,  h, B. Criqui (J. Reveley), 
B. Criqui

 614  Gondor De Kerser, h, 6 ans, 67 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 033 a
Eng. Sup. : Grand De Thaix
4 long ½, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 2 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux propriétaires :
 1 530 a Glorice.
 748 a Danse Avec Jersey.
 306 a Fanfaron Special.
 170 a Grand De Thaix.
 119 a Genesis As.
 85 a Lyon Clermont.

Primes aux éleveurs :
 2 440 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 1 193 a Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 640 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 488 a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 271 a Michel Bourgneuf.
 189 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 135 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

Temps total : 4’38’’90’’’
Le jockey William BERTIN n’étant présent en raison d’un problème 
mécanique sur son véhicule, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre GRAND DE THAIX par le jockey Gianni 
SIAFFA.
Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LYON CLERMONT par le 
jockey James REVELEY.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Patrice 
QUINTON par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les hongres GLORICE et MANCHEGO (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1989 4685 PRIX BIRABEN FOIE GRAS (PRIX GEORGES PASTRE)
(Haies - Handicap)

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +7.

 1699 1 Free	Lord	D’Anjou, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 65 k,  h, S. Dufresne 
(G. Re), E. Grall (s)

 1709  Horenta, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 62 k,  h, M. Havart 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1886 6 Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 63 k, Ah, G. Rocton (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille
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 1987 4690 PRIX HENRY RIDGWAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4	 et	 5	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	4	ans,	66	k.	;	
5	ans,	70	k.	Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 6 k.pour les 
4 ans ; pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	 de	 4	ans	 seront	
prioritaires.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1704 6 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 67 k, 
G. Lenzi (J. Reveley), Mme D. Mele

 1720  Solingen, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Solvalla (Al 
Namix), 68 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), Mme D. Mele

 1770 3 Lady	Barbarella, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Petite 
Fantasie GB (Flemensfirth USA), 67 k,  h, RM. Venn 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1836 7 Extrableuciel, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Balsame Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 64 k (66 k),  h, 
Mme L. Grall (T. Beaurain), E. Grall (s)

 1770 1 Ivresse	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   High	Cross, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et Kalinca 
De Thaix (Lights Out), 71 k,  h, D. Lumet (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1896 1 Duck’S	Bouille, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 69 k, 0h, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1864 3 Haut	De	Gamme, h, 5 ans, 70 k,  h, P. Sourzac 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1871 3 I’M	Walkin’, h, 5 ans, 72 k (70 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1725 2 Imphycois	Lord, h, 4 ans, 67 k, Ah, T. Adenot 
(C. Lefebvre), E. Grall (s)

 1770  Idee	Rochelaise, f, 4 ans, 64 k (66 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1866  Hillico, h, 5 ans, 71 k,  h, FX. Mary (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 1716 1 Gorviska, f, 4 ans, 66 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau
13 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 030 a
Eng. Sup. : High Cross, Idee Rochelaise
4 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, nez, 1 long ¾, courte tête, 5 long 
½, ¾ long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 1 288 a Iridia.
 644 a Solingen.
 364 a Lady Barbarella.
 252 a Extrableuciel.
 126 a Ivresse D’Estruval.
 84 a High Cross.
 42 a Duck’S Bouille.

Primes aux éleveurs :
 2 266 a Guy Cherel.
 1 133 a Guy Cherel.
 640 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 443 a Benoit Girres.
 221 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 147 a Claude Menard.
 73 a Arnaud Chaille-Chaille.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Jean Stéphane LEBRUN sur les raisons l’ayant amené à arrêter 
la pouliche IDEE ROCHELAISE.
Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un problème de harnachement.
La pouliche IRIDIA et la jument SOLINGEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1988 4688 PRIX PMU CAFE KENNEDY - SAINT-PALAIS (PRIX ABEL 
RAMON DIAGO)
(Haies - Handicap)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 10.
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Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1710 3 Jour De Gloire, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kalla 
GB (Monsun GER), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir (K. Nabet), 
d’E. Andigne

 1832 2 Julie	D’Estruval, f, b, 3 ans, par Great 
Pretender IRE et Option D’Estruval [Epervier 
Bleu (GB)], 69 k,  h, Mme B. Le Gentil (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1858 4 Jaguar	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, A, Mme N. Devilder 
(J. Reveley), N. Devilder

 1705 5 Just Nelsa, f, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Joly Nelsa [Brier 
Creek (USA)], 67 k, P. Thiriet (G. Masure), E. Clayeux (s)

 1811 3 Ecorce, f, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Aseelah [Green 
Tune (USA)], 66 k,  h, Ecurie des Dragons (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 281  Longe Coat IRE, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et A Media Luz (Johann Quatz), 66 k,  h, Mme P. Papot 
(G. Richard), F. Nicolle

 1814 1 Sinian Enki, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 68 k (65 k), Ah, E. Thebault (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1743 2 Rosemellic, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, P. Perennec 
(P. Denis), AS. Pacault (s)

 1175 1 Hermine	Du	Rheu, f, 3 ans, 67 k,  h, P. Detre 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

 1877 2 Just Beginning, f, 3 ans, 66 k, Ah, Ecurie Mirande 
(B. Le Clerc), Mme I. Pacault

 1625 1 Joly	Girl, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1811  Bakala, f, 3 ans, 66 k, J. Seror (T. Chevillard), 
Mme I. Gallorini

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 644 a
6 long, 2 long ½, 4 long ½, 9 long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux propriétaires :
 1 656 a Jour De Gloire.
 828 a Julie D’Estruval.
 468 a Jaguar Des Obeaux.
 324 a Just Nelsa.
 162 a Ecorce.
 54 a Sinian Enki.

Primes aux éleveurs :
 2 914 a Haras De Saint-Voir.
 1 457 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 823 a Mme Nicolas Devilder.
 570 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 285 a Frederic Boistier.
 172 a Thistletown Stud, prime non attribuée.
 95 a Haras Enki.

Temps total : 4’20’’20’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LONGE COAT (IRE) par le 
jockey Gwen RICHARD.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leur explications 
les jockeys James REVELEY (JAGUAR DES OBEAUX), Nathan HOWIE 
(SINIAN ENKI), Gaetan MASURE (JUST NELSA) et Clément LEFEBVRE 
(ECORCE) sur un incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il ressort 
que le jockey Nathan HOWIE avait tenté de progresser alors qu’il n’avait 
pas le passage suffisant.
Les pouliches JOUR DE GLOIRE et JAGUAR DES OBEAUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1991 4689 PRIX PMU HENRI PHILIPPE - MAZERES-LEZONS (PRIX 
JEAN LAMAYSOUETTE)
(Steeple-Chase - Handicap)

54	000	c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+9.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +9.

 1819 5 Bandero, h, b.f, 7 ans, par Balko et Aubaine De Sivola 
[Shaanmer (IRE)], 68 k, gh, Haras de Beauvoir (K. Nabet), 
AS. Pacault (s)
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 1886 2 Diamantaire, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Breve 
De Comptoir (Al Namix), 62 k, gh, Mme M. de Sousa 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1886 7 Iratzederrea, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 64 k, Ah, Ecurie des Dragons 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1884  Tactique	D’Etat, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Terebella [Muhtathir (GB)], 71 k,  h, Elevage Figerro 
(G. Richard), F. Nicolle

 1723 1 Calimero	Du	Mazet, h, al, 4 ans, par Nom De D’La 
et Calisperria (Kapgarde), 65 k, Ah, Elevage Figerro 
(C. Lefebvre), d’E. Andigne

 1796 6 Singapore Trip, h, 4 ans, 641/2 k, Tenuta Dei Principi 
(B. Le Clerc), L. Maceli

 1862  Transformer, h, 4 ans, 64 k, 0h, Haras d’Etreham 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1812 2 Joshua	Moon, h, 4 ans, 641/2 k,  h, Ecurie Equus Racing 
(C. Riou), J. Delaunay

 1812 1 Idee	Du	Choeur, h, 4 ans, 70 k,  h, V. Le Roy 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1796 4 Toscana	Du	Berlais, h, 4 ans, 64 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1884  Morgan Has, f, 4 ans, 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1796 5 Saint Langis, h, 4 ans, 671/2 k, A, A. Gabryszewski 
(J. Reveley), Mme B. Re-Scandella

 1886  Jet Ito, f, 4 ans, 66 k, Mme F. Faurie (Mme N. Desoutter), 
RC. Montenegro

 1763 3 Odela, f, 4 ans, 661/2 k, Haras de Montaigu (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 306 a
Eng. Sup. : Joshua Moon
2 long ½, 3 long, courte tête, 6 long, 4 long, 1 long, 3 long, 3 long, 5 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 4 275 a Free Lord D’Anjou.
 2 090 a Horenta.
 1 235 a Showly.
 855 a Diamantaire.
 475 a Iratzederrea.
 332 a Tactique D’Etat.
 237 a Calimero Du Mazet.

Primes aux éleveurs :
 6 818 a Gildas Vaillant.
 3 333 a Haras De La Rousseliere Scea.
 1 969 a Gaetan Rocton.
 1 363 a Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.
 757 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.
 530 a Mme Geraldine Cillo, Hubert Favre.
 378 a Mathieu Talleux, Guillaume Macaire.

Temps total : 4’18’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de la course, afin d’examiner notamment, les causes et 
les conséquences ayant amené le hongre IDEE DU CHOEUR (Thomas 
GAULLIER) arrivé 11ème, à galoper à l’intérieur des piquets délimitant le 
cordage, avant l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Thomas 
GAULLIER, Angelo ZULIANI (MORGAN HAS) arrêté, Geoffrey RE (FREE 
LORD D’ANJOU) arrivé 1er, Charlotte PRICHARD (HORENTA) arrivée 2e et 
Christopher RIOU (JOSHUA MOON) arrivé 10ème, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que la gêne subie 
par le hongre IDEE DU CHOEUR n’avait pu eu de conséquences sur le 
résultat de la course.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Christopher RIOU 
par une interdiction de monter de 4 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en se déportant vers la corde, le mouvement constaté ayant 
provoqué, par contre coup, la sortie de piste du hongre IDEE DE COEUR.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Angelo ZULIANI sur la performance du hongre MORGAN HAS 
(arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait jamais eu de ressources.
Les hongres FREE LORD D’ANJOU, SHOWLY, DIAMANTAIRE, les 
pouliches HORENTA et IRATZEDERREA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1990 4687 PRIX DE MONTPEZAT
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

36	000	c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3	ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
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CRAON
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ANGERS

0212 355 mercredi 21 décembre 2022
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Marc PRIOUL – 
Bernard DERSOIR – Michel HUAU

 1992 4738 PRIX COLONEL PATRICE LAIR
(Haies)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette 
année inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

   Kash	Coeur	Deroche, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi 
et Basilakash (Mont Basile), 68 k (67 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1739 3 Hooker De Brenus, h, gr, 5 ans, par Montmartre 
et Uxina (Le Balafre), 67 k (66 k), g, Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 1727 2 Hot	Day, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Toady [Network 
(GER)], 67 k, A, Couetil Elevage (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1784  Gold Cent, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Chic Alors 
[Turgeon (USA)], 68 k (65 k), D. Retif (D. Lecomte), D. Retif

 1874 3 American	Power, h, b, 5 ans, par American Post GB et 
Delfina One (Apple Tree), 68 k (64 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Hibiza De Niel, h, 5 ans, 67 k (66 k), g, Mme S. Delaroche 
(Q. Defontaine), Mme S. Delaroche

   Heroine Corse, f, 5 ans, 65 k, JC. Sarais (C. Lefebvre), 
L. Carberry (s)

 710 3 Spes	Fullgarry, f, 5 ans, 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (W. Lajon), J. Delaunay

8 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 351 a
Certif. vétérinaire : Coastaline Royale
2 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 912 a Kash Coeur Deroche.
 456 a Hooker De Brenus.
 266 a Hot Day.
 180 a Gold Cent.
 85 a American Power.

Primes aux éleveurs :
 1 454 a Christian Geoffroy.
 727 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 424 a Couetil Elevage.
 287 a Mme Henri Devin.
 136 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

Temps total : 5’55’’23’’’
Le hongre KASH COEUR DEROCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1993 4737 PRIX D’ECHARBOT
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1919 2 Inzeo Du Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 72 k (69 k), 0, (11 000), 
G. Delourme (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1847 4 Idem	Des	Ongrais, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Ayad Des Ongrais [Day Flight (GB)], 70 k (67 k),  h, (11 
000), Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 629 3 Imperial	Desbois, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Altesse Desbois (Clety), 72 k (69 k),  h, (11 000), 
V. Le Roy (D. Lecomte), d’E. Andigne

4 000 m
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 1766 5 Black	Boa, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle GER et 
Boadicee [Nayef (USA)], 64 k (65 k), Ah, P. Lienart (G. Re), 
E. Grall (s)

 1755 5 Lady	Hanwell, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 63 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (G. Masure), AS. Pacault (s)

 1604  Hitech, h, b, 5 ans, par Balko et Villemanzie [Villez (USA)], 
68 k, gh, WD. MacDonald (R. Julliot), Mme D. Mele

 1594 1 Duo	D’Enfer, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 65 k,  h, Mme I. Pacault 
(L. Zuliani), Mme I. Pacault

 1904  Great Du Large, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Princesse Selenia (Kapgarde), 651/2 k,  h, P. Noue 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1904 4 Hurrick	Des	Obeaux, h, gr, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 67 k, g, Mme N. Devilder 
(C. Lefebvre), N. Devilder

 1665  Road	Senam, h, 6 ans, 72 k, Ah, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1793  Eleos De La Brunie, h, 8 ans, 651/2 k, 0, Mme C. Gavilan 
(Mme N. Desoutter), Mme C. Gavilan

 1830  El Martel, h, 8 ans, 70 k, Gold And Blue Ltd 
(T. Lemagnen), A. Couetil (s)

 1521  Premier	Vert, h, 5 ans, 70 k, gh, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 1604  Captain Speaking, h, 7 ans, 70 k, 0, TA. Ringer 
(J. Reveley), NP. Littmoden

 1604 7 Araucarias, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme P. Papot (G. Richard), 
F. Nicolle

 1729 5 St	Romain	Du	Derby, h, 7 ans, 67 k, MA. Billard 
(B. Le Clerc), F. Foucher

 1759 7 Havanea, f, 5 ans, 66 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(P. Denis), P. Quinton (s)

 1799 2 Funky	Du	Mestivel, h, 7 ans, 63 k,  h, Ecurie des Dunes 
(Mme C. Prichard), P. Quinton (s)

 1697 6 Gooaaal, h, 6 ans, 64 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

17 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 693 a
Eng. Sup. : Gooaaal
Sans motif : Espoir Du Grillon
Chev. élim. : Feu Follet Sivola, Helio Borget
3 long, 2 long, courte encolure, 3 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, 
encolure.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Bandero.
 1 188 a Black Boa.
 702 a Lady Hanwell.
 486 a Hitech.
 270 a Duo D’Enfer.
 189 a Great Du Large.
 135 a Hurrick Des Obeaux.

Primes aux éleveurs :
 3 875 a Alexandre Conin, Damien Desiles.
 1 894 a Patrice Lienart.
 1 119 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
 775 a Hubert Favre, Didier Berland.
 430 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 301 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 215 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

Temps total : 5’0’’0’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ARAUCARIAS par le jockey 
Gwen RICHARD.
Le jockey Thomas BEAURAIN se ressentant de sa chute dans le Prix 
Georges PASTRE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre EL MARTEL par le jockey Tristan LEMAGNEN.
Le jockey Felix de GILES se ressentant de sa chute dans le Prix de 
MONTPEZAT, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument HAVANEA par le jockey Paul DENIS.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Gaetan MASURE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3 coups,1re infraction).
Le hongre BANDERO et la jument LADUY HANWELL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course
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 1650 2 J’Ai	La	Cote, h, 3 ans, 71 k,  h, O. Rattel (T. Chevillard), 
N. Paysan

 1516  Je Suis Divin, h, 3 ans, 70 k (68 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Kericlif, h, 3 ans, 66 k, g, D. Huyck (T. Beaurain), 
A. Fouassier

   Jariv	Des	Bruyeres, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, J. Jouin 
(G. Richard), J. Jouin

   Joker	Rochelais, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1802 4 Joyeux	Du	Maffray, h, 3 ans, 66 k (63 k), Mme L. Lefevre 
(A. Pageot), B. Lefevre (s)

   Jocko	Du	Lin, h, 3 ans, 66 k (63 k), B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Ker	Chalon, h, 3 ans, 66 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(B. Le Clerc), J. Jouin

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 124 a
6 long, ¾ long, 2 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 920 a Jacasse Camara.
 460 a Nelson Du Mathan.
 260 a A Nous Tous.
 180 a Ocastle Des Mottes.
 90 a Jasmin Royal.

Primes aux éleveurs :
 1 619 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 809 a Jean-Marie Baradeau.
 457 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.
 316 a Earl Ecurie Des Mottes.
 158 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 5’17’’33’’’
Le hongre NELSON DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1996 4735 PRIX DES GASTINES
(Haies - Femelles)
(Maiden)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant jamais gagné en courses à obstacles. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   La Haute Couture, f, gr, 3 ans, par Montmartre 
et Droit D’Aimer [Sassanian (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Christophe German (A. Zuliani), F. Nicolle

   Aremiti, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Vavea 
(Saint Des Saints), 66 k,  h, A. Dupont (T. Beaurain), 
Gab. Leenders (s)

   Maraouna, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Nikoline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, Haras du Puy (W. Lajon), 
J. Delaunay

   Jewel De Kerza, f, b, 3 ans, par Legolas JPN et Thea 
(Kapgarde), 66 k,  h, EARL de Kerza (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1850  Dantza, f, b, 3 ans, par Gengis et Zamiyr 
[Naaqoos (GB)], 66 k, gh, Ecurie LM (L. Solignac), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

 1660  Fontaine Va Loin, f, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Fontaine Guerard [Homme De Loi (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
Mme B. Dahm (Q. Defontaine), J. Jouin

 850  Cutting Desvallons, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Cutting Edge (Kapgarde), 66 k,  h, I. Kellitt (L. Zuliani), 
P. Journiac

   Gunlight, f, 3 ans, 66 k (64 k), gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 860  Ronde Bleue, f, 3 ans, 66 k,  h, Haras de La Haie Neuve 
(B. Le Clerc), E. & G. Leenders (s)

 1877 7 Arzakena, f, 3 ans, 66 k (62 k), gh, Haras des Evees 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Julie De Montot, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, F. Audoin 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

   Jolie Land, f, 3 ans, 66 k (62 k), Ecurie Cerdeval 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

12 partants ; 53 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 614 a
Sans motif : Dragamea
1 long, 2 long, loin, 1 long, loin, 6 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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 1905 7 Mutine De Lisboa, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), 0h, (9 
000), Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1805 2 Aston	D’Enocq, h, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (69 k), gh, 
(11 000), J. Marion (s) (T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 1117  Choeur	De	Muse, h, 4 ans, 72 k (69 k), gh, (11 000), 
SCEA des Collines (Q. Defontaine), N. Paysan

 1876  Beroma, f, 4 ans, 70 k (66 k), gh, (11 000), JP. Colin 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1919  Jess Tavel, f, 4 ans, 66 k (65 k), (7 000), Mme D. Bureller 
(G. Richard), JV. Chaignon

   Strielka LTU, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, (7 000), 
A. Zetterholm (s) (Mme C. Prichard), A. Zetterholm (s)

 1905 4 Imano, h, 4 ans, 74 k, 0h, (11 000), AA. Ameline 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 273 a
5 long, 1 long, loin, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 828 a Inzeo Du Gouet.
 414 a Idem Des Ongrais.
 234 a Imperial Desbois.
 162 a Mutine De Lisboa.
 81 a Aston D’Enocq.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Thierry Lemoine.
 728 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 411 a Earl Guittet-Desbois.
 285 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
 142 a Christian Lhotellier, Yves Collange.

Temps total : 5’59’’35’’’
Le hongre INZEO DU GOUET (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1994 4739 PRIX PRINCE HINDOU
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies 
d’une dotation totale de 21.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
COURSE ANNULEE 
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +18.

 partants ; 41 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop, ont neutralisé la course du Prix PRINCE 
HINDOU, le jeune-jockey William BERTIN (FEE MANO (AQ)) n’ayant pas 
pu être évacué de la piste par le service médical après que ledit jeune-
jockey ait chuté à la réception de la 6e haie du parcours.
Les concurrents de tête ayant déjà effectué plus d’un tiers du parcours 
au moment où elle avait été arrêtée, les Commissaires considérant que 
toutes les conditions n’étant pas réunies pour recourir, l’ont reportée à 
une date qui sera fixée ultérieurement.

 1995 4734 PRIX UCELLO II
(Haies - Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Jacasse	Camara, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 66 k (63 k),  h, 
J. Barthe (D. Lecomte), L. Viel (s)

 1878 3 Nelson	Du	Mathan, h, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, 
Ecurie du Mathan (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1703  A Nous Tous, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Miss De 
Gane (My Risk), 69 k,  h, J. Detre (A. Renard), J. Delaunay

 1833 6 Ocastle	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Oktavia Des Mottes [Lando (GER)], 66 k, gh, 
EARL Ecurie des Mottes (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1730 2 Jasmin	Royal, h, b, 3 ans, par Montmartre et Ma Royale 
[Garde Royale (IRE)], 68 k,  h, M. Viel (L. Zuliani), L. Viel (s)
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La pouliche ILIVA DES OBEAUX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1998 4740 PRIX HERVE ROBERT (PX OTEUIL SF) - STEEPLE-
CHASE DES 3 ANS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.500. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1717 3 Planting, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 69 k (65 k),  h, Mme B. Menuet 
(A. Nail), . Scea Elevage Menuet

 1831 6 Juniordenuo, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Ucocotte 
(Califet), 67 k (66 k), A, G. Denuault (s) (Q. Defontaine), 
G. Denuault (s)

 1850 4 Beau Gaulois, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Belle 
Griotte [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1831 5 Checkmate	Forlonge, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE 
et Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 69 k, Ah, P. Noirot 
(C. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)

 1717  Jazz De Kerser, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), A, 
Ecurie des Dunes (T. Lemagnen), P. Quinton (s)

 1777 1 Jongleur, h, 3 ans, 69 k (65 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 1803 1 Jolicaline, f, 3 ans, 65 k,  h, J. Uzel (T. Beaurain), 
L. Viel (s)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 440 a
Eng. Sup. : Beau Gaulois
Certif. vétérinaire : Kenzo Du Brizais
1 long ½, loin, 5 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Planting.
 506 a Juniordenuo.
 286 a Beau Gaulois.
 198 a Checkmate Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 1 781 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.
 890 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 503 a Mme Henri Devin.
 348 a Pierre Noirot, Mme Cecile Lemaire.

Temps total : 5’31’’97’’’
Suite au délai d’évacuation nécessaire aux services médicaux du jeune-
jockey William BERTIN, tombé dans le Prix PRINCE HINDOU, l’horaire de 
départ a été décalé de 30 minutes, soit 14h45.
Le hongre KENZO DU BRIZAIS a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur NAIL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache épaules (1re infraction - 6 coups).
Le hongre PLANTING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1999 4741 PRIX AFM TELETHON (PRIX ROGER DE TERVES-GD 
ST-CHASE DES 4 ANS)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

27	000	c (12 420, 6 210, 3 510, 2 430, 1 215, 810, 405) – dotation France 
Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
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Primes aux propriétaires :
 920 a La Haute Couture.
 460 a Aremiti.
 260 a Maraouna.
 180 a Jewel De Kerza.
 90 a Dantza.
 60 a Fontaine Va Loin.
 30 a Cutting Desvallons.

Primes aux éleveurs :
 1 619 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.
 809 a Paul-Etienne Dupont.
 457 a Haras Du Puy.
 316 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.
 158 a Patrick Jeanneret.
 105 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 52 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt, Ludovic Madamet.

Temps total : 5’24’’56’’’
Suite au délai d’évacuation nécessaire aux services médicaux du jeune-
jockey William BERTIN, tombé dans le Prix PRINCE HINDOU, l’horaire de 
départ a été décalé de 30 minutes, soit 13h45.
La pouliche LA HAUTE COUTURE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1997 4736 PRIX DES BENEVOLES
(Haies - Handicap)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 16.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

 1812 4 Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 721/2 k (691/2 k), O. Monnier 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1709 4 Iliva	Des	Obeaux, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 71 k, 
Mme N. Devilder (T. Beaurain), N. Devilder

 1905 1 Idole De Mee, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 74 k (70 k), gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 959 2 Interro Surprise, f, n.p, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 70 k (66 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme L. Suisse), F. Nicolle

 1829 2 Mary’S	Fortune, f, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Scanelle [Turgeon (USA)], 721/2 k, 0h, P. Gasnier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1854 1 Speakeasy, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et La 
Dragonera (Mansonnien), 701/2 k (671/2 k), gh, R. Grosbois 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1876 3 Eadream, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Evitta [Le 
Triton (USA)], 65 k (64 k), gh, L. Fleury (G. Richard), 
Ch. Herpin (s)

 1867  Aulko, h, 4 ans, 72 k (68 k), A, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 1812 6 Ines	Des	Pictons, f, 4 ans, 671/2 k, 
SCEA Marais des Pictons (L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1834  Dinomix, h, 4 ans, 67 k, Ah, JP. Fichaux (T. Chevillard), 
E. & G. Leenders (s)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 352 a
3 long, loin, 6 long, 2 long ½, 8 long, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 125 a Bahiosun.
 550 a Iliva Des Obeaux.
 325 a Idole De Mee.
 225 a Interro Surprise.
 125 a Mary’S Fortune.
 87 a Speakeasy.
 62 a Eadream.

Primes aux éleveurs :
 1 980 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 968 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 572 a Andre-Marcel Pommerai.
 396 a Haras De Saint-Voir.
 220 a Pierre Gasnier.
 153 a Patrick Boiteau.
 109 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

Temps total : 6’3’’68’’’
Suite au délai d’évacuation nécessaire aux services médicaux du jeune-
jockey William BERTIN, tombé dans le Prix PRINCE HINDOU, l’horaire de 
départ a été décalé de 30 minutes, soit 14h15.
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 1830 3 Garrygal, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 71 k (68 k), A, J. Planque (s) (D. Carre), 
J. Planque (s)

 1776 1 Fou	Delice, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Gladice 
(Cadoudal), 72 k (69 k), 0h, F. Deliberos (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 1875 6 Savoyard	(IRE), h, b, 9 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 69 k (65 k), 
J. Uzel (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1906 4 Miss Kalista, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et 
Miss Poppee [Milford Track (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, 
K. Houdemond (T. Blainville), E. Thueux

 1848 1 Heraliste, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 711/2 k (691/2 k),  h, G. Joulie 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1799 4 Mentor	Des	Obeaux, h, b, 6 ans, par Protektor GER 
et Madame Lys [Sheyrann (IRE)], 661/2 k, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

 1873 5 Hondleen, h, 5 ans, 65 k (62 k), Ah, O. Seite 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 49  Earlish	De	Grugy, f, 8 ans, 641/2 k,  h, Mme V. Rives 
(L. Zuliani), L. Viel (s)

 1801 5 Good	Blac, h, 6 ans, 62 k,  h, D. Mahe (M. Ferron), 
D. Mahe

 1822 2 Amssetou, f, 5 ans, 70 k (66 k), Ah, T. Le Teno 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1623  Jacie, f, 6 ans, 62 k (63 k), gh, D. Mahe (M. Cypria), 
D. Mahe

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 553 a
encolure, 2 long, tête, 1 long, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 125 a Garrygal.
 550 a Fou Delice.
 325 a Savoyard (Ire).
 225 a Miss Kalista.
 125 a Heraliste.
 87 a Mentor Des Obeaux.

Primes aux éleveurs :
 1 794 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
 877 a Franck Deliberos.
 518 a Jean-Charles Coude.
 358 a Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.
 199 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.
 139 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder, Suc. Fernand Sellier.

Temps total : 5’25’’74’’’
Suite au délai d’évacuation nécessaire aux services médicaux du jeune-
jockey William BERTIN, tombé dans le Prix PRINCE HINDOU, l’horaire de 
départ a été décalé de 30 minutes, soit 15h45.
Le hongre GARRYGAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

FONTAINEBLEAU
0408 356 jeudi 22 décembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – ROBERT ADENOT – 
Patrick SABAROTS

 2001 4380 PRIX PIERRE DEBROISE
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale de 47.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	59	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +10.

 1646 2 Theamoi, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 69 k (66 k), gh, Fam. Mussat (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1783 1 Bayaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Bayadene 
(Kapgarde), 69 k,  h, Mme L. Malivet (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1817 2 Zvolkov, h, b, 3 ans, par Silas Marner et Dachenka (GB) 
(Dansili GB), 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle
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 1787 2 Travel De Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
72 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1879  Speed	Lucky, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 68 k (65 k), K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 1678 4 Mind	Glory, f, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Mind Master USA (Mizzen Mast USA), 65 k, A, D. Le Breton 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 956 4 Fortasta, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Gwaien 
[Astarabad (USA)], 69 k,  h, SARL Groupe KR (A. Renard), 
J. Delaunay

 1809 6 Lorddelouest, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 71 k (68 k), A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1821 3 Ipaloma	Du	Maine, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Boheme Du Maine [Peer Gynt (JPN)], 65 k (64 k),  
h, J. Jouin (G. Richard), J. Jouin

 1881 6 Particuliere	Dream, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1886  Mont	D’Id, h, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, Mme P. Miot 
(S. Bouche), F. Nicolle

 1879 4 Royal	Devil, h, 4 ans, 68 k, Ah, D. Le Breton 
(T. Beaurain), M. Mescam (s)

 1879 6 La Fordelle, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0, G. Dumont 
(A. Lepage), G. Dumont

 53 7 Iquem	D’Erable, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (T. Lemagnen), P. Quinton (s)

 1719 2 Ikero Blue, h, 4 ans, 68 k, gh, Ecurie du Haras d’Erable 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

12 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Ikero Blue
2 long, 2 long, 2 long, loin, loin.
12 420a – 6 210a – 3 510a – 2 430a – 1 215a – 810a

Primes aux propriétaires :
 1 242 a Travel De Belair.
 621 a Speed Lucky.
 351 a Mind Glory.
 243 a Fortasta.
 121 a Lorddelouest.
 81 a Ipaloma Du Maine.

Primes aux éleveurs :
 2 185 a Grouas.
 1 092 a Eric Aubree, Clint Goffin.
 617 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 427 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 213 a Joel Beuret, Bernard Hunault.
 142 a Louis Menard, Pierre-Edouard Morisset.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Travel De Belair.
 1 800 a Speed Lucky.
 960 a Mind Glory.

Temps total : 5’22’’2’’’
Suite au délai d’évacuation nécessaire aux services médicaux du jeune-
jockey William BERTIN, tombé dans le Prix PRINCE HINDOU, l’horaire de 
départ a été décalé de 30 minutes, soit 15h15.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Patrice 
QUINTON par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Mikael MESCAM en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir présenté en retard au rond de présentation le hongre ROYAL DEVIL.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction - 2 coups).
La jument MIND GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2000 4742 PRIX COLONEL GRANEL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 20.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 ce	 handicap,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Référence : +15.
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Primes aux propriétaires :
 1 125 a Saratoga Est.
 550 a Il N’Y A Pas Photo.
 325 a Quick Daddy.
 225 a Kanbo.
 125 a Iceberg Du Large.
 87 a Implosive.

Primes aux éleveurs :
 1 980 a Frederic Bianco.
 968 a Haras De Saint-Voir.
 572 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.
 396 a Louis Fagalde.
 220 a Pascal Noue.
 153 a Corentin Milaveau.
 100 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 4’23’’87’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Gaetan MASURE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3coups, 1re infraction).
Les hongres SARATOGA EST et QUICK DADDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 2003 4382 PRIX BARON MAURICE DE NEXON
(Haies - Handicap)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 15.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 1785 1 Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 661/2 k (631/2 k),  h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 1759 4 Loup Nonantais, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 74 k (71 k),  h, J. Andt 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1615 1 Sumsam	(GB), h, al, 7 ans, par Makfi GB et Spin 
IRE (Galileo IRE), 721/2 k,  h, J. Chuberre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1746 2 Galet	D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 701/2 k, A, Mme F. Mauduit 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

 1923  Konig De Noe, h, al, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Dear De Noe (Dear Doctor), 71 k (67 k), gh, P. Torlay 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1869 4 Spirou De Lune, h, gr, 7 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 68 k,  h, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1819  Habit Du Roi, h, al, 5 ans, par Presenting GB et Kitka 
[Epervier Bleu (GB)], 691/2 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 1748  Prelandas, h, 5 ans, 631/2 k (621/2 k), 0h, Mme J. Shalam 
(G. Richard), M. Rolland (s)

8 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 680 a
Certif. vétérinaire : Fury Road, Bliss For Ever
½ long, 4 long, 8 long, 7 long, 3 long, 5 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 125 a Sambrillon.
 550 a Loup Nonantais.
 325 a Sumsam (Gb).
 225 a Galet D’Oudairies.
 125 a Konig De Noe.
 87 a Spirou De Lune.
 62 a Habit Du Roi.

Primes aux éleveurs :
 1 794 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 877 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 518 a Al Shaqab Racing.
 358 a Comte Michel De Gigou.
 199 a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.
 139 a Francis Picoulet.
 99 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’33’’25’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Gwen RICHARD, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course 
sans tous les éléments devant être pesés et posés sur le dos du cheval.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Theo DUMOUCH, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3 coups, 2e infraction).
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 1877  Journee	D’La	Femme, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE 
et Regle De L’Art (Video Rock), 65 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 1832 4 Keliade (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 65 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1792 1 Jim’Agime, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Balnilla 
(Balko), 68 k, g, Tenuta Dei Principi (J. Reveley), L. Maceli

 1920 2 Jaipur Du Bourg, f, gr, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et New Frosty [Silver Frost (IRE)], 631/2 k, J. Brion 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 1792 2 Jonque	Bleue, f, 3 ans, 651/2 k, 0h, Mme M. Rovel 
(K. Nabet), Br. Beaunez

 1837 4 Jour De Fete, f, 3 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 377 a
Eng. Sup. : Jim’Agime
4 long ½, nez, 9 long, 4 long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 125 a Theamoi.
 550 a Bayaline.
 325 a Zvolkov.
 225 a Journee D’La Femme.
 125 a Keliade (Ire).
 87 a Jim’Agime.
 62 a Jaipur Du Bourg.

Primes aux éleveurs :
 1 980 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 968 a Mme Loic Malivet.
 572 a Alain Jathiere.
 396 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
 220 a Al Shahania Stud.
 153 a Bernard Delvigne.
 109 a Mme Cecile Challin, Jerome Brion.

Temps total : 4’21’’48’’’
La pouliche THEAMOI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2002 4381 PRIX DE LA VILLE D’AVON
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +15.

 1798 5 Saratoga Est, h, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Caterina (Maresca Sorrento), 69 k, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1727 1 Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Patte De Velour (Mansonnien), 70 k, gh, Haras de Saint-
Voir (G. Masure), de N. Lageneste

 1921 4 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 64 k (62 k), 0h, Mme M. Artu 
(Mme L. Suisse), XL. Le Stang

 1798 7 Kanbo, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Castor Celeste 
[Astarabad (USA)], 67 k, 0h, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Chevillard), S. Dehez (s)

 1862 7 Iceberg	Du	Large, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 69 k, Ah, Mme de MC. Saint-
Seine (C. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)

 1804 2 Implosive, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 70 k, gh, EARL Elevage d’Ainay 
(K. Nabet), N. Paysan

 1836 4 Gonamira	GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Gonara GER (Big Shuffle USA), 691/2 k, gh, Mme A. Rosa 
(J. Reveley), Mme A. Rosa

 1854 2 Imago	Di	Jean, h, 4 ans, 67 k, gh, M. Rolland (s) 
(B. Le Clerc), M. Rolland (s)

 739  Baby	Foot, h, 4 ans, 66 k (65 k), J. Hayoz (G. Richard), 
Rob. Collet (s)

 1188  Lalasca, f, 4 ans, 63 k (621/2 k),  h, P. Adda (s) 
(T. Blainville), P&F. Adda & Renaut (s)

10 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 622 a
Certif. vétérinaire : Queen Doctor
1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 4 long, 3 long, 1 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a
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   Balanovka, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Balashkova [Montjeu (IRE)], 65 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1832 6 Affaire En Or, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire De 
Moeurs (Kaldounevees), 65 k,  h, Mme H. Devin (K. Nabet), 
HF. Devin (s)

 1730 5 Corps Celeste, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et 
Mercura Celeste [Nikos (GB)], 67 k,  h, SCEA des Collines 
(G. Masure), N. Paysan

 1833  Contestable, h, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
La Ribaudiere [Poliglote (GB)], 67 k,  h, F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1783 5 Good	Vibes	Only, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Morning Moon GB (King’S Best USA), 65 k,  h, PJ. Fertillet 
(C. Lefebvre), C. & Y. Lerner (s)

 1794 6 Pretence, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Treize Treize 
(Dream Well), 65 k (651/2 k),  h, M. Martinez (A. Renard), 
J. Delaunay

 1878 5 Narom	Park, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Naromdia 
[High Yield (USA)], 67 k (66 k),  h, G. Goeffic (G. Richard), 
J. Jouin

 1741 4 Bakick, f, 3 ans, 65 k (621/2 k),  h, F. Hennequin 
(T. Blainville), C. Ligerot

 1536 1 Les	Yeux	Noirs, f, 3 ans, 68 k,  h, Misol Racing 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   Jubilez, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), Bdi Racing Team 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1792  Marvel	Family, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), 0h, 
Ecurie Black & White (K. Ouvrier), Rob. Collet (s)

   Place	Verlaine, f, 3 ans, 65 k (62 k), Ecurie X (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1783 6 Miss Pepper, f, 3 ans, 66 k,  h, P. Noue (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1790 4 Lady	Wrung, f, 3 ans, 65 k,  h, AA. Ameline (W. Lajon), 
J. Delaunay

14 partants ; 73 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 045 a
1 long, 4 long ½, 1 long ¾, tête, 4 long, 2 long, 4 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Balanovka.
 506 a Affaire En Or.
 286 a Corps Celeste.
 198 a Contestable.
 99 a Good Vibes Only.
 66 a Pretence.
 33 a Narom Park.

Primes aux éleveurs :
 1 781 a Alain Jathiere.
 890 a Mme Henri Devin.
 503 a Jose Lardot.
 348 a Richard Godefroy.
 174 a Ecurie Des Charmes.
 116 a Manuel Martinez.
 58 a Thierry Arnout.

Temps total : 4’22’’73’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kevin OUVRIER en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
La pouliche BALANOVKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2006 4723 PRIX DE FONTAINEBLEAU CHEVAL (PRIX DES 
ROSEAUX)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

 c )
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 10.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Kap Luna, f, 3 ans,  k, Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Bel	Amigo, h, 3 ans, 67 k (65 k), Ecurie Team Spirit 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Jarco, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Joly	De	Ciergues, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, J. Jouin 
(G. Richard), J. Jouin

   Romarius, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, Ecurie Vivaldi 
(N. Howie), M. Seror (s)
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La jument SAMBRILLON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2004 4384 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER
(Steeple-Chase - Handicap)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	16.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +16.

 1906  Dernier Cri, h, gr, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 66 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Masure), de N. Lageneste

 1806 3 Heloi, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 72 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1868 2 Gaz Gaz, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 69 k (65 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(Mme L. Suisse), de N. Lageneste

 1776 2 Diva	Secrete, f, b.f, 5 ans, par Secret Singer et Diva 
Des Taillons (Saint Des Saints), 671/2 k (661/2 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (G. Richard), A. Le Clerc (s)

 1873  Joly	Risk, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 72 k, Ah, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1737  On Your Mark, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 72 k (69 k), J. Finch 
(Q. Defontaine), L. Carberry (s)

 1633 3 Fox	Trot, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 73 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1864 4 Homeo	De	Balme, h, 5 ans, 64 k (621/2 k), Agh, 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 1835  Honneur	Des	Obeaux, h, 8 ans, 711/2 k, Mme N. Devilder 
(J. Reveley), N. Devilder

 1515  Cesar	Du	Lemo, h, 7 ans, 71 k, Ah, Mme S. Prunault 
(T. Chevillard), Ch. Herpin (s)

 1786 2 Magic	Breizh, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, B. Chevet 
(D. Lecomte), T. Boivin

 1835 3 Halleluia, f, 5 ans, 63 k (62 k), D. Hartmann (N. Howie), 
R. Schmidlin

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 580 a
5 long, 4 long, ¾ long, 8 long, 4 long, 6 long, loin, 3 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 125 a Dernier Cri.
 550 a Heloi.
 325 a Gaz Gaz.
 225 a Diva Secrete.
 125 a Joly Risk.
 87 a On Your Mark.
 62 a Fox Trot.

Primes aux éleveurs :
 1 794 a Haras De Saint-Voir.
 877 a Pierre De Maleissye Melun.
 518 a Haras De Saint-Voir.
 358 a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
 199 a Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 139 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 99 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 5’22’’37’’’
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey 
Baptiste LE CLERC, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
Les hongres DERNIER CRI et GAZ GAZ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2005 4379 PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
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 2008 4694 PRIX PAUL FOURNIER
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

37	000	c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Tipperary	Sunset	GB, m, 3 ans, 67 k,  h, A. Jathiere 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Vision	Du	Rheu, h, 3 ans, 74 k (72 k),  h, J. Detre 
(Mme C. Prichard), J. Delaunay

   Joli Look, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Japelou	Deciergues, m, 3 ans, 67 k, Ah, G. Buchot 
(G. Re), E. Grall (s)

   Joviale	Tiepy, f, 3 ans, 65 k (66 k), Ah, G. Lenzi 
(J. Reveley), Mme D. Mele

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 353 a
8 long, 8 long, 3 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a

Primes aux propriétaires :
 851 a Vision Du Rheu.
 481 a Joli Look.
 333 a Japelou Deciergues.
 166 a Joviale Tiepy.

Primes aux éleveurs :
 2 723 a Mickley Stud, Derek J. Willis, prime non attribuée.
 1 497 a Suc. Claude Duval.
 846 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.
 586 a Jean-Louis Devillard.
 292 a Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.

Temps total : 4’13’’30’’’
Le poulain TIPPERARY SUNSET (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2009 4697 PRIX ROGER DE VAZELHES
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

30	000	c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5	ans	 et	 au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en 
steeple-chases depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1969 1 Gitano, h, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Vareska (Zamouncho), 63 k,  h, T. Fourcy (s) (M. Mingant), 
T. Fourcy (s)

 997 3 Hakante Trois, f, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Tavirca 
Trois [Lavirco (GER)], 65 k (61 k), G. Juteau (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 1969 2 Manitopark, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE 
et Manitoba [Valanour (IRE)], 67 k (65 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1868 5 Aurpair, h, b, 6 ans, par Balko et L’Auriebatoise (Rosy 
Fast), 72 k, gh, G. Blain (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 412 3 Aurka, f, n.p, 5 ans, par Kap Rock et L’Auriebatoise (Rosy 
Fast), 68 k, Mme M. Thomas (T. Beaurain), X. Thomas-
Demeaulte (s)

 1849  Le	France, h, 7 ans, 69 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux

6 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 663 a
Eng. Sup. : Gitano, Hakante Trois
4 long ½, 7 long, 7 long ½, 6 long ½, 1 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 440 a Gitano Aa.
 720 a Hakante Trois Aa.
 420 a Manitopark Aa.
 285 a Aurpair Aa.
 135 a Aurka Aa.
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   Jus	De	Coco, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, Mme F. Van Damme 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Quo Volare GER, h, 3 ans, 69 k (66 k), Ah, E. Sauren 
(A. Caramanolis), C. Fey (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 259 a
¾ long, 2 long ½, 6 long, 2 long, 5 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Temps total : 4’30’’42’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Louis COLSON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).
La pouliche KAP LUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2007 4383 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égalé	
à	56	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

   Amelia	Earhart, f, 4 ans, 69 k, Ah, J. Bossert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gold	For	Nizzy, f, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Ioum	Rochelais, h, 4 ans, 691/2 k (651/2 k), 0h, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Joshua’S	Spirit, h, 4 ans, 70 k (68 k), 0h, S. Raffaello 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Bat	Drim, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

   Ixos	Des	Blins, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme L. Suisse), XL. Le Stang

   Imbattable, h, 4 ans, 671/2 k, Ah, L. Glemin (C. Lefebvre), 
E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 445 a
3 long, 2 long, 2 long, 6 long, 1 long, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux éleveurs :
 968 a , Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 572 a Scea Solange Esnouf.
 396 a Pedro Ventena Alves.
 220 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.
 153 a Jean-Denis Communier, Mme Evelyne Communier.
 109 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).

Temps total : 4’29’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Kilian DUBOURG, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course sans tous les éléments devant 
être pesés et posés sur le dos du cheval.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas BLAINVILLE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (9 coups, 1re infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Quentin DEFONTAINE, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée après 
la course à un poids supérieur de plus de 1 kg au poids résultant des 
conditions de la course.
La pouliche GOLD FOT NIZZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 358 samedi 24 décembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – André de COORDE – 
Emmanuelle LATAPY
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 2011 4691 PRIX PAUL MIRAT
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 1)

36	000	c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1833 3 Klitchko	De	Belair, h, b, 3 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
67 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ultra Marino (FR) , h, b, 3 ans, par Ultra IRE et 
Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 66 k (63 k), 
G. Mele (G. Siaffa), Mme D. Mele

 1833  Jingle Denuo, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Saison Des Pluies (Nickname), 67 k, gh, Mme L. Denuault 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1880 3 Our	Dream, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k,  h, Ecurie de La Dentelle 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 1411 5 Lincoln, m, b, 3 ans, par Ulysses IRE et Sloaan (IRE) 
[Silver Frost (IRE)], 69 k,  h, SARL Groupe KR (A. Renard), 
J. Delaunay

 1878 4 Jupiter Pepper, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Policalle [Poliglote (GB)], 66 k, Ah, Mme I. Peltier 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1972  Jivaro De Kerser, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 66 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1363 7 Milord Du Mesnil, h, 3 ans, 66 k,  h, S. Dumont (G. Re), 
E. Grall (s)

 406  Premier	Bleu, h, 3 ans, 67 k (65 k), gh, Mme P. Papot 
(Mme N. Desoutter), F. Nicolle

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 626 a
1 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, loin.
16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux propriétaires :
 1 656 a Klitchko De Belair.
 468 a Jingle Denuo.
 324 a Our Dream.
 162 a Lincoln.
 108 a Jupiter Pepper.
 54 a Jivaro De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 2 914 a Alain Grouas.
 1 324 a Capricorn Stud Sa, prime non attribuée.
 823 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 570 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
 285 a Guenther Schmidt.
 190 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.
 95 a Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’23’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
DU HARAS D’ERABLE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le hongre ULTRA MARINO (FR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2012 4696 PRIX DE BUROS
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe ; les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1788 5 Louis	Malpic, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lionne Rousse (Hasa), 64 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1750 1 Chuck	Berry, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Primes aux éleveurs :
 2 296 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 1 148 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
 669 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.
 454 a Gaec Minvielle.
 215 a Gaec Minvielle.

Temps total : 5’8’’60’’’
Le hongre GITANO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2010 4698 PRIX DU PAU HUNT RACES
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 102 1 Hip Hop Conti, h, b.f, 5 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 50 3 Uniketat, h, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat et Ahombros 
(Mansonnien), 70 k (71 k), Mme V. Berquand (J. Plouganou), 
J. Plouganou (s)

   Riskman, h, al, 6 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 68 k,  h, S. Dufresne 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Netcam, f, b.f, 10 ans, par Network GER et Orlana 
(Robin Des Champs), 67 k,  h, D. Clayeux (de A. Chitray), 
E. Clayeux (s)

 102 3 Thatsmyseat, f, al, 6 ans, par Samum GER 
et Escort’Beauty (Robin Des Champs), 67 k,  h, 
Haras de Sivola (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1906 2 Beau Val, h, 6 ans, 70 k, gh, JP. Totain (AD. Fouchet), 
A. Chaille-Chaille

 1917 5 Ever Forget Me, h, 8 ans, 70 k, g, Mme V. Blot (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 1866 2 Grand Frisson, h, 6 ans, 68 k (65 k), P. Jerome 
(F. Besson), P. & C. Peltier (s)

 1779 1 Feu Du Large, h, 7 ans, 71 k, Ah, D. Maxwell 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1917  Emira	Du	Gouet, f, 8 ans, 66 k, 0h, J. Vignon 
(M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1871 5 Barpower, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, Mme A. Vigreux 
(R. Fourcade), T. Richard (s)

 1870 3 Goldchop, h, 7 ans, 68 k (67 k), A, P. Viers 
(H. Rodriguez Nunez), P. Viers

 1965  Chant	Sacre, h, 10 ans, 67 k, Mme M. Gilson (P. Blot), 
Mme M. Gilson

 1917 3 Fausta Lauro, f, 7 ans, 65 k (64 k),  h, Ecurie des Dunes 
(P. Denis), P. Quinton (s)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 490 a
Eng. Sup. : Chant Sacre
2 long ½, 3 long, courte tête, 3 long, 3 long ½, courte encolure, 1 long, 
2 long, 5 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a

Primes aux propriétaires :
 1 344 a Hip Hop Conti.
 672 a Uniketat.
 392 a Riskman.
 266 a Netcam.
 126 a Thatsmyseat.

Primes aux éleveurs :
 2 143 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
 1 071 a Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
 625 a Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 424 a Dominique Clayeux.
 200 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 5’18’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jonathan PLOUGANOU en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre RISKMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 1874  Blue Wind Tavel, f, 5 ans, 67 k (66 k),  h, JL. Pignet 
(P. Denis), E. Lecoiffier

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 297 a
Certif. vétérinaire : Haie Verte
½ long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a

Primes aux propriétaires :
 1 536 a Hyjie.
 768 a Ite Missa Est.
 448 a Hoola Hoop.
 304 a One Story.
 144 a Bougie Has.

Primes aux éleveurs :
 2 449 a Haras De Mirande.
 1 224 a Olivier De La Garoullaye.
 714 a Ecurie Maulepaire.
 484 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.
 229 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’23’’90’’’
La jument HAIE VERTE a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
James REVELEY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey, Florian BESSON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument HYJIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2014 4695 PRIX ANDRE TOULET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 5.000, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1861 4 Kyrov, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 67 k (66 k),  h, A. Jathiere (G. Richard), 
F. Nicolle

 1812 3 Rumix	De	Clave, h, al, 4 ans, par Gemix et Rue Linne 
[Divine Light (JPN)], 67 k (66 k), Mme P. Franzel Millepied 
(H. Rodriguez Nunez), de O. Montzey

 1895 3 Marta	Lady, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), gh, C. Maynard 
(R. Fourcade), C. Maynard

 1745  Aimant, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Aimante 
[Dansili (GB)], 67 k,  h, Ecurie des Mouettes (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

 1796  A	L’Abord’Az, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Etoile De 
Mogador [Goldneyev (USA)], 67 k,  h, G. Lenzi (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1847 3 Real	Des	Rocs, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 68 k (65 k),  h, 
Haras des Rocs (A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 1867 2 Yamazetha, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Phantasie GER (Kamsin GER), 68 k (67 k), Ah, 
SARL Groupe KR (C. Riou), J. Delaunay

 1851 3 Hayao, h, 4 ans, 69 k, gh, Mme M. Danos (M. Mingant), 
C. Bonin (s)

 1847 5 Green Gold, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Biraben 
(M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

 1753 1 Indulgente, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1876 4 Italia Wood, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme I. Pacault (G. Masure), 
Mme I. Pacault

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 384 a
9 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 7 long, 3 long ½.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a
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 1750 3 Jaillo, h, b.f, 4 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 68 k, gh, G. Blain (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1750 2 Invincible’Jac, h, al, 4 ans, par El Triunfo et Midoune De 
Juilley (Smadoun), 69 k (66 k), 0h, K. Tavares (L. Franzel), 
K. Tavares

 1821 1 Nikos De Candale, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Palomba (Le Pigeon), 69 k, Ah, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 1559 1 Imune	De	La	Brunie, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Altica De La Brunie (Subotica), 69 k, gh, C. Patfoort 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1308 1 Socrate, h, 4 ans, 69 k,  h, J. Detre (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

 1750 4 Kappa Green, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Biraben 
(J. Reveley), JP. Daireaux

 1750  Morgose	De	Larachi, f, 5 ans, 651/2 k,  h, M. Nicolau 
(P. Blot), M. Nicolau

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 157 a
7 long, 1 long ¼, ¾ long, 3 long, 9 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Louis Malpic Aa.
 782 a Chuck Berry Aa.
 442 a Jaillo Aa.
 306 a Invincible’Jac Aa.
 153 a Nikos De Candale Aa.
 102 a Imune De La Brunie Aa.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Pierre Pasquet.
 1 376 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 777 a Gaec Minvielle.
 538 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 269 a Yan De Kersabiec.
 179 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.

Temps total : 4’56’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey David GALLON sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
hongre SOCRATE AA dans la ligne droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait commis des fautes au 
passage de la rivière des tribunes et du bull finch et sentant que le hongre 
ne sautait pas correctement, il avait préféré l’arrêter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre JAILLO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2013 4693 PRIX HENRI DE VAUFRELAND
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

32	000	c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classées 1re ou 2e d’une course de dotation totale 
de 20.000. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k ; par 3.000 cette 
année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 400  Hyjie, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 68 k, gh, Ecurie Mirande (de F. Giles), 
Mme I. Pacault

 1701 5 Ite Missa Est, f, b.f, 6 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 68 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(J. Reveley), JP. Daireaux

 619  Hoola Hoop, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Tadjike (Smadoun), 69 k (65 k),  h, Ctesse de B. Tarragon 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   One	Story, f, b.f, 5 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 1830  Bougie Has, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Bournie [Kahyasi (IRE)], 70 k (69 k), gh, SCEA Hamel Stud 
(C. Riou), J. Delaunay

 1904  Harmonie	D’Ainay, f, 5 ans, 68 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   High	Fashion, f, 5 ans, 67 k, Ah, Mme I. Pacault 
(G. Masure), Mme I. Pacault

 1218 4 Felissa, f, 7 ans, 68 k (64 k),  h, JL. Henry (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

   Joumana	De	Retz, f, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie des Charmes 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
 2 509 a Mathias Cherpi, Mme Charlotte Cherpi, Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.
 1 254 a Arnaud Chaille-Chaille.
 709 a Jimmy Detouillon.
 491 a Earl Haras Du Luy.
 245 a Herve D’ Armaille, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.
 163 a Christophe Boistier, Mme Aude Boistier, Michel Bourgneuf.
 81 a Scea De Maulde.

Temps total : 4’22’’20’’’
La femme jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidentée dans le Prix 
PAUL MIRAT, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre IMPERIALJAC AA la femme jockey Léa SUISSE au poids de 64 
kg.
Le hongre ILLIKO DES PLANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 359 dimanche 25 décembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christophe RIOM – Martine BROSSARD

 2016 4663 PRIX CYBORG
(Haies)
(Classe 1)

40	000	c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 10.000.
La SCCA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1914 1 Fedor	Rosay, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fidji Rosay 
[Starborough (GB)], 68 k (67 k), S. Salmon (B. Claudic), 
S. Foucher

 1927 1 Olaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 67 k (63 k),  h, G. Pariente 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1927 2 Best	Women	(IRE), f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 65 k,  h, Mme C. Ribera 
(J. Charron), M. Seror (s)

 1910 1 Jeanne	De	Guye, f, gr, 3 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 66 k, SCEA Haras du Ma 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1950 3 Lilla, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 67 k,  h, G. Laboureau 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1909 1 Tonerre	Du	Temps, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Daniella [Sea The Stars (IRE)], 66 k,  h, PJ. Fertillet 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1790 1 Vaslorey, h, al, 3 ans, par Attendu et Tierra Luna IRE 
(Giant’S Causeway USA), 68 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 656 a
Certif. vétérinaire : Etupirka
1 long, 8 long, 3 long, 1 long, encolure, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 840 a Fedor Rosay.
 920 a Olaway.
 520 a Best Women (Ire).
 360 a Jeanne De Guye.
 180 a Lilla.
 120 a Tonerre Du Temps.
 60 a Vaslorey.

Primes aux éleveurs :
 3 238 a Mlle Sandrine Basin.
 1 619 a Ecurie Haras De Quetieville.
 915 a Chevotel De La Hauquerie.
 633 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.
 316 a Gerard Laboureau.
 211 a Ecurie Des Charmes.
 105 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’12’’11’’’
Le hongre FEDOR ROSAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 1 426 a Kyrov.
 713 a Rumix De Clave.
 403 a Marta Lady.
 279 a Aimant.
 139 a A L’Abord’Az.
 93 a Real Des Rocs.
 46 a Yamazetha.

Primes aux éleveurs :
 2 509 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 1 254 a Mme Perrine Franzel Millepied.
 709 a Claude Maynard.
 491 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 245 a Dany Louis.
 163 a Haras Des Rocs.
 81 a Pascal Noue, Xavier Lippens.

Temps total : 4’14’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INDULGENTE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre RUMIX DE CLAVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2015 4692 PRIX DE BIELLE
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et 
places). Poids	:	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les chevaux 
n’ayant pas couru en courses à obstacles recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1921 3 Illiko Des Plans, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Alicante De 
La See (Al Namix), 69 k,  h, Haras de Saint-Voir (J. Reveley), 
de N. Lageneste

   Imoun	Jersey, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Augusta 
Jersey (Baroud D’Honneur), 66 k,  h, A. Chaille-Chaille 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Inside	The	World, h, b, 4 ans, par Vif Monsieur 
GER et Unekaina [Lost World (IRE)], 66 k, gh, P. Vitek 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 870 6 Iako, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Belle Du Luy 
(Saint Des Saints), 68 k,  h, AS. Pacault (s) (G. Masure), 
AS. Pacault (s)

 1788 6 Il Est Des Notres, h, gr, 4 ans, par My Risk et Antioches 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Ah, Mme L. Roussel (G. Re), 
E. Grall (s)

   Iris	Colombe, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Krysaore Colombe (Royal Charter), 64 k (65 k), 
E. Clayeux (s) (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1537  Galopin De Maulde, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Une De Maulde (L’Escalator), 68 k (64 k), Ah, A. Bardini 
(M. Brochard), F. Nicolle

 1733  Izino	D’Airy, h, 4 ans, 69 k,  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1826  Isden, h, 4 ans, 68 k (64 k), gh, V. Meillerand (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Istanbul (IRE), h, 4 ans, 66 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Chevillard), H. Merienne (s)

   Imperial’Jac, h, 4 ans, 66 k (64 k),  h, Ecurie des Dunes 
(Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 1853 4 In Good Spirits, f, 4 ans, 66 k, g, O. Pawle (B. Le Clerc), 
L. Carberry (s)

   I’M	On	Fire, h, 4 ans, 66 k,  h, F. Raoul (de A. Chitray), 
AS. Pacault (s)

   Inouie	Tiepy, f, 4 ans, 64 k, E. Clayeux (s) 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

14 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 93 a
1 long, ¾ long, 3 long ½, courte encolure, 3 long, 9 long.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux propriétaires :
 1 426 a Illiko Des Plans.
 713 a Imoun Jersey.
 403 a Inside The World.
 279 a Iako.
 139 a Il Est Des Notres.
 93 a Iris Colombe.
 46 a Galopin De Maulde Aa.
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3.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, 
recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1950 2 Blekolina, f, gr, 3 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 68 k,  h, X. Brelaud (D. Ubeda), M. Pitart

 1956 4 Tarte	Aux	Prunes, f, b, 3 ans, par Very Nice Name 
et Toutonne [Turgeon (USA)], 67 k, Ah, M. Fromentin 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1956  Costa	Rica, h, b, 3 ans, par Morandi et Petite Elite USA 
(Fusaichi Pegasus USA), 68 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1950 6 Miami	Du	Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Famille Bryant 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1948 2 Alibichop, h, 3 ans, 68 k,  h, C. Greedharry (D. Mescam), 
A. Acker

 1957 6 Wild Pretender, f, 3 ans, 67 k (64 k), g, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1926 1 Style	De	Rock, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

7 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 837 a
Certif. vétérinaire : In My Mind
1 long, 3 long, 3 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Blekolina.
 759 a Tarte Aux Prunes.
 429 a Costa Rica.
 297 a Miami Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 2 671 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 1 335 a Jean Hardy.
 755 a Baudron (S), Nicolas Baudron.
 522 a Haras Du Berlais.

Temps total : 4’39’’28’’’
La pouliche TARTE AUX PRUNES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2019 4665 PRIX DU CAP ROUX
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 7.000 au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 1er décembre 
dernier inclus, gagné deux courses de haies. Poids	:	68	k.	Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 
7.000. En outre, tout gagnant, en courses de haies, depuis le 1er décembre 
dernier inclus, portera 2 k. 
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1955  Falbala Le Dun, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et 
Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, 0h, (9 000), 
E. Krahenbuhl (D. Ubeda), M. Pitart

 1985 5 Huron Wendat, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et Belle 
Camille (Crillon), 68 k (65 k),  h, (7 000), M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1924  Andoins, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Sea Well [Pistolet 
Bleu (IRE)], 68 k, 0h, (7 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1954  Hourra De Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et 
Gaspatir [Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), 0h, (9 000), 
Mme V. Bayon de Noyer (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1929 2 Normande, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 68 k (67 k), gh, (11 000), 
P. Florio (R. Mayeur), Mme G. Menato

 1929  Le	Meteque, h, 9 ans, 69 k, 0h, (9 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1961  The	Tickler, h, 5 ans, 71 k (68 k), A, (13 000), C. Trecco 
(T. Vabois), D. Windrif

 1961 4 Hippocampe, h, 5 ans, 70 k, gh, (11 000), Mme I. Jupin 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1924  Kaliningrad, h, 5 ans, 69 k (65 k), 0h, (9 000), 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1961 5 Fan	De	Chaba, h, 7 ans, 69 k (68 k),  h, (9 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 1985  Passion Return IRE, h, 6 ans, 69 k, A, (9 000), 
Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), J. Vana Jr

 1961  Mansionsa, f, 8 ans, 68 k (65 k), gh, (11 000), C. Trecco 
(F. Mula), D. Windrif

 1827 1 Greatsong, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, (9 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia
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 2017 4662 PRIX DE BIRMINGHAM
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, mis à réclamer pour 13.000, 
15.000 ou 17.000. Poids	:	68	k. Les poulains mis à réclamer pour 15.000 
porteront 2 k. ; pour 17.000, 4 k. En outre, tout gagnant, d’une course de 
haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1980 4 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 74 k (71 k), 0h, (17 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1952 5 La	Baroche, f, b, 3 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 66 k (63 k), gh, (13 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

 1952 2 Sniper Point, f, gr, 3 ans, par Pastorius GER et Ejina 
(Highest Honor), 70 k, (17 000), R. Bruni (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1952 7 Dream	Sage, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 66 k (64 k), 0h, (13 000), 
Passion & Dream (A. Seigneul), PJ. Fertillet

 1952  The	Great	Escape	GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 66 k (64 k), 0, (13 000), 
C. Trecco (T. Vabois), D. Windrif

 1952  Joly	Poupee, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Perle Du Seuil 
(Sleeping Car), 70 k (66 k),  h, (17 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1948 6 Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 68 k (67 k),  h, (13 000), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1980  Time	Is	Money	GER, h, 3 ans, 68 k (65 k), (13 000), 
C. Trecco (F. Mula), D. Windrif

 1952  Jubilee Klass, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, (13 000), 
Mme B. Nicco (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 877  Triptajika, f, 3 ans, 70 k (67 k),  h, (17 000), 
Mme ML. Gautier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1952  Marinalgan, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, (13 000), 
Mme G. Menato (J. Phelippe), Mme G. Menato

 1983  Curious	Lady, f, 3 ans, 66 k (62 k), (13 000), B. Seigneul 
(D. Salmon), J. Merienne

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 464 a
courte encolure, 9 long, 7 long, 7 long, 1 long, 1 long ½, tête, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 828 a Tomorrowland.
 414 a La Baroche.
 234 a Sniper Point.
 162 a Dream Sage.
 54 a Joly Poupee.
 27 a Harquency.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 728 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 411 a Thierry De La Heronniere.
 285 a Beranger Bussy, Mme Claude Martin.
 129 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 95 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 47 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’9’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TRIPTAJIKA et CURIOUS 
LADY à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
A l’issue du dépouillement des boites de réclamation, les Commissaires 
ont annulé le bulletin No 26492, déposé par Mlle Roisin LEECH, cette 
dernière ayant coché la case « à désigner sous 48h», alors qu’elle n’est 
pas titulaire d’un agrément en qualité d’entraineur public.
Le hongre TOMORROWLAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2018 4666 PRIX DE L’AQUITAINE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

33	000	c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre BERJOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2021 4664 PRIX DU CAP FERRAT
(Haies)
(Classe 3)

33	000	c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1912 4 Into	The	Moon, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Chickflick Dorrell (Kotky Bleu), 69 k (66 k), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

 1930 2 Jolymin, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 71 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(D. Mescam), A. Acker

 1930 4 Eclair	De	Vati, h, gr, 4 ans, par Gemix et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 67 k (63 k),  h, Ecurie J. Konjovic 
(D. Thomas), T. Poché

 1984  Illogique	D’Ainay, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Perle 
Du Bocage (Agent Bleu), 68 k, Ah, EARL Elevage d’Ainay 
(de F. Giles), M. Pitart

 1930  Saint Mark, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Sainte 
Sophie [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), Ah, D. Satalia 
(T. Servier), D. Satalia

 1984 7 Padam, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 68 k, Ah, V. Le Roy (J. Charron), 
Butel & Beaunez (s)

 1912 6 Mon	Vieux, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Royale The 
Best (Cadoudal), 68 k (64 k),  h, F. Duvivier (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1912 2 Imany	Baie, f, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Laurent Querou 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1930 5 Irish	Vocation, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1984  L’Assicuratore, h, 4 ans, 71 k (68 k), 
Ecuries Jacques Piasco (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1949  Wopart GB, h, 4 ans, 69 k, Scuderia Aichner SRL 
(P. Slozil), J. Vana Jr

 1912 3 Ilefaut, h, 4 ans, 68 k (66 k), gh, Ecurie des Sables 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Ilian Des Mottes, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, JR. Breton 
(E. Bonnet), JR. Breton

 1930  Ioni Du Gue, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton

   Grand	Slickly, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Claudic), A. Acker

 1930  Slickbulie, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (S. Garcia), A. Acker

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 693 a
½ long, 8 long, tête, 5 long, ½ long, 4 long ½, 5 long ½, 9 long.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Into The Moon.
 759 a Jolymin.
 429 a Eclair De Vati.
 297 a Illogique D’Ainay.
 148 a Saint Mark.
 99 a Padam.
 49 a Mon Vieux.

Primes aux éleveurs :
 2 671 a Baudron (S).
 1 335 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 755 a Guy Amsaleg.
 522 a Stephane Milaveau.
 261 a Suc. Magalen Bryant, Suc. David Georges Powell, William David Minton.
 174 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.
 87 a Earl Vincent Lechenault.

Temps total : 4’8’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ECLAIR DE VATI à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre ILLOGIQUE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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13 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 389 a
7 long, 1 long, 7 long, 1 long ¾, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 816 a Falbala Le Dun.
 408 a Huron Wendat.
 238 a Andoins.
 161 a Hourra De Sivola.
 76 a Normande.

Primes aux éleveurs :
 1 301 a Ouvry (S).
 650 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 379 a Pierre Lamy.
 257 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 121 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’59’’64’’’
Le départ de la course a été repris une fois.
Le départ officiel a été donné à 13h43.49 au lieu de 13h40.
La jument FALBALA LE DUN a fait l’objet d’un controle biologique après 
la course.

 2020 4668 PRIX DU COMTE DE NICE
(Steeple-Chase)
(L)

60 000 c (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans	
et	au	dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 
cette année et par 36.000 l’année dernière.
La SCCA est heureuse de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1982  Garkapstar, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 69 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(A. Merienne), S. Foucher

 1959 1 Berjou, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 69 k, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1915 3 Manon	Des	Sources, f, al, 6 ans, par No Risk At 
All et Vanessa [Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme C. Cealy 
(de F. Giles), M. Pitart

 1925 3 Coeur Nantais, h, b.f, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Nana Nantaise (Saint Cyrien), 68 k,  h, P. Philippe 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 688  Suroit, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Suzuka 
(Cadoudal), 67 k (671/2 k), Scuderia Aichner SRL (P. Slozil), 
J. Vana Jr

 1925  Peace	Garden, h, 5 ans, 67 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1959 2 Reve	De	Prince, h, 5 ans, 67 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

 1924  Chestnut	Dream, h, 9 ans, 68 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 1959 5 Garo	De	Juilley, h, 10 ans, 67 k, Ah, G. Thompson 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 436 a
Eng. Sup. : Garo De Juilley
1 long ¼, ½ long, 3 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long.
28 800a – 14 400a – 8 400a – 5 700a – 2 700a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Garkapstar.
 1 440 a Berjou.
 840 a Manon Des Sources.
 570 a Coeur Nantais.
 270 a Suroit.

Primes aux éleveurs :
 4 593 a Andre-Marcel Pommerai.
 2 296 a Franklin Finance S.A. .
 1 339 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 909 a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
 430 a Guy Cherel.

Temps total : 5’23’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Nicolas GAUFFENIC sur les raisons pour lesquelles il avait mis 
pied à terre après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que dès la ligne droite d’en face, le hongre avait 
perdu un peu d’action et qu’au passage du poteau d’arrivée, il ne l’avait 
pas senti très à l’aise, et pensant que ce dernier était accidenté, il avait 
préféré mettre pied à terre.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments	de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe.	 Poids	:	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 10.000 cette année et par 17.000 du 1er juillet 2021 inclus 
au 31 décembre 2021 inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1849 3 Zumba	Du	Mazet, f, al, 6 ans, par Nom De D’La et 
Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 69 k (701/2 k), 
M. Talleux (J. Plouganou), J. Plouganou (s)

 1793 2 Gareth	De	Larachi, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 73 k, Ah, E. Lecoiffier 
(L. Zuliani), E. Lecoiffier

 1872 2 Gris Minois, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 66 k, Ah, Ecurie des M (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1968 1 Line De Verdun, f, al, 5 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 661/2 k (631/2 k), G. Ortiz (L. Franzel), 
D. Guillemin (s)

 1872 3 Yllico, m, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Free Teuz (Khanjer Joli), 63 k (61 k), D. Poinsignon 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1872 1 Lorca	Malpic, f, 6 ans, 68 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 14 a
3 long, 8 long ½, 9 long ½, 4 long ½, 2 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a

Primes aux propriétaires :
 1 728 a Zumba Du Mazet Aa.
 864 a Gareth De Larachi Aa.
 504 a Gris Minois Aa.
 342 a Line De Verdun Aa.
 162 a Yllico Aa.

Primes aux éleveurs :
 2 756 a Mathieu Talleux, Arthur Talleux.
 1 378 a Scea De L’Arachi.
 803 a Mme Christine Audoy.
 545 a Joel Ducastaing.
 258 a Andre Ducos, Mme Liesbeth Ducos.

Temps total : 5’25’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jonathan PLOUGANOU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
La jument ZUMBA DU MAZET (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2024 4701 PRIX DE LEMBEYE
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu en courses de haies, une allocation 
de 8.000 portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 214  Gallox, h, al, 6 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 72 k, (15 000), . Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1565 3 Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et Vague 
Rouge [Zamindar (USA)], 71 k (67 k), gh, (13 000), 
JL. Henry (Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1799 3 Espoir Du Grillon, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 72 k (68 k), Ah, (15 000), 
P. & C. Peltier (s) (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1813 1 Fripon Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et 
Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 72 k (68 k), Ah, (11 
000), Mme E. Leenders (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1923  Zizaneur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Zitana [Zieten 
(USA)], 72 k (68 k),  h, (15 000), D. Maxwell (Mme L. Suisse), 
P. Quinton (s)

 1967 6 Tino Roli, h, 8 ans, 69 k (66 k),  h, (9 000), L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 1965  Blacklist, h, 5 ans, 69 k (68 k), Ah, (9 000), Mme K. Bataille 
(H. Rodriguez Nunez), Mme K. Bataille

 1967  Great Paul, h, 9 ans, 68 k (65 k), Ah, (7 000), JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1967  Jarry	Wells, h, 5 ans, 75 k (72 k),  h, (17 000), JP. Colin 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1611 2 Jolie	Marquise, f, 5 ans, 66 k (65 k), Ah, (7 000), 
Mme K. Perreau (T. Dumouch), Mme S. Mestries
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 2022 4667 PRIX LOIC AUDON
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

38	000	c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1928 1 Missed Cue, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Cue To Cue GB 
(King’S Theatre IRE), 68 k,  h, WJ. Williams (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1962 1 Twomay, f, b, 4 ans, par Law Deputy IRE et Verisca 
(IRE) [Common Grounds (GB)], 70 k (69 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (Tho. Gillet), M. Pitart

 1962 4 Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 69 k, Ah, Haras du Puy 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1981  Moonrise	Shadow, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 67 k (63 k), Ah, 
S. Dehez (s) (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1962 3 Marechal	Desjy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 69 k, g, S. Sutton (A. Merienne), 
H. Merienne (s)

 1962 2 Rhum	Bleu, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Speedy 
Blue Girl [Anabaa Blue (GB)], 69 k (65 k),  h, JPB Horses 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1930  Icambre, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Infini GER 
(Sinndar IRE), 67 k (64 k), H. Rubin (A. Davodi), S. Foucher

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 284 a
Eng. Sup. : Moonrise Shadow
3 long, 8 long, courte encolure, 1 long, 1 long, loin.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a – 1 140a – 570a

Primes aux propriétaires :
 1 748 a Missed Cue.
 874 a Twomay.
 494 a Oh Marie.
 342 a Moonrise Shadow.
 171 a Marechal Desjy.
 114 a Rhum Bleu.
 57 a Icambre.

Primes aux éleveurs :
 3 076 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.
 1 538 a Rene Delalande, Damien Bellanger.
 869 a Xavier Leredde.
 601 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.
 300 a Mme Catherine Bodin.
 200 a Yannick Fouin.
 100 a Yannick Fertillet.

Temps total : 4’48’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Nathanael FERREIRA en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche MISSED CUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU
0539 361 mardi 27 décembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Stéphanie UHEL

 2023 4703 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 1 564 a Joue Le Jeu.
 782 a Guarana.
 442 a San Ou La Kitch.
 306 a Holinda Has.
 153 a Diva Du Luy.
 102 a Jeux Interdits.
 51 a Juanita De Sivola.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Haras De Saint-Voir, Jean-Paul Lupfer.
 1 376 a Mme Marine Estrade, Jerome Lacouture.
 777 a Anthony Gourama, Timothe Gourama.
 538 a Scea Hamel Stud.
 269 a Earl Haras Du Luy.
 179 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.
 89 a Gilles Trapenard.

Temps total : 4’27’’70’’’
Le jockey Gwen RICHARD n’étant pas autorisé a remonter suite à sa 
chute dans le prix DE LEMBEYE, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche PASTORALE par le jockey Léa SUISSE au 
poids de 68 kg.
La pouliche SAN OU LA KITCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les pouliches LICORNE (GB), JOUE LE JEU et JOSEPHINE DU LARGE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

 2026 4702 PRIX DU BEARN
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

33	000	c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1784  Enki	The	Best, h, n, 5 ans, par Network GER et Cadiane 
(Cadoudal), 74 k (71 k),  h, Mme P. Papot (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1923 5 Bentoialor, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Baladewa 
GER (Monsun GER), 71 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1918 1 Pica	Lina, f, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Peace Lina 
(Linamix), 69 k, S. Munir (C. Lefebvre), D. Bressou

   Super Gino, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Desir De 
Mai (Cardoun), 67 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(de A. Chitray), Gab. Leenders (s)

 1841 3 Alex	Du	Pin, h, b.f, 5 ans, par Alex The Winner USA et 
Marquise Du Pin [Policy Maker (IRE)], 71 k,  h, E. Lecoiffier 
(T. Chevillard), E. Lecoiffier

 1701 6 Sir	Becquaille, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme V. Becquart 
(L. Zuliani), O Trigodet (s)

 1746 5 Joshua’S	Heart, h, 5 ans, 67 k (66 k), 
Ah, P. Ventena Alves (H. Rodriguez Nunez), 
Mme A. Ventena Alves

 1864 1 Habanero, h, 5 ans, 69 k (68 k), gh, J. Haussy (C. Riou), 
J. Delaunay

 1828 3 Honda Collonges, f, 5 ans, 68 k, Ah, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

9 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 844 a
Sans motif : Hat Trick Sivola
1 long ¼, 1 long ¼, nez, courte encolure, 1 long.
15 840a – 7 920a – 4 620a – 3 135a – 1 485a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Enki The Best.
 792 a Bentoialor.
 462 a Pica Lina.
 313 a Super Gino.
 148 a Alex Du Pin.

Primes aux éleveurs :
 2 526 a Haras Enki.
 1 263 a Mme Benoit Gabeur.
 736 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 499 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 236 a Hubert Langot.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Alain de CHITRAY, arrivé 4e, à reprendre le hongre 
SUPER GINO.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité et du jeune 
jockey Théo DUMOUCH (ENKI THE BEST) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre SUPER 
GINO n’aurait pas devancé le hongre ENKI THE BEST lors du passage du 
poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.

4 000 m
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 1823 5 Emzo, h, 8 ans, 70 k (69 k), 0h, (11 000), 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (G. Richard), A. Lefeuvre (s)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 214 a
3 long, 1 long ¼, 1 long, 7 long, 1 long, 1 long, 9 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 816 a Gallox.
 408 a Dargant.
 238 a Espoir Du Grillon.
 161 a Fripon Du Seuil.
 76 a Zizaneur.

Primes aux éleveurs :
 1 301 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.
 650 a S.A. S. U. Hambletonian.
 379 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
 257 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 121 a Xavier Givaudan.

Temps total : 4’44’’60’’’
Le jeune jockey Kévin OUVRIER s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GREAT 
PAUL par le jeune jockey Thomas JAGUELIN au poids de 66 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Théo DUMOUCH 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré.
Le hongre GALLOX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2025 4699 PRIX DE NAVARRENX
(Haies - Femelles)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Joue Le Jeu, f, al, 3 ans, par Ivanhowe GER et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Guarana, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Kap 
Chic (Kapgarde), 68 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

   San	Ou	La	Kitch, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Anadreame (Dream Well), 68 k, gh, A. Gourama 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Holinda Has, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Horta 
[Assessor (IRE)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Diva	Du	Luy, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Divina GER 
(Sholokhov IRE), 68 k, gh, EARL Haras du Luy (G. Re), 
E. Grall (s)

   Jeux	Interdits, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 68 k, gh, J. Detre (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Juanita De Sivola, f, n.p, 3 ans, par Noroit GER et 
Kerrana (Cadoudal), 68 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Farniente, f, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Star Of Jennifer IRE, f, 3 ans, 68 k, 
Ecurie Louis Fagalde (T. Dumouch), Mme I. Gallorini

   Jazz En Morvan, f, 3 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (L. Zuliani), 
E. & G. Leenders (s)

   Pastorale, f, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Mirande 
(Mme L. Suisse), Mme I. Pacault

   Licorne	(GB), f, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Normandy Spirit 
(de A. Chitray), E. Allaire (s)

   Josephine	Du	Large, f, 3 ans, 68 k, Mme C. Lauffer 
(C. Lefebvre), J. Resimont

   Tutti Bella, f, 3 ans, 68 k,  h, Mme I. Pacault (B. Le Clerc), 
Mme I. Pacault

14 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 452 a
Certif. vétérinaire : Joliette Collonges
3 long, 4 long, 2 long ½, nez, 2 long, 2 long, 2 long ½.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

tbé
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre ROCK HURLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 362 mercredi 28 décembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Pierre SIGAUD – Martine BROSSARD

 2028 4671 PRIX GOODEA
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni gagné (A Réclamer excepté), ni reçu 7.000 en victoires et 
places. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les poulains 
n’ayant pas couru recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1979 4 Jokera	D’Engilbert, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et 
Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 68 k,  h, 
M. Fromentin (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1735 7 Jolifou	De	Guye, h, b, 3 ans, par Willywell et Vania 
D’Airy [Sheyrann (IRE)], 66 k, Kh, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1979 5 Joinville Le Pont, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et La Foret (Forestier), 67 k (63 k), Ah, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 1914 3 Rock	Of	The	Glade, h, b.f, 3 ans, par Sommerabend 
GB et Dawn Of La Garenne [Kingsalsa (USA)], 68 k, gh, 
H. Lahmici (L. Philipperon), R. Chotard

 1979 6 Falcon	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Star Of Gracie GB (Samum GER), 66 k (63 k),  h, 
F. Devauchelle (JB. Breton), JR. Breton

 1948 4 Jasmin	Blue, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Forte Blue 
Javilex [Anabaa Blue (GB)], 66 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1979 7 Oftheworld, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et The Race 
(Mansonnien), 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 1979  Joyau	D’Ainay, h, 3 ans, 66 k (62 k), A. Gallo 
(D. Salmon), J. Merienne

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 387 a
4 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 4 long ½, nez.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux propriétaires :
 1 426 a Jokera D’Engilbert.
 713 a Jolifou De Guye.
 403 a Joinville Le Pont.
 279 a Rock Of The Glade.
 139 a Falcon Des Mottes.
 93 a Jasmin Blue.
 46 a Oftheworld.

Primes aux éleveurs :
 2 509 a Philippe Achard.
 1 254 a Claude-Yves Pelsy.
 709 a Francois-Marie Cottin.
 491 a Haras Of The Glade.
 245 a Earl Ecurie Des Mottes.
 163 a Scea Ecurie Jc. Laisis, Mlle Corinne Morel.
 81 a Mme Stephanie Gachelin, David Windrif, Teddy Windrif, Didier Henri Dubois.

Temps total : 4’0’’45’’’
Les hongres JOKERA D’ENGILBERT et JOLIFOU DE GUYE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2029 4672 PRIX DE LA BRETAGNE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

31	000	c (14 260, 7 130, 4 030, 2 790, 1 395, 930, 465) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	 n’ayant, en courses de haies, ni gagné (A 
Réclamer excepté), ni reçu 7.000 en victoires et places. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
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Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Théo 
DUMOUCH par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en décalant le hongre ENKI THE 
BEST vers la lice extérieure.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune jockey Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction/7 coups).
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus 
de la ligne des épaules à 3 reprises (3e infraction).
Le hongre BENTOIALOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2027 4700 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE
(Haies)
(Classe 2)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 18.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1921 1 Rock	Hurley, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Thalie 
Hurley (Kouroun), 69 k,  h, S. Dufresne (G. Re), E. Grall (s)

 1895 2 Indali	De	Larredya, f, b.m, 4 ans, par Montmartre 
et Crise De Nerfs (Diamond Green), 68 k (66 k),  h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (Mme N. Desoutter), D. Morisson (s)

 1966 6 Saint Sire, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Sierra Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k (68 k), A, 
Mme C. Guedj (T. Dumouch), Mme I. Gallorini

 1879 5 Gold Anna, f, n, 4 ans, par Full Of Gold et Aiyanna 
(Balko), 65 k, gh, R. Tabart (A. Renard), J. Delaunay

 1966 5 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 69 k (66 k),  h, JF. Cuenca (G. Champier), 
JF. Cuenca

 777 1 Kolkova, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Kotkira 
(Subotica), 68 k,  h, EC Comte Pierre de Montesson 
(de F. Giles), F. Nicolle

 1966 3 Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 69 k, 0, 
Mme G. Chenu (P. Blot), C. Chenu (s)

 1706  Cybernetic, h, 4 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Madame	Arnika, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme F. Nicolle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1853 1 Iodee, f, 4 ans, 69 k, g, JL. Ruaux (L. Zuliani), F. Foucher
 966 4 Notable, h, 4 ans, 68 k, gh, G. Martin (T. Beaurain), 

E. Grall (s)
 1905 2 Raffles	Carlo, f, 4 ans, 67 k, S. Munir (T. Chevillard), 

D. Bressou
 453 5 Lovely	Kap, f, 4 ans, 68 k, . Ecurie Couderc (J. Reveley), 

E. Clayeux (s)
   Vandrimar, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, de CA. Clermont-

Tonnerre (N. Bouajib), AS. Pacault (s)
14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, 5 long ½, 3 long, 6 long, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Rock Hurley.
 782 a Indali De Larredya.
 442 a Saint Sire.
 306 a Gold Anna.
 153 a Cadet Vert.
 102 a Kolkova.
 51 a Chernabog.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Mme Sophie Kocher.
 1 376 a Mme Chantal Terrenegre-Laval, Suc. Jean-Luc Laval.
 777 a Suc. Claude Guedj.
 538 a Rene Tabart.
 269 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 179 a Haras Des Coudraies.
 89 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 4’23’’10’’’
Le jockey Gwen RICHARD n’étant pas autorisé a remonter suite à sa 
chute dans le prix DE LEMBEYE, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche KOLKOVA par le jockey Félix De GILES 
au poids de 68 kg.
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 1949 5 Giulina, f, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Baby Cherokee 
USA (Cherokee Run USA), 66 k (65 k),  h, (8 000), 
Mme S. Ridi (C. Smeulders), Mme G. Menato

 1912 7 Ineffable, f, n.p, 4 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 68 k (64 k), Ah, (12 000), Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 1984  Tacares, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, (8 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 1949 7 Cremeto, h, 4 ans, 69 k (65 k), gh, (10 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1953 3 Vizya, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (16 000), D. Cottin (s) 
(F. Mula), D. Cottin (s)

 1930 6 Cairns, h, 4 ans, 71 k (68 k),  h, (14 000), Mme C. Martina 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 2021  Ilian Des Mottes, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, (10 000), 
JR. Breton (E. Bonnet), JR. Breton

 1949  Pappy	Boyington, h, 4 ans, 68 k (67 k), 0h, (8 000), 
Pegasus Farms Ltd (B. Claudic), PJ. Fertillet

 1114  Breizh	Angel, f, 4 ans, 68 k (67 k), gh, (12 000), 
M. Bekhti (R. Mayeur), Mme G. Menato

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 199 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 5 long, 1 long ½, 1 long, 
encolure, 1 long ½.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 828 a Foret Vierge.
 414 a Icone Lointaine.
 162 a Ivan Will.
 81 a Magic Davier.
 54 a Giulina.
 27 a Ineffable.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Francois-Marie Cottin.
 728 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 374 a Immobiliare Casa Paola Srl, prime non attribuée.
 285 a Michel-Jacques Rivaillon.
 142 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 95 a Mme Sabrina Ridi.
 47 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 4’50’’34’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Alexandre CHESNEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les pouliches ICONE LOINTAINE et FORET VIERGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les pouliches BREIZH ANGEL et INEFFABLE et le hongre WOPART (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

 2031 4669 PRIX DE LA PICARDIE
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 1982 4 Monty	Saga, h, b, 6 ans, par Toni Blue et Dolce 
Bambina (Sagacity), 671/2 k,  h, Mme ML. Gast (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

 1981  Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 631/2 k, gh, J. Anxo 
(C. Lefebvre), M. Seror (s)

 1985 6 Cirano De Pail, h, gr, 9 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 661/2 k,  h, JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1916 2 Halo On Fire, h, al, 5 ans, par Papal Bull GB et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k, Ah, Mme D. Buhmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1982 2 Sternkranz GER, h, b.f, 8 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 681/2 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1985 1 Picnic, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 65 k,  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché
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(victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les pouliches n’ayant pas couru 
recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1983  A	Choeur	Joie, f, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Baldinoa (Kapgarde), 66 k, Mme D. Pitart (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1957  Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et 
Altesse Desjy [Martaline (GB)], 67 k (63 k), gh, C. Bertho 
(D. Thomas), T. Poché

 1950 5 Bella E Spera, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Aspetta E Spera [Linda’S Lad (GB)], 67 k (63 k),  h, 
B. Sivadier (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1926 3 Rise And Run, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Roche Rose 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 68 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1952  Velsheda, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Katsya 
[Sinndar (IRE)], 66 k,  h, P. van Belle (N. Gauffenic), 
D. Cottin (s)

 1909 7 Justice	De	Guye, f, n.p, 3 ans, par Willywell et 
Mascotte De Guye (Video Rock), 66 k, SCEA Haras du Ma 
(de F. Giles), M. Pitart

 1909  Black	Tea, f, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et Burger 
[Muhtathir (GB)], 66 k (63 k), Ecurie Michael Rizieri 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1909  Juste Originale, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (J. Coyer), M. Pitart

 1926  Knightfall, f, 3 ans, 66 k (65 k), gh, 
European Bloodstock Management (C. Smeulders), 
Mme G. Menato

   Corraline, f, 3 ans, 64 k (61 k), JP. Folacci 
(A. Caramanolis), Mme M. Scandella-Lacaille

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 434 a
6 long, nez, ¾ long, 1 long, 6 long, 5 long, 1 long, 7 long ½.
14 260a – 7 130a – 4 030a – 2 790a – 1 395a – 930a – 465a

Primes aux propriétaires :
 1 426 a A Choeur Joie.
 713 a Marceline Desjy.
 403 a Bella E Spera.
 279 a Rise And Run.
 139 a Velsheda.
 93 a Justice De Guye.
 46 a Black Tea.

Primes aux éleveurs :
 2 509 a Denis Lelarge.
 1 254 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 709 a Yannick Fouin, Arnaud Charrie.
 491 a Ecurie Des Charmes.
 245 a Jonathan E. Pease.
 163 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.
 81 a La Terre Aux Deux Lunes.

Temps total : 4’1’’20’’’
Les pouliches A CHOEUR JOIE et MARCELINE DESJY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2030 4673 PRIX DU PAYS DE LOIRE
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas gagné deux 
courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus et mis à réclamer 
au minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 
2.000. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, 
ayant, depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné une course de haies, 
portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1960 4 Foret Vierge, f, al, 4 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 68 k (65 k), (12 000), C. Machado (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1960 6 Icone	Lointaine, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Mine Lointaine [Antarctique (IRE)], 66 k (63 k), 0h, (8 000), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 2021  Wopart GB, h, b, 4 ans, par Helmet AUS et Arte Volante 
GB (Dutch Art GB), 68 k, (8 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1949 4 Ivan Will, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Vita 
Will (Dom Alco), 68 k (64 k), Ah, (8 000), A. Vangelisti 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1949  Magic	Davier, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et 
Quatz Melody (Johann Quatz), 68 k, 0h, (8 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia
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Eng. Sup. : Najima Star
1 long ¼, 1 long ½, nez, 6 long, 1 long ½, 2 long ½, tête, ½ long, 2 long 
½.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 1 800 a Jim Du Chenet.
 880 a Vinyann St Laurent.
 520 a Matnight.
 360 a Najima Star.
 200 a Lenalov.
 140 a Style De Rock.
 100 a Annie’S Dream.

Primes aux éleveurs :
 3 168 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 1 548 a Yannick Menezo, Patrick Menezo.
 915 a Butel & Beaunez (S).
 633 a Laurent Denieul, Jerome Lelievre.
 352 a Haras D’Haspel.
 246 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.
 176 a Patrick Chedeville.

Temps total : 4’1’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nicolas GAUFFENIC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres VINYANN ST LAURENT et MATNIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2033 4676 PRIX DE LA VENDEE
(Steeple-Chase - Handicap)

35	000	c (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +13.

 1954 2 Galop Du Large, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 65 k (651/2 k), Ah, P. Noue 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1985 4 Lord Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 68 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1954 1 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 70 k (66 k), Ah, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1951 6 Beryl	Baie, h, b, 11 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 691/2 k,  h, S. Huteau (C. Lefebvre), 
PJ. Fertillet

 1985 7 Golden Park, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 661/2 k, gh, Mme G. Seror 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 1959 4 Lord Pit, h, b.f, 7 ans, par Confuchias IRE et Lady Ohara 
[Kentucky Dynamite (USA)], 69 k, Ah, PY. Merienne 
(A. Merienne), S. Foucher

 1728  Achour, h, b, 11 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe 
[Bateau Rouge (IRE)], 72 k (68 k), 0h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 1924 2 Go Fast Du Granval, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, 
de la A. Brosse (A. Seigneul), PJ. Fertillet

 1954 4 Le Zino, h, 6 ans, 64 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1913  Celestin	Mercury, h, 5 ans, 67 k (63 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1985 3 Una Grande Storia, f, 5 ans, 66 k, Ah, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Mescam), A. Acker

11 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 148 a
1 long ½, 7 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 2 long.
15 750a – 7 700a – 4 550a – 3 150a – 1 750a – 1 225a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 575 a Galop Du Large.
 770 a Lord Dragon.
 455 a Affortunato.
 315 a Beryl Baie.
 175 a Golden Park.
 122 a Lord Pit.
 87 a Achour.

Primes aux éleveurs :
 2 512 a Pascal Noue.
 1 228 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.
 725 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 502 a Andre-Jean Belloir.
 279 a Mathieu Daguzan-Garros.
 195 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 139 a Francois-Marie Cottin.
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 1985  Cookilayone, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 661/2 k, Ah, Suc. A. Girod (J. Coyer), 
M. Pitart

 1951 2 Saignon, h, 6 ans, 69 k, E. Laborde (A. Merienne), 
S. Foucher

 1981 2 Numerus	Borget, h, 4 ans, 67 k, Ah, J.N. Temam 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1981 6 Gali Love, h, 4 ans, 651/2 k,  h, Mme E. Drouet (D. Mescam), 
Y. Fouin (s)

 1959  Mcgroarty	IRE, h, 11 ans, 651/2 k, Ah, The Has Been’s 
(N. Howie), Mme S. Leech

 1951  King Of Run, h, 7 ans, 72 k,  h, P. Ponsot (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1951 7 Le	Petit	Nice, h, 5 ans, 70 k, A, Mme T. Mingozzi 
(de F. Giles), R. Chotard

 1985  Valenteene, f, 5 ans, 671/2 k,  h, S. Taieb (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1985  John	Locke	GB, h, 5 ans, 67 k, Ah, B. Halsall 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1961 1 Capivari, h, 10 ans, 64 k (65 k), Scuderia Aichner SRL 
(T. Beaurain), J. Vana Jr

16 partants ; 70 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 3 239 a
nez, tête, 1 long ½, 4 long ½, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 4 275 a Monty Saga.
 2 090 a Rock And Roll.
 1 235 a Cirano De Pail.
 855 a Halo On Fire.
 332 a Picnic.
 237 a Cookilayone.

Primes aux éleveurs :
 6 818 a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 3 333 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 1 969 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 1 363 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 688 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 530 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 378 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

Temps total : 4’44’’79’’’
Les hongres STERNKRANZ (GER), HALO ON FIRE, MONTY SAGA, 
CIRANO DE PAIL et ROCK AND ROLL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2032 4670 PRIX DU CAP CAMARAT
(Haies - Handicap)

40	000	c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 12.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +12.

 1979 3 Jim	Du	Chenet, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Polyfleur [Poliglote (GB)], 68 k (65 k),  h, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1980 5 Vinyann	St	Laurent, h, b, 3 ans, par Quick Martin 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 66 k, G. Salussolia 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1948  Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 681/2 k (671/2 k), Ah, 
Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1980 2 Najima	Star, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia 
GER (Spectrum IRE), 71 k, gh, Ecurie Equus Racing 
(de F. Giles), S. Dehez (s)

 1952 3 Lenalov, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 67 k, gh, J. Liscia (D. Ubeda), 
D. Cottin (s)

 2018  Style	De	Rock, f, al, 3 ans, par Kap Rock et Anowe 
De Jelois [Red Guest (IRE)], 71 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1950 4 Annie’S	Dream, f, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Anna’S Star IRE (Hernando), 67 k (63 k), gh, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1957 2 Absolute Yes, f, 3 ans, 681/2 k,  h, D. Dahan (J. Charron), 
M. Seror (s)

 1980  Parovna, f, 3 ans, 641/2 k (631/2 k),  h, D. Hartmann 
(A. Gautron), R. Schmidlin

 1950  Escort’Jet, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, S. Sutton (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1958 6 Scampalo, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Renk (D. Mescam), 
A. Acker

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 212 a

7

8

9

10

–

–

arr

arr

arr

arr

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   28 décembre 2022

BO 2022/26 - obstacle 33

 2035 4674 PRIX DE LA BOURGOGNE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 1984 2 Halite IRE, h, b, 4 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 691/2 k (661/2 k),  h, 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1954 6 Tite Goul, f, gr, 6 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 701/2 k, Mme C. Berthouloux (N. Gauffenic), 
A. Acker

 1981 5 Loquas, h, gr, 4 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 72 k (69 k), Ecurie Michael Rizieri 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1984 1 Runhaymin, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 71 k,  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Ubeda), A. Acker

 1955  Adjali GER, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Anabasis 
GER (High Chaparral IRE), 71 k (70 k), The Has Been’s 
(C. Smeulders), Mme S. Leech

 1955 4 The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 711/2 k (681/2 k), A, D. Duglas 
(J. Coyer), M. Pitart

 1961 2 Rasango, h, b, 11 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 711/2 k, Ah, R. Bertin (J. Charron), R. Bertin

 1961 3 Grazano, h, 6 ans, 681/2 k (641/2 k), 0h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 1955 1 Mado, f, 5 ans, 72 k (68 k),  h, Y. Fouin (s) (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1954 5 Lignou, h, 7 ans, 691/2 k (661/2 k), A, P. Ponsot 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1955 2 Gingembre	Menthe, h, 6 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, 
S. Salmon (B. Claudic), S. Foucher

 1955 6 Caradream, f, 7 ans, 70 k,  h, JL. Bertin (L. Philipperon), 
JL. Bertin

 1960 1 Benita, f, 4 ans, 681/2 k,  h, P. Hartzer (A. Merienne), 
A. Acker

 1961  Quelle	City, f, 5 ans, 681/2 k (651/2 k),  h, Mme S. Bertin 
(T. Vabois), T. Poché

 2019 2 Huron Wendat, h, 5 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1955 3 Messi Blue, h, 7 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
5 long, ½ long, 8 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 4 long 
½, encolure.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 1 210 a Tite Goul.
 715 a Loquas.
 495 a Runhaymin.
 192 a The Room.
 137 a Rasango.

Primes aux éleveurs :
 3 588 a John O’Connor, prime non attribuée.
 1 929 a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Py29150yves Berthouloux.
 1 140 a Franck Van Haaren.
 789 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 398 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 306 a Jean-Claude Seroul.
 219 a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 4’49’’62’’’
Le jockey Damien Mescam étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le pouliche RUNHAYMIN par le jockey 
Dylan UBEDA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Kevin OUVRIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Le hongre HALITE (IRE) et la pouliche RUNHAYMIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course
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Temps total : 5’3’’92’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les hongres AFFORTUNATO et BERYL BAIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2034 4675 PRIX HENRI VERAN
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Monsieur Jean-Michel VERAN, fils de Monsieur Henri VERAN, est 
heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10.

 1954 3 Days	Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 69 k (68 k),  h, Y. Fouin (s) 
(R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1924 4 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 71 k (67 k), 0h, Mall Droueche 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1960 5 Indiana	Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Brume De 
La Roque (Cut Quartz), 69 k, Ah, P. Vichot (D. Ubeda), 
PJ. Fertillet

 1955  Haut	De	Forme, h, al, 5 ans, par Fuisse et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 71 k (68 k), 0h, T. Poché (T. Vabois), 
T. Poché

 1679  On Your Marks GB, h, b, 5 ans, par Showcasing 
GB et White House GB (Pursuit Of Love GB), 69 k, Ah, 
Feel Good Horse Racing (L. Zuliani), D. Satalia

 1984 4 Great Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 711/2 k (681/2 k),  h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1955  Marvella	D’Estrel, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et La Estrella GER (Desert King IRE), 701/2 k (671/2 k), g, 
R. Schmidlin (A. Seigneul), R. Schmidlin

 1955 7 Meann, f, 6 ans, 72 k, Ah, Passion Racing Club 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1984 5 Be	A	Nice	Girl, f, 4 ans, 711/2 k, Ah, PJ. Fertillet 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1961  Volunteers, h, 6 ans, 691/2 k, Ah, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1924  Tam	Konig, f, 6 ans, 68 k,  h, JL. Prodhomme (H. Tabet), 
T. Poché

 1985  Editorial, h, 8 ans, 66 k (63 k),  h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1955 5 Life’S	A	Breeze	IRE, h, 6 ans, 70 k (68 k), Ah, ME. Uzan 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1954  Pomm	Run, f, 6 ans, 69 k,  h, P. Lommele (D. Mescam), 
A. Acker

 1960 7 Ma	Rose	Diamant, f, 4 ans, 661/2 k (621/2 k), gh, 
Mme SC. Debadier (N. Ferreira), S. Dehez (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
2 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, 7 long, 2 long.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux propriétaires :
 1 530 a Days Dream.
 748 a Osaxa.
 442 a Indiana Roque.
 306 a Haut De Forme.
 119 a Great Feeling.
 85 a Marvella D’Estrel.

Primes aux éleveurs :
 2 440 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 1 193 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 704 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.
 488 a Herve D’ Armaille, Vcte Jean D’ Indy.
 246 a Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 189 a Alain Cucheval, David Dahan.
 135 a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 4’51’’45’’’
Les juments OSAXA et DAYS DREAM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course
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   Easter	Boy, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et Nymphe De 
Sivola (Philanthrop), 67 k, Ah, Ecurie Jaeckin (J. Reveley), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 1869  Anabako Du Bearn, h, n.p, 6 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 67 k, gh, M. Lagahe 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1799 1 Ediboum, h, 8 ans, 75 k (72 k), Mme D. Airaldi (F. Besson), 
A. Lefeuvre (s)

 1970 3 Gamer, h, 6 ans, 69 k (68 k), gh, D. Josset (C. Riou), 
E. Leray (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
courte tête, 4 long ½, 7 long ½, 4 long ½, 6 long.
15 840a – 7 920a – 4 620a – 3 135a – 1 485a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Zeply.
 792 a Dollar Des Mottes.
 462 a Vingtcoeurs.
 313 a Easter Boy.
 148 a Anabako Du Bearn.

Primes aux éleveurs :
 2 526 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.
 1 263 a Earl Ecurie Des Mottes, Earl Du Raynal.
 736 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 499 a Ecurie Jaeckin.
 236 a Marc Lagahe.

Temps total : 5’4’’50’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD n’étant pas autorisé à remonter suite à sa 
chute dans le prix CHARLES DAGUILON-PUJOL, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VINGTCOEURS par le jockey 
Clément LEFEBVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys Nathalie 
DESOUTTER (ZEPLY) arrivé 1er et Clément LEFEBVRE (VINGTCOEURS) 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le passage dans lequel le jockey Nathalie DESOUTTER pensait pouvoir 
progresser s’était refermé avant que le hongre ZEPLY ne soit engagé 
sans qu’aucune faute ne puisse être imputable à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Nathalie DESOUTTER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le hongre VINGTCOEURS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2038 4709 PRIX FRANCOIS DE JUGE MONTESPIEU
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 14.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 
cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1974 2 Harmonie	Roque, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 70 k,  h, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 1908 1 Hemevoici, h, n.p, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 71 k, 0h, J. Detre (de F. Giles), 
F. Nicolle

 1631 4 Hard	Roc	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 73 k (71 k), Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (P. Denis), P. Quinton (s)

 1987  Haut	De	Gamme, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Augusta Jersey (Baroud D’Honneur), 67 k, Ah, P. Sourzac 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1974  Hozora, f, n.p, 5 ans, par Masterstroke USA et Alidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 68 k, Ah, Ecurie Team Spirit 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 1987  I’M	Walkin’, h, 5 ans, 69 k (67 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1987 2 Solingen, f, 5 ans, 66 k, gh, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1987  Hillico, h, 5 ans, 68 k, Ah, FX. Mary (de A. Chitray), 
P. & C. Peltier (s)

 1820  History	De	Choisel, f, 5 ans, 72 k,  h, E. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1871 4 Halco	De	Sarti, h, 5 ans, 69 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(J. Lebrun), Ch. Herpin (s)

 1722 3 Happyboum	Lida, f, 5 ans, 68 k, Ecurie des Dragons 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – André de COORDE – 
Emmanuelle LATAPY – Stéphanie UHEL

 2036 4707 PRIX CHARLES DAGUILHON-PUJOL
(Steeple-Chase)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids	:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1902 5 Best	Path, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Shawnee’S 
Best [King’S Best (USA)], 68 k, gh, Mme D. Mele 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1922 5 Besan	D’Or, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 68 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1802  Jazz Festival, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER et 
La Grande Touche (Cadoudal), 68 k,  h, W. Menuet (s) 
(C. Lefebvre), . Scea Elevage Menuet

 1545  Grandson, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Lightning 
Of Light (Saint Des Saints), 68 k,  h, . Scea Elevage Menuet 
(L. Zuliani), . Scea Elevage Menuet

 1973  Parioli, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Grivatique 
[Antarctique (IRE)], 66 k, Ah, J. Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1803 2 Java	De	L’Iton, f, 3 ans, 66 k, C. Herman (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 1625 3 In	The	Sixties, f, 3 ans, 66 k, Mme P. Papot (C. Riou), 
D. Bressou

 719  Mister Karwin, h, 3 ans, 68 k, gh, AGV Karwin Stud 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Parioli
Sans motif : Jackson Du Granit
7 long, 1 long, 1 long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Best Path.
 782 a Besan D’Or.
 442 a Jazz Festival.
 306 a Grandson.
 153 a Parioli.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Earl Haras Du Taillis.
 1 376 a Pierre De Maleissye Melun.
 777 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Anne-Claire Bossuet, Mlle Beatrice Bossuet.
 538 a William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
 269 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’23’’20’’’
Le hongre BEST PATH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2037 4708 PRIX DE PARDIES
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

33	000	c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
17.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 52  Zeply, h, b, 6 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 70 k (68 k), de P. Montzey (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

   Dollar Des Mottes, h, al, 9 ans, par Montmartre 
et Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 67 k, Ah, 
Mme F. Nicolle (A. Zuliani), F. Nicolle

 1823 1 Vingtcoeurs, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Ana Zghorta (GB) (Anabaa USA), 70 k,  h, W. Menuet (s) 
(C. Lefebvre), . Scea Elevage Menuet
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 2040 4704 PRIX DE MONEIN
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Marvin	Flight, h, b, 3 ans, par Spider Flight et Marvel 
Flight [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(de A. Chitray), Gab. Leenders (s)

   Iyengar	De	Pail, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Regina 
Maresca (Maresca Sorrento), 68 k, gh, Suc. C. Bigot 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Le	Garde	Royal, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
La Garde Royale (Kapgarde), 68 k,  h, Gemini Stud 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Zarakhan, m, b, 3 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
68 k (66 k), Haras du Grand Courgeon (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

   Gringo Du Berlais, h, b, 3 ans, par Zarak et Chica Du 
Berlais (Cadoudal), 68 k,  h, Haras du Berlais (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Spilou, h, n.p, 3 ans, par Spider Flight et Loulane 
[Commands (AUS)], 68 k,  h, Gab. Leenders (s) 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Skyline, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Former Line 
[Martaline (GB)], 68 k, M.L. Bloodstock Ltd (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Hello Vif, h, 3 ans, 68 k, O. Lecoeur (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Schwyz, h, 3 ans, 68 k, Ah, M. Lagasse (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Jeriko De Kerser, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Falko Des Flos, h, 3 ans, 68 k,  h, SCEA des Collines 
(J. Reveley), Mme D. Mele

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def.
3 long, courte tête, 1 long, 9 long ½, 4 long ½, 9 long ½.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 564 a Marvin Flight.
 782 a Iyengar De Pail.
 442 a Le Garde Royal.
 306 a Zarakhan.
 153 a Gringo Du Berlais.
 102 a Spilou.
 51 a Skyline.

Primes aux éleveurs :
 2 752 a Patrick Boiteau.
 1 376 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Suc. Catherine Bigot.
 777 a Suc. Magalen Bryant, Suc. David Georges Powell.
 538 a Scea Du Haras De Victot.
 269 a Haras Du Berlais.
 179 a Mme Joseph Shalam.
 89 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’30’’90’’’
Le hongre MARVIN FLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2041 4706 PRIX FERNAND ROY
(Haies)
(Classe 3)

30	000	c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 402 5 Rosario Baron, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et 
Early La Hutte [Daliapour (IRE)], 67 k,  h, F. de Sousa 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1784 1 Gold Tweet, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k,  h, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1557  Maestro	Sem, h, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Miss 
Lareve (Call Me Sam), 67 k, g, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher
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1 long, 2 long ½, nez, ¾ long, 5 long, 3 long, 1 long, 9 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a

Primes aux propriétaires :
 1 344 a Harmonie Roque.
 672 a Hemevoici.
 392 a Hard Roc De Kerser.
 266 a Haut De Gamme.
 126 a Hozora.

Primes aux éleveurs :
 2 143 a Mme Robert Mongin.
 1 071 a Serge Barthelemy.
 625 a Mme Kerstin Drevet.
 424 a Arnaud Chaille-Chaille.
 200 a Jean-Nicolas Tige, Thierry Cypres.

Temps total : 5’16’’0’’’
Le hongre HEMEVOICI (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2039 4705 PRIX DE BAUDREIX
(Haies - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant gagné, une course de haies, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Le	Lascar, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Scarla [Turtle 
Bowl (IRE)], 72 k (68 k), gh, (13 000), A. Chaille-Chaille 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1987  Imphycois	Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 68 k (65 k), Ah, (9 000), 
T. Adenot (C. Poincot), E. Grall (s)

 1881 4 Vintaclera, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vintage 
(Nickname), 70 k (69 k), A, (13 000), Mme P. Papot (C. Riou), 
D. Bressou

 1949  Icare	D’Illiat, h, b, 4 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 72 k,  h, (11 000), L. Alard 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1993 4 Mutine De Lisboa, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 66 k, 0h, (9 000), 
Mme P. Chemin (J. Lebrun), Ch. Herpin (s)

 1805 3 Queen	Doctor, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Queen Amelia [Royal Applause (GB)], 70 k (66 k),  
h, (13 000), Passion Racing Club (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 248 4 Mr Lulu, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 70 k, gh, (11 000), Mme L. Saint Martin 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux

 1905  Milton, h, 4 ans, 72 k (71 k), gh, (13 000), E. Lecoiffier 
(P. Denis), E. Lecoiffier

 153 3 Captain	Falco, h, 4 ans, 70 k (67 k), (11 000), J. Seror 
(T. Dumouch), Mme I. Gallorini

 1547  Ame	Notti, f, 4 ans, 68 k,  h, (11 000), L. Straszewski 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def.
courte tête, 1 long, 1 long, 2 long, 6 long ½, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 828 a Le Lascar.
 414 a Imphycois Lord.
 234 a Vintaclera.
 162 a Icare D’Illiat.
 81 a Mutine De Lisboa.
 54 a Queen Doctor.
 27 a Mr Lulu.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Arnaud Chaille-Chaille.
 728 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.
 411 a Gilles Le Baron, Haras Du Hoguenet.
 285 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.
 142 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
 95 a Ecurie Chaudenay.
 47 a Mme Virginie Fremiot, Pascal Sese.

Temps total : 4’27’’0’’’
Les hongres LE LASCAR et IMPHYCOIS LORD (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1923 1 Trou	Normand, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Bayonnelle 
(Saint Cyrien), 71 k,  h, Ecurie Sagittaire SAS (G. Re), 
E. Grall (s)

   Furioso GER, h, al, 5 ans, par Hurricane Run IRE 
et Flores GER (Alkalde GER), 67 k (64 k),  h, A. Oertel 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1835 2 Kapking, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Royal	Cayman, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, C. Gombeau 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1967  Dragees	Aux	Poivre, f, 5 ans, 65 k, Ah, Mme I. Gallorini 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

   Boute En Train, h, 5 ans, 67 k (65 k), Y. Maupoil 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def.
1 long ¼, 5 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 440 a Rosario Baron.
 720 a Gold Tweet.
 420 a Maestro Sem.
 285 a Trou Normand.

Primes aux éleveurs :
 2 296 a Jean-Yves Baron.
 1 148 a Elie Lellouche.
 669 a Eric Semensatis, Meric Rethore.
 454 a Ecurie Sagittaire Sas.
 195 a Stall Logo, prime non attribuée.

Temps total : 4’24’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TROU NORMAND à être muni 
d’un bonnet assourdissant pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les élastiques.
Le hongre GOLD TWEET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Baldinoa, 1983, 2029/1

A L’Abord’Az, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Etoile De Mogador, 2014/5

A Nous Tous, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Miss De Gane, 1995/3

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
1963

Absolute Yes, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Country 
Girl, 1957/2, 2032

Achour, h, 11 ans, Limnos JPN et 
Jolie Menthe, 2033/7

*Adjali GER, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Anabasis GER, 2035/5

Aelle, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Gazelle De La Vega, 1973/5

Affaire En Or, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 2005/2

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 2033/3

Agathea, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Miss Aubaline, 1973/4

Aimant, h, 4 ans, Exosphere AUS et 
Aimante, 2014/4

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 1978

Alex Du Pin, h, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Marquise Du Pin, 
2026/5

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 2018

Ame Notti, f, 4 ans, No Risk At All et 
Djafullime, 2039

Amelia Earhart, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Tarika GER, 2007

American Power, h, 5 ans, American 
Post GB et Delfina One, 1992/5

Amssetou, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Avec Classe, 2000

Anabako Du Bearn, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Izoko, 2037/5

Andoins, h, 7 ans, Kapgarde et Sea 
Well, 2019/3

Annie’S Dream, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 2032/7

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 1991

*Arazzo GER, h, 3 ans, Lord Of 
England GER et Aloe GER, 1979/2

Aremiti, f, 3 ans, Masterstroke USA 
et Vavea, 1996/2

Arzakena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Valkena, 1996

Aston D’Enocq, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Mermaids 
Quay IRE, 1993/5

Aulko, h, 4 ans, Balko et 
Chamberkoe, 1997

Aurka, f, 5 ans, Kap Rock et 
L’Auriebatoise, 2009/5

Aurpair, h, 6 ans, Balko et 
L’Auriebatoise, 2009/4

Autorizia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Harvalla, 1984

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 1960/3

Baby Foot, h, 4 ans, Kapgarde et 
Baby Flaw, 2002

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 1997/1

Bakala, f, 3 ans, Diamond Green et 
Ballerine Dauteuil, 1990

Bakick, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 
Baby Vodka, 2005

Baladin De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1975/2

Balanovka, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Balashkova, 2005/1

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1967/3

Ballinsco, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 
Pascolie, 1967/5

Bandero, h, 7 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 1991/1

Barpower, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 2010

Barython De Vaige, h, 6 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 
1970/1

Bat Drim, h, 4 ans, American Devil et 
Anse Crawen, 2007

Bayaline, f, 3 ans, Martaline GB et 
Bayadene, 2001/2

Be A Nice Girl, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Turgotine, 1984/5, 2034

Beau Gaulois, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Belle Griotte, 1998/3

Beau Gosse, h, 8 ans, Falco USA et 
Mazaya IRE, 1975/4

Beau Saonois, h, 7 ans, Saonois et 
Belle Gabrielle, 1959

Beau Val, h, 6 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 2010

Bel Amigo, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 2006

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 1964

Bella E Spera, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Aspetta E Spera, 2029/3

Benita, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bryanka, 1960/1, 2035

Bentoialor, h, 5 ans, Martaline GB et 
Baladewa GER, 2026/2

Berjou, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
1959/1, 2020/2

Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 
Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 1975

Beroma, f, 4 ans, Manatee GB et 
Benina, 1993

Beryl Baie, h, 11 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 2033/4

Besan D’Or, h, 3 ans, No Risk At All 
et Quadriviae, 2036/2

Best Path, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Shawnee’S Best, 2036/1

Best Women (IRE), f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Orion Best, 2016/3

Bistrot Has, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Bia Has, 1972/7

Black Boa, h, 9 ans, Konig Shuffle 
GER et Boadicee, 1991/2

Black Tea, f, 3 ans, Night Wish GER 
et Burger, 2029/7

Blacklist, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Muyeva, 1965, 2024

Blekolina, f, 3 ans, Blek et Anguilla 
GER, 2018/1

Blue Wind Tavel, f, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Blue Road, 2013

Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1967/2

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 1981

Boston Emery, h, 7 ans, Denham 
Red et La Berciere, 1959

Bougie Has, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Bournie, 2013/5

Boute En Train, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Brouhaha, 2041

Breizh Angel, f, 4 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 2030

Burgandy, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Yellow Edge GB, 1964/2

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 1966/5, 2027/5

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 2030

Calimero Du Mazet, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Calisperria, 1989/7

Caparica, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Rikers Island, 1967/1

Capivari, h, 10 ans, Yeats IRE et 
Plique A Jour, 1961/1, 2031

Captain Falco, h, 4 ans, Falco USA 
et Diana Vertica, 2039

Captain Speaking, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Hillflower, 1991

Caradream, f, 7 ans, Dream Well et 
Carambole, 2035

Carino, h, 10 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1968/3

Celestin Mercury, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et Mercura 
Celeste, 2033

Celine, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Flying Flag IRE, 1973/7

Cesar Du Lemo, h, 7 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 2004

Chant Sacre, h, 10 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Iowa Sacree, 1965, 2010

Charlatemps, h, 4 ans, Balko et 
Mitemps, 1977

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
1998/4

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 1966/3, 2027/7

Chestnut Dream, h, 9 ans, Martaline 
GB et Sur Sa Mine, 2020

Choeur De Mesc, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1977/6

Choeur De Muse, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Muse De Clermont, 
1993

Choeuralya, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Alghalya GB, 1983

Chowgan, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Palapa GB, 1977

Chuck Berry, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Zanetta, 2012/2

Cirano De Pail, h, 9 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1985/6, 2031/3

Coeur Nantais, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Nana Nantaise, 2020/4

*Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et Mu’Ajiza 
GB, 1981

Contestable, h, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et La Ribaudiere, 2005/4

Cookilayone, f, 6 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1985, 2031/7

Corps Celeste, h, 3 ans, Muhaymin 
USA et Mercura Celeste, 2005/3

Corraline, f, 3 ans, Therus et Kanoa, 
2029

Costa Rica, h, 3 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 1956, 2018/3

Cote Fleurie, f, 6 ans, Montmartre et 
Cote Vermeille (GB), 1974

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 2030

Curious Lady, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Belle Roxinne, 1983, 2017

Cutting Desvallons, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Cutting Edge, 
1996/7

Cybernetic, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Cazon Royale, 2027

Danse Avec Jersey, h, 9 ans, 
Spanish Moon USA et Myrtille 
Jersey, 1988/2

Dantza, f, 3 ans, Gengis et Zamiyr, 
1996/5

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 2024/2

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 2034/1

Demoiselle Kap, f, 4 ans, Kapgarde 
et Dabaratsa, 1981

Dernier Cri, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Sans Histoire, 
2004/1
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Diamantaire, h, 4 ans, Diamond Boy 
et Breve De Comptoir, 1989/4

Diavolezza, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Happy Fellow, 1978/4

Dimasty Majtall, f, 3 ans, 
Machucambo et Distrayante 
Beauty, 1957/5

Dinomix, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Star Lovina, 1997

Diva Du Luy, f, 3 ans, Kapgarde et 
Divina GER, 2025/5

Diva Secrete, f, 5 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 2004/4

Doctor Who, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Monumentale, 1964

Dollar Des Mottes, h, 9 ans, 
Montmartre et Phedre Des Mottes, 
2037/2

Dragees Aux Poivre, f, 5 ans, Nom 
De D’La et Vitassana IRE, 1967, 
2041

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 2017/4

Drop, h, 3 ans, Lucayan et 
Winterliebe GER, 1986/6

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 1987/7

Duo D’Enfer, h, 9 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Odyssee Du Cellier, 
1991/5

Eadream, f, 4 ans, Montmartre et 
Evitta, 1997/7

Earlish De Grugy, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Girlish, 2000

Easter Boy, h, 8 ans, Martaline GB et 
Nymphe De Sivola, 2037/4

Eclair De Vati, h, 4 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 2021/3

Ecorce, f, 3 ans, Cokoriko et 
Aseelah, 1990/5

Ediboum, h, 8 ans, Buck’S Boum et 
Scintillante D’Or, 2037

Editorial, h, 8 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1985, 2034

El Martel, h, 8 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 1991

El Pedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Qualida, 1956/2

Eleos De La Brunie, h, 8 ans, 
Fairplay Du Pecos et Altica De La 
Brunie, 1991

Elite D’Ainay, f, 8 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 1965

Emir Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Eyes Of War, 1964/1

Emira Du Gouet, f, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
2010

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 2024

Encore Une Belle, f, 3 ans, Cokoriko 
et Tes Belle, 1973

Enjeu D’Arthel, h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 1976

Enki The Best, h, 5 ans, Network 
GER et Cadiane, 2026/1

Escort’Jet, f, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Escort’Woman, 2032

Espoir De Noel, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Fleur De Noel, 1977/1

Espoir Du Grillon, h, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 2024/3

Etincelle Desjy, f, 3 ans, Kitkou et 
Kassadame, 1983/5

Etupirka, f, 3 ans, French Fifteen et 
Chicaya, 1957/3

Ever Forget Me, h, 8 ans, Nidor et 
Amandiya, 2010

Extrableuciel, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Balsame Des 
Mottes, 1987/4

Falbala Le Dun, f, 7 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 2019/1

Falcon Des Mottes, h, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Star Of Gracie 
GB, 1979/6, 2028/5

Falko Des Flos, h, 3 ans, Balko et 
Marie Royale, 2040

Fan De Chaba, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Ma Belle Cyrienne, 1961/5, 
2019

Fanfaron Special, h, 7 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
1988/4

Farniente, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Far Burg, 2025

Fausta Lauro, f, 7 ans, Lauro GER et 
Traviata, 2010

Fedor Rosay, h, 3 ans, Rajsaman et 
Fidji Rosay, 2016/1

Felissa, f, 7 ans, Diamond Boy et 
Nauzaca, 2013

Feu Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 
Rapsodie Sea, 2010

Finch Hatton, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Fifty Du Pecos, 1971/5

Fleurieu, f, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Talwin IRE, 1973/3

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 1974

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 1956/6

Fontaine Va Loin, f, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Fontaine 
Guerard, 1996/6

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 1960/4, 2030/1

Fortasta, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Gwaien, 1999/4

Fou Delice, h, 7 ans, Poliglote (GB) 
et Gladice, 2000/2

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
1982

Fox Trot, h, 7 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 2004/7

Fred, h, 7 ans, Cokoriko et Veribelle, 
1959/3

Free Lord D’Anjou, h, 4 ans, Lord 
Du Sud et Misery Hill, 1989/1

Fret D’Estruval, h, 7 ans, No Risk At 
All et Udine D’Estruval, 1976/4

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 1967/4

Fripon Du Seuil, h, 7 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 
2024/4

Funky Du Mestivel, h, 7 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 1991

*Furioso GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Flores GER, 2041/5

Galcoflaur, h, 6 ans, Falco USA et 
Persiflaura, 1974

Galet D’Oudairies, h, 6 ans, Racinger 
et Suite D’Oudairies, 2003/4

Gali Love, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 1981/6, 2031

Galicy Rochelaise, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Rochelaise, 
1965/1

Gallipoli, h, 5 ans, Gleneagles IRE et 
Lockup (IRE), 1976/5

Gallox, h, 6 ans, Samum GER et 
Venus Collonges, 2024/1

Galop Du Large, h, 6 ans, Kapgarde 
et Princesse Turgeon, 2033/1

Galopin De Maulde, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Une De Maulde, 2015/7

Gamer, h, 6 ans, Nidor et Fasteline, 
1970/3, 2037

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 1974/3

Gardien Du Temps, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Moon Like 
Shadow, 1980/7

Gare Au Marin, h, 3 ans, Muhtathir 
GB et Galatzina, 1986

Gareth De Larachi, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
2023/2

Garkapstar, h, 6 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 1982, 2020/1

Garo De Juilley, h, 10 ans, Ungaro 
GER et Lucy De Juilley, 1959/5, 
2020

Garrigol, h, 6 ans, Fairplay Du Pecos 
et Tarandole, 1969/4

Garrygal, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 2000/1

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 2004/3

Gemme, f, 6 ans, Kentucky Dynamite 
USA et Sara Du Maquis, 1961

Genesis As, h, 6 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 1988/6

Ghost Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 1986

Gingembre Menthe, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
2035

Gitano, h, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 1969/1, 
2009/1

Giulina, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 2030/6

Glorice, h, 6 ans, Network GER et 
Vixice, 1988/1

Go Fast Du Granval, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et La Grande 
Vallee, 2033

Godiva Lady, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Traviata, 1974

Gold Anna, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aiyanna, 2027/4

Gold Cent, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Chic Alors, 1992/4

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 2007

Gold Tweet, h, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 2041/2

Goldchop, h, 7 ans, Muhaymin USA 
et Emy Chope, 2010

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1985/7, 
2033/5

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 2002/7

Gondor De Kerser, h, 6 ans, 
Vendangeur (IRE) et Saphina De 
Kerser, 1988

Gooaaal, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 1991

Good Blac, h, 6 ans, Marshall et 
Youki, 2000

Good Bye De Roche, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et God Girl, 1966/7

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
1970

Good Saulaie, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et La Valliere, 1986/7

Good Vibes Only, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Morning Moon GB, 2005/5

Gorviska, f, 4 ans, No Risk At All et 
Gorvella, 1987

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 1988/5

Grand Frisson, h, 6 ans, Montmartre 
et Allo Cherie, 2010

Grand Slickly, h, 4 ans, Slickly et 
Grande Anse, 2021

Grandson, h, 3 ans, Diamond Green 
et Lightning Of Light, 2036/4

Gravity Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Kagura, 1970/4

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 1961/3, 
2035

Great Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 1991/6

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 
1984/4, 2034/6

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1967, 2024

Greatsong, h, 5 ans, Balko et Silence 
Is Easy GB, 2019

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 2014

*Greenscape GB, f, 3 ans, Cityscape 
GB et Green Room FR, 1957

Greenta, f, 3 ans, Diamond Green et 
Fuerta IRE, 1983

Gringo Du Berlais, h, 3 ans, Zarak et 
Chica Du Berlais, 2040/5

Gris Minois, h, 9 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Kamailya, 2023/3

Guaipard, h, 6 ans, Nidor et Our 
Tears, 1965

Guarana, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Kap Chic, 2025/2

Gunlight, f, 3 ans, Manatee GB et 
Laly Light, 1996

Habanero, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 2026

Habit Du Roi, h, 5 ans, Presenting 
GB et Kitka, 2003/7

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 1976

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 1960/2
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Hakante Trois, f, 5 ans, Kap Rock et 
Tavirca Trois, 2009/2

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 2038

*Halite IRE, h, 4 ans, Fascinating 
Rock IRE et Adelasia IRE, 1984/2, 
2035/1

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 2004

Halo On Fire, h, 5 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 2031/4

Hamersley, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Silver Pivotal IRE, 1975

Happy Roque, f, 5 ans, Crillon et 
Volte De La Roque, 1985

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 2038

Hard Roc De Kerser, h, 5 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
2038/3

Harmonie D’Ainay, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Perle Du 
Bocage, 2013

Harmonie Roque, f, 5 ans, Muhtathir 
GB et Pearl De La Roque, 1974/2, 
2038/1

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 2017/7

Haut De Forme, h, 5 ans, Fuisse et 
Rotonde, 2034/4

Haut De Gamme, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Augusta Jersey, 1987, 
2038/4

Havanea, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 1991

Hayao, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Van 
Catskill (IRE), 2014

Hellena, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 1961

Hello Vif, h, 3 ans, Vif Monsieur GER 
et Florice GER, 2040

Heloi, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 2004/2

Hemevoici, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 2038/2

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1959

Heraliste, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Saratoga, 2000/5

Hermine Du Rheu, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Venus Du Rheu, 
1990

Heroine Corse, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 1992

Hibiza De Niel, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Telle Mome, 1992

High Cross, h, 5 ans, Crossharbour 
GB et Kalinca De Thaix, 1987/6

High Fashion, f, 5 ans, Crillon et 
Odyssee Du Cellier, 2013

Highlands D Allier, h, 5 ans, 
Cokoriko et Crouesty, 1985

Hillico, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 1987, 2038

Hip Hop Conti, h, 5 ans, Lauro GER 
et Starmoss, 2010/1

Hippocampe, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Infini GER, 1961/4, 2019

Hispanic Moon, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1975/1

Histoire Rose, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Prime Rose, 1975

History De Choisel, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 2038

Hitech, h, 5 ans, Balko et 
Villemanzie, 1991/4

Holbol, h, 5 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 1969/3

Holinda Has, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Horta, 2025/4

Homeo De Balme, h, 5 ans, Vic Toto 
et Kalinka De Balme, 2004

Honda Collonges, f, 5 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
2026

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 2000

Honneur Des Obeaux, h, 8 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
2004

Hooker De Brenus, h, 5 ans, 
Montmartre et Uxina, 1992/2

Hoola Hoop, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 2013/3

Hopalla Chocolat, f, 5 ans, Stormy 
River et Castillon IRE, 1961

Horahora Has, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Horabora Has, 1973/6

Horenta, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 1989/2

Hors Serie Forez, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Pomme Du Forez, 
1969

Hot Day, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Toady, 1992/3

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 2019/4

Hozora, f, 5 ans, Masterstroke USA 
et Alidee, 1974, 2038/5

Hupeca De Thaix, h, 5 ans, Cokoriko 
et Rebecca De Thaix, 1975

Huron Wendat, h, 5 ans, Axxos GER 
et Belle Camille, 1985/5, 2019/2, 
2035

Hurrick Des Obeaux, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
1991/7

Hyde Madrik, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 1985

Hyjie, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 2013/1

I’M On Fire, h, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Une De Tracy, 2015

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1987, 2038

Iako, h, 4 ans, Montmartre et Belle 
Du Luy, 2015/4

Icambre, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Infini GER, 2022/7

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 2039/4

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
2002/5

Ici Avrilly, f, 4 ans, Fly With Me et 
Souris Blanche, 1960

Icone Lointaine, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mine Lointaine, 
1960/6, 2030/2

Ideal D’Allier, h, 4 ans, Cokoriko et 
Rougedespoir, 1966/1

Ideal De Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 1962/5

Idee Du Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Idee Distraite, 1989

Idee Rochelaise, f, 4 ans, Network 
GER et Nuit Rochelaise, 1987

Idem Des Ongrais, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Ayad Des Ongrais, 
1993/2

Idole De Mee, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 1997/3

Idylle Black, f, 4 ans, Network GER et 
Verysland, 1981

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 1999

Il Diavolo, h, 3 ans, Martaline GB et 
Circe Des Bordes, 1972/6

Il Est Des Notres, h, 4 ans, My Risk 
et Antioches, 2015/5

Il N’Y A Pas Photo, f, 4 ans, Martaline 
GB et Patte De Velour, 2002/2

Ilefaut, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Couleur Baie, 2021

Ilian Des Mottes, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Sara De Flee, 2021, 
2030

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Almeria Des Obeaux, 
1997/2

Illiko Des Plans, h, 4 ans, Cokoriko et 
Alicante De La See, 2015/1

Illogique D’Ainay, h, 4 ans, 
Montmartre et Perle Du Bocage, 
1984, 2021/4

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 1963/5

Imaginaire, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Oeuvre D’Art, 1978

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 2002

Imako, h, 4 ans, Martaline GB et 
Rymi (IRE), 1977/4

Imano, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 1993

Imany Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tenessee, 2021

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 2007

Imoun Jersey, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Augusta Jersey, 2015/2

Impala De Kerza, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et La Salvetat, 
1977/7

Imperial Desbois, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Altesse Desbois, 
1993/3

Imperial Love, h, 4 ans, Night Wish 
GER et True Love Mail, 1977

Imperial’Jac, h, 4 ans, El Triunfo et 
Great Cali, 2015

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 1987, 2039/2

Implosive, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 2002/6

Imune De La Brunie, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Altica De La Brunie, 2012/6

In Good Spirits, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tante Sissi, 2015

In Memoria, h, 4 ans, Al Namix et 
Catholique, 1984/6

In The Sixties, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Vintage, 2036

Inca De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et 
Man’S Idea, 1977

Indali De Larredya, f, 4 ans, 
Montmartre et Crise De Nerfs, 
2027/2

India De Candale, f, 3 ans, Berkshire 
IRE et Princesse Aurora, 1971

Indiana Roque, f, 4 ans, Gemix et 
Brume De La Roque, 1960/5, 
2034/3

Indira, f, 4 ans, Crillon et Amitabha, 
1978

Indivin, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Verybella, 1984

Indulgente, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Veille Au Grain, 2014

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 2030/7

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
1997

Inesta, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 1960

Infante De Somoza, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Almeria De Somoza, 
1984

Inouie Tiepy, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Sacree Tiepy, 2015

Inside The World, h, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Unekaina, 
2015/3

Interdit De Jeu, h, 4 ans, Jeu St Eloi 
et Beaujeu Allen, 1978

Interro Surprise, f, 4 ans, Karaktar 
IRE et Maitresse De Maison, 
1997/4

Into The Moon, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Chickflick 
Dorrell, 2021/1

Invictice, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Vixice, 1963/3

Invincible Power, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Coronet, 1984/3

Invincible’Jac, h, 4 ans, El Triunfo et 
Midoune De Juilley, 2012/4

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 1978/1

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1993/1

Iodee, f, 4 ans, Balko et Bernice, 
2027

Ioni Du Gue, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Quatre Heure Dix, 2021

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 2007

Ip Up, f, 4 ans, Secret Singer et 
Upisland, 1978/5

Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Boheme Du 
Maine, 1999/6

Iquem D’Erable, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Roupie, 1999

Iratzederrea, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 1989/5

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1987/1

Iris Colombe, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Krysaore Colombe, 
2015/6
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Irish Chanel, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 1978/6

Irish Vocation, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Nadessa GB, 2021

Isabey Vallis, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1977/5

Isden, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Lidwine Du Chambon, 2015

Ispano Star, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 1981/4

Istanbul (IRE), h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Boisserie, 2015

Italia Wood, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Du Tac Au Tac, 2014

Ite Missa Est, f, 6 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 2013/2

Ivan Will, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Vita Will, 2030/4

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
1987/5

Ixos Des Blins, h, 4 ans, Axxos GER 
et Filly Of Win, 2007

Iyengar De Pail, h, 3 ans, Kapgarde 
et Regina Maresca, 2040/2

Izino D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Vanzika D’Airy, 2015

J’Ai La Cote, h, 3 ans, Buck’S Boum 
et Samba D’Allier, 1995

J’Excel, h, 3 ans, Crossharbour GB 
et Ixelle Des Lumes, 1958/3

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1965

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
1995/1

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
2000

Jackson Du Granit, h, 3 ans, 
Magneticjim IRE et Touya Emery, 
1986

Jade De Lagarde, f, 3 ans, No Risk 
At All et Reine Lauteix, 1971

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
1990/3

Jaillo, h, 4 ans, Petillo et Jade De La 
Palisse, 2012/3

Jaipur Du Bourg, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et New Frosty, 2001/7

Jakson, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Anitzka, 1971/6

James Bond Chanay, h, 3 ans, 
Tirwanako et Rose Celebre, 
1980/6

Japelou Deciergues, m, 3 ans, 
Voiladenuo et Miss De Ciergues, 
2008

Jarco, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Vaudaire, 2006

Jariv Des Bruyeres, h, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Omance, 
1995

Jaroussky, h, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Zanetta, 1971/1

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1967, 2024

Jas Hennessy, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 1960

Jasmin Blue, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Forte Blue Javilex, 2028/6

Jasmin Royal, h, 3 ans, Montmartre 
et Ma Royale, 1995/5

Java De Brabois, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Quanelle Brabois, 
1971/7

Java De L’Iton, f, 3 ans, Castel 
Sant’Angelo USA et Vamp De 
L’Iton, 2036

Javus D’Oudairies, h, 3 ans, 
Kapgarde et Callia D’Oudairies, 
1972/4

Jazz De Kerser, h, 3 ans, 
Greengroom et Nouba De Kerser, 
1998

Jazz En Morvan, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Moskoville, 2025

Jazz Festival, h, 3 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 2036/3

Je Suis Divin, h, 3 ans, Karaktar IRE 
et Divine Sainte, 1995

Jeanne De Guye, f, 3 ans, Fly With 
Me et Charline De Guye, 2016/4

Jeriko De Kerser, h, 3 ans, Cokoriko 
et Une Vie De Kerser, 2040

Jess Tavel, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Blue Road, 1993

Jessie Du Lac, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nessie Du Lac, 1960

Jet D’Estruval, h, 3 ans, Kapgarde et 
Caresse D’Estruval, 1986/5

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 1989

Jeu De Paume, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 1959

Jeux Interdits, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen, 2025/6

Jewel De Kerza, f, 3 ans, Legolas 
JPN et Thea, 1996/4

Jibril Des Mottes, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes, 
1972/3

Jigtsar Pam, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Sandinnar, 1958/1

Jim Du Chenet, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Polyfleur, 1979/3, 
2032/1

Jim’Agime, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Balnilla, 2001/6

Jimmy Baie, h, 3 ans, Tiger Groom 
GB et Patagonie, 1979

Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 2011/3

Jivaro De Kerser, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Saphina De Kerser, 
1972, 2011/7

Jobartim, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Rina D’Airy, 1958

Jocko Du Lin, h, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Uxia Du Lin, 1995

*John Locke GB, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Sacred 
Shield GB, 1985, 2031

Joinville Le Pont, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et La Foret, 
1979/5, 2028/3

Joker Rochelais, h, 3 ans, Racinger 
et Une Des Chambres, 1995

Jokera D’Engilbert, h, 3 ans, Rail 
Link GB et Madhera D’Engilbert, 
1979/4, 2028/1

Joli Look, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Utopiste, 2008

Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 1998

Jolie Girl Iii, f, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
1971

Jolie Land, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Delicate Land, 1996

Jolie Marquise, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 2024

Jolifou De Guye, h, 3 ans, Willywell 
et Vania D’Airy, 2028/2

Joly De Ciergues, f, 3 ans, Blek et 
Fragante Royale, 2006

Joly Girl, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Traviata, 1990

Joly Poupee, f, 3 ans, Estejo GER et 
Perle Du Seuil, 2017/6

Joly Risk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Joly Kamelia, 2004/5

Jolymin, h, 4 ans, Muhaymin USA et 
Jolie Lola, 2021/2

Jongleur, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Calonge, 1998

Jonque Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Easy Ball, 2001

Josephine Du Large, f, 3 ans, Night 
Wish GER et Kayagua, 2025

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 1989

Joshua’S Heart, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 2026

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 2007

Joue Le Jeu, f, 3 ans, Ivanhowe GER 
et Tire En Touche, 2025/1

Joumana De Retz, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Lady Butterfly, 2013

Jour De Fete, f, 3 ans, Cokoriko et 
Chasse Gardee, 2001

Jour De Gloire, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Kalla GB, 1990/1

Journee D’La Femme, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Regle De L’Art, 
2001/4

Joviale Tiepy, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Uitiepy, 1972, 2008

Joyau D’Ainay, h, 3 ans, Muhtathir 
GB et Romance D’Ainay, 1979, 
2028

Joyau Du Chenet, h, 3 ans, No Risk 
At All et Viviane Royale, 1986/4

Joyeuse Mag, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Cluny, 1973

Joyeuse Roque, f, 3 ans, Gemix et 
Sainte Roque, 1983/1

Joyeux Du Maffray, h, 3 ans, Konig 
Turf GER et Sleeping Frisk, 1995

Juanita De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Kerrana, 2025/7

Jubilee Klass, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Provence, 2017

Jubilez, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Radio Saint Voir, 2005

Juge De Paix, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Spice, 1956/3

Julie D’Estruval, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Option D’Estruval, 
1990/2

Julie De Montot, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Une De Montot, 1996

Juniordenuo, h, 3 ans, Walzertakt 
GER et Ucocotte, 1998/2

Jupiter Pepper, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Policalle, 2011/6

Jus De Coco, f, 3 ans, Cokoriko et 
Laita, 2006

Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Miss Justice, 1980

Just Beginning, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et All Over Now, 1990

Just Nelsa, f, 3 ans, Cokoriko et Joly 
Nelsa, 1990/4

Just To Win, h, 3 ans, The Anvil IRE 
et Newdame, 1986

Juste Milieu, h, 3 ans, Manatee GB et 
Vista Palma, 1972/2

Juste Originale, f, 3 ans, Blek et 
Version Originale, 2029

Justice De Guye, f, 3 ans, Willywell 
et Mascotte De Guye, 2029/6

Juventus Le Dun, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heviz, 1983/3

Kaliningrad, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 2019

Kan Xishan, h, 4 ans, Kamsin GER et 
Orlena USA, 1977

Kanbo, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Castor Celeste, 2002/4

Kanouma Jelois, f, 3 ans, Kapgarde 
et Nouma Jelois, 1983

Kap Luna, f, 3 ans, Kapgarde et A La 
Luna, 2006

Kapking, h, 5 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 2041

Kappa Green, h, 4 ans, Diamond 
Green et Omega De Foissac, 2012

Kapsaga, f, 3 ans, Kapgarde et Saga 
Win, 1957/4

Kash Coeur Deroche, h, 5 ans, Jeu 
St Eloi et Basilakash, 1992/1

Katpartroi, f, 4 ans, Martaline GB et 
Katkogarie, 1978/7

Keep Hope De Roche, h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Red Time, 
1975/5

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
2001/5

Keltia De Kerbarh, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Etoile De Kerbarh, 
1965/3

Ker Chalon, h, 3 ans, Diamond 
Green et Tracy Eria, 1995

Kericlif, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Delvita, 1995

Kick Up, h, 6 ans, Martaline GB et 
Kilda IRE, 1970/2

King Of Dark, h, 4 ans, Crillon et 
Queen Of West, 1981/3

King Of Run, h, 7 ans, Born King JPN 
et Running Running, 2031

Klitchko De Belair, h, 3 ans, 
Walzertakt GER et Tragi Comedie, 
2011/1

Knightfall, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Khizarya, 2029

Kolkova, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Kotkira, 2027/6

Konig De Noe, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Dear De Noe, 2003/5
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Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 2014/1

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1966

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1984, 
2021

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 2017/2

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 1999

La Haute Couture, f, 3 ans, 
Montmartre et Droit D’Aimer, 
1996/1

La Rockamsin, f, 3 ans, Kamsin GER 
et La Rockela, 1983

Lady Barbarella, f, 4 ans, Kapgarde 
et Petite Fantasie GB, 1987/3

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1991/3

Lady Montaigu, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Salva Terra, 1964/7

Lady Of Castle, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Fany Florielene, 1983/2

Lady Pretender, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Ahombros, 1973

Lady Wrung, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Lace Ribbons, 2005

Ladysunshine, f, 3 ans, Arakan USA 
et Abbey GER, 1980

Lalasca, f, 4 ans, Scalo GB et Lala 
Fatimazohra, 2002

Le France, h, 7 ans, Vertigineux et 
France Du Pecos, 2009

Le Garde Royal, h, 3 ans, Martaline 
GB et La Garde Royale, 2040/3

Le Grand Jour, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Paris Toujours, 1986/1

Le Lascar, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Scarla, 2039/1

Le Meteque, h, 9 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 2019

Le Petit Nice, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Old Beino, 2031

Le Voyage, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Nayara, 1958/2

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 2033

Lenalov, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 2032/5

Les Couz, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 1981

Les Yeux Noirs, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Keep Guard, 2005

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 2025

*Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
2034

Lignou, h, 7 ans, Rajsaman et Lady 
Meydan, 2035

Lilla, f, 3 ans, Soldier Of Fortune IRE 
et Somewhere In Time, 2016/5

Lincoln, m, 3 ans, Ulysses IRE et 
Sloaan (IRE), 2011/5

Line De Verdun, f, 5 ans, Ilbarritz et 
Feline Du Luy, 1968/1, 2023/4

*Longe Coat IRE, f, 3 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et A Media Luz, 
1990/6

Loquas, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Hera Bonitas, 1981/5, 2035/3

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 2023

Lord Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et She’S My Lady, 
1985/4, 2033/2

Lord Pit, h, 7 ans, Confuchias IRE et 
Lady Ohara, 1959/4, 2033/6

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1999/5

*Loudovico IRE, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Lucy Lou GER, 1958

Louis Malpic, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Lionne Rousse, 
2012/1

Loup Nonantais, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 2003/2

Lovely Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 
Lovely Kiss, 2027

Lucky Love, f, 3 ans, Waldpark GER 
et Lucky Flower, 1973/1

Lucky Net Love, h, 9 ans, Network 
GER et Line Lovely, 1974/5

Lyon Clermont, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 1988/7

Ma Romaine, f, 3 ans, Kapgarde et 
Polikaline, 1964/5

Ma Rose Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Ma Belle 
Aventure, 1960/7, 2034

Madame Arnika, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Mercelina, 2027

Madame De Lamballe, f, 3 ans, 
Kapgarde et Margaux And Co, 
1972

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 1982/5

Madara, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Becquascenthe, 1972/1

Mado, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 
Madonna Du Berlais, 2035

Maestro Sem, h, 5 ans, Nicaron GER 
et Miss Lareve, 2041/3

Magic Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Waris Magic, 2004

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 2030/5

Magnolia, f, 3 ans, Spider Flight et 
Ivresse Du Berlais, 1983

*Manchego GER, h, 6 ans, Pastorius 
GER et Marny GER, 1988/3

Manitopark, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Manitoba, 1969/2, 
2009/3

Manon Des Sources, f, 6 ans, No 
Risk At All et Vanessa, 2020/3

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 1961, 2019

Maraouna, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Nikoline, 1996/3

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 1957, 
2029/2

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 1962/3, 2022/5

Maresia, f, 3 ans, Whipper USA et 
Kobaka (GB), 1973

Marie Coastala, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Marie D’Altissima, 
1978/2

Marinalgan, f, 3 ans, Shamalgan et 
Chez Marina IRE, 2017

Marta Lady, f, 4 ans, Martaline GB et 
Ourville’S Lady, 2014/3

Marvel Family, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Sainte Nation, 2005

Marvella D’Estrel, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et La Estrella GER, 
2034/7

Marvin Flight, h, 3 ans, Spider Flight 
et Marvel Flight, 2040/1

Mary’S Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Scanelle, 1997/5

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 1963/2

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 2032/3

*Mcgroarty IRE, h, 11 ans, Brian 
Boru GB et Uffizi IRE, 1959, 2031

Meann, f, 6 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 2034

Melraph, h, 4 ans, Gemix et Miss 
Harmonie, 1977

Mendelsohn, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 1965

Mentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Madame Lys, 
2000/6

Mesaria, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Thera, 1971/2

Messi Blue, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Terre Normande, 2035

Metasequoia, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Maladiva, 1976/3

Miami Du Berlais, f, 3 ans, Martaline 
GB et Atlanta Du Berlais, 2018/4

Millionkiss Doroux, h, 6 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Safirana, 1965

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 1985/2

Milord Du Mesnil, h, 3 ans, Monitor 
Closely IRE et April Day, 2011

Milton, h, 4 ans, Morandi et Mystical 
Power, 2039

Mind Glory, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Mind Master USA, 1999/3

Miralago, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Street Party, 1978

Miss Himalaya, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 1981

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 2000/4

Miss Pepper, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Parand GER, 
2005

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 2022/1

Mister Karwin, h, 3 ans, Outstrip GB 
et Hammana Queen IRE, 2036

Mon Brazil, h, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et L’Occitanie, 1971

Mon Vieux, h, 4 ans, Diamond Boy 
et Royale The Best, 2021/7

Mont D’Id, h, 4 ans, Montmartre et 
Della Skala, 1999

Mont Joly, h, 4 ans, Martaline GB et 
Queen Margot, 1978

Monthelie, f, 3 ans, Kapgarde et 
Dayde, 1964/4

Monty Saga, h, 6 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 1982/4, 2031/1

Moonrise Shadow, h, 4 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 
1981, 2022/4

Morgan Has, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Momita Has, 
1989

Morgose De Larachi, f, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Carbonate, 2012

Mr Lulu, h, 4 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 2039/7

Muhtalad, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Lady Chloe, 1975/3

Muselli, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Zakariane, 1958/5

Mutine De Lisboa, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Gamine De Lisboa, 
1993/4, 2039/5

My Royal Passion, h, 3 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 1958/4

Naeva, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Todaraba, 1980/1

Najima Star, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Sybilia GER, 1980/2, 
2032/4

*Naos GB, h, 4 ans, Carlotamix et 
Morning Rise GER, 1984

Narom Park, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Naromdia, 2005/7

Nelson Du Mathan, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Thisbee Du 
Mathan, 1995/2

Netcam, f, 10 ans, Network GER et 
Orlana, 2010/4

New President, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Sun Song, 1975

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 2012/5

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 2019/5

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 1982/1

Notable, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ou 
Rose, 2027

Numerus Borget, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 1981/2, 
2031

Nuns Island, h, 4 ans, Martaline GB 
et Si St Eloi, 1966/2

Ocastle Des Mottes, h, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Oktavia Des Mottes, 
1995/4

Odela, f, 4 ans, Martaline GB et 
Khazina, 1989

Oftheworld, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
The Race, 1979/7, 2028/7

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1962/4, 2022/3

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 2016/2

Olitro, h, 3 ans, Kingfisher IRE et 
Olive, 1986/3

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin GER 
et Money Humor (IRE), 2004/6

*On Your Marks GB, h, 5 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 2034/5

One Story, f, 5 ans, Spirit One et 
Cover Story, 2013/4

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 2034/2

Our Dream, h, 3 ans, Martaline GB et 
Ladeka, 2011/4
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Padam, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Omarie, 1984/7, 2021/6

Panarea, f, 3 ans, Authorized IRE et I 
Should Care, 1973/2

Paper Works, f, 3 ans, Kapgarde et 
Fortunateencounter, 1983/7

Pappy Boyington, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Lady Bex 
IRE, 2030

Para, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Painted Girl, 1956/5

Parioli, f, 3 ans, Wings Of Eagles et 
Grivatique, 1973, 2036/5

Parovna, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 1980, 2032

Particuliere Dream, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1999

*Passion Return IRE, h, 
6 ans, Casamento IRE et 
Fillthegobletagain IRE, 1985, 2019

Pastorale, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Maladiva, 2025

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 1965/4

Peace Garden, h, 5 ans, Kapgarde et 
Peace City, 2020

Pennsylvanie, f, 3 ans, Kayf Tara GB 
et Plaisir D’Amour, 1983/4

*Petite Amadee GB, f, 3 ans, 
Pether’S Moon IRE et Night 
Thunder, 1957/1

Pica Lina, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Peace Lina, 2026/3

Picnic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1985/1, 
2031/6

Place Verlaine, f, 3 ans, Kendargent 
et Azores IRE, 2005

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 1998/1

Pluie D’Araize, f, 3 ans, No Risk At 
All et Bring It On, 1983/6

Politico Demago, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Quadriviae, 1963/1

*Pollexfen GB, h, 6 ans, Yeats IRE et 
La Zingarella IRE, 1982/3

Pomm Run, f, 6 ans, Kandahar Run 
GB et Pommbelle, 2034

Prelandas, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Loulane, 2003

Premier Bleu, h, 3 ans, Kapgarde et 
La Sulfureuse, 2011

Premier Vert, h, 5 ans, Network GER 
et Katkodile, 1991

Pretence, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Treize Treize, 2005/6

Prince Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Turtle Beach, 1956/1

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 1984

Princess Polly, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 1965/2

Punta Del Este, h, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Cap D’Ombree, 1979/1

Queen Dino, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Alcina, 1972/5

Queen Doctor, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Queen Amelia, 2039/6

Quelle City, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 1961, 2035

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 2002/3

*Quo Volare GER, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Queretara (IRE), 2006

Rafael De La Brunie, h, 3 ans, 
Gnome et Colette De La Brunie, 
1971/4

Raffles Carlo, f, 4 ans, Martaline GB 
et Gitane Du Berlais, 2027

Ramuntcho, h, 3 ans, Kap Rock et 
Styline, 1958

Rasango, h, 11 ans, Astarabad USA 
et Ravna, 1961/2, 2035/7

Real Des Rocs, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Black Monade (GER), 
2014/6

Redemption, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Riynaaz IRE, 1986

Reve De Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 1959/2, 
2020

Rhum Bleu, h, 4 ans, Montmartre et 
Speedy Blue Girl, 1962/2, 2022/6

Rise And Run, f, 3 ans, Kapgarde et 
Roche Rose (IRE), 2029/4

Riskman, h, 6 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 2010/3

Road Senam, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
1991

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 1981, 
2031/2

Rock Hurley, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Thalie Hurley, 2027/1

Rock Of The Glade, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 2028/4

Rodaviva Has, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Royale Lombok, 1964/6

Romarius, h, 3 ans, Morandi et 
Atlantic Festival USA, 2006

Ronde Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Katkodile, 1996

Rosande, f, 6 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 1965/5

Rosario Baron, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Early La Hutte, 2041/1

Rosemagic Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Formosa Joana Has, 
1978

Rosemellic, f, 3 ans, Legolas JPN et 
Kan Ah Loar, 1990

Rosso Di Sera, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Red Smart, 1958

Royal Box, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Reine Cenomane, 1977

Royal Cayman, h, 5 ans, Martaline 
GB et Royale Surabaya, 2041

Royal Devil, h, 4 ans, American Devil 
et Tuseurat, 1999

Rumix De Clave, h, 4 ans, Gemix et 
Rue Linne, 2014/2

Runhaymin, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Running Running, 1984/1, 
2035/4

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 1968/2

*Safe Flight GB, h, 4 ans, Clovis Du 
Berlais et Atomic Tangerine GB, 
1978/3

Saignon, h, 6 ans, Balko et Mitja, 
2031

Saint Godefroy, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Astrid Weus, 1974/1

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 1989

Saint Mark, h, 4 ans, Martaline GB et 
Sainte Sophie, 2021/5

Saint Sire, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Sierra Nevada, 1966/6, 2027/3

Sainte Cleni, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Cleni River, 1967

Sainte Odile, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et La Ville Aux Dames, 
1964

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 2003/1

San Ou La Kitch, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Anadreame, 2025/3

Sapanoria, f, 6 ans, Saonois et 
Palmeria, 1961

Saraswati, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Lovely Tender, 1983

Saratoga Est, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Caterina, 2002/1

Savoyard (IRE), h, 9 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
2000/3

Scampalo, h, 3 ans, Magadino et 
Sematha, 1958/6, 2032

Schwyz, h, 3 ans, Almanzor et 
Suissesse USA, 2040

Secret Davis, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Star Davis, 1986

Sevillah, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Ouverture De Brejoux, 1971

Sharica, f, 3 ans, Nicaron GER et 
Gheisha, 1964/3

Showly, h, 4 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 1989/3

Silver Pomm, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pommbelle, 1960

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1989

Sinian Enki, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Popova, 1990/7

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 2026

Sirba, f, 6 ans, Nicaron GER et 
Nutellas, 1961

Skyline, h, 3 ans, Saint Des Saints et 
Former Line, 2040/7

Slickbulie, f, 4 ans, Slickly et 
Zebulie, 2021

Sniper Point, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Ejina, 2017/3

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 2012

Soleil D’Oran, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Carruba IRE, 1980/3

Soleriano, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Solveigh GER, 1986/2

Solingen, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Solvalla, 1987/2, 2038

Spanish One, h, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 1976/2

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 1997/6

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
1999/2

Speedy Charm, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 1958/7

Spes Fullgarry, f, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Full Passion, 1992

Spilou, h, 3 ans, Spider Flight et 
Loulane, 2040/6

Spirou De Lune, h, 7 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 2003/6

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
1991

*Star Of Jennifer IRE, f, 3 ans, 
Brametot IRE et Changeable GB, 
2025

*Sternkranz GER, h, 8 ans, Kamsin 
GER et Sternstunde GER, 1982/2, 
2031/5

Storm Full, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Full Ovalie, 1963/4

*Strielka LTU, f, 4 ans, Sarsen USA 
et Spears POL, 1993

Style De Rock, f, 3 ans, Kap Rock et 
Anowe De Jelois, 2018, 2032/6

Style Lenzac, h, 4 ans, Style 
Vendome et Dalmatie, 1966/4

Sumsam (GB), h, 7 ans, Makfi GB et 
Spin IRE, 2003/3

Super Gino, h, 5 ans, It’S Gino GER 
et Desir De Mai, 2026/4

Suroit, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 2020/5

*Sweet Rosetta IRE, f, 3 ans, 
Kamsin GER et Minirose, 1973

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1984, 
2030

Tactique D’Etat, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Terebella, 1989/6

Tam Konig, f, 6 ans, Konig Turf GER 
et Tamkevi, 2034

Tarte Aux Prunes, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Toutonne, 1956/4, 
2018/2

Tee Moon Paris, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Monlora De Luna, 
1983

Thatsmyseat, f, 6 ans, Samum GER 
et Escort’Beauty, 2010/5

*The Great Escape GER, f, 3 ans, 
Amaron GB et Tres Magnifique, 
2017/5

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 2035/6

The Tickler, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 1961, 2019

Theamoi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Thea GER, 2001/1

*Time Is Money GER, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Tatienne 
IRE, 1980, 2017

Tino Roli, h, 8 ans, Roli Abi et Tiana, 
1967/6, 2024

*Tipperary Sunset GB, m, 3 ans, 
Ardad IRE et Cherubic GB, 2008

Tite Goul, f, 6 ans, Montmartre et 
River Flyer, 2035/2

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 1980/4, 
2017/1
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Tonerre Du Temps, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Daniella, 2016/6

Tonnerre De Dieu, h, 4 ans, 
Kapgarde et Grivatique, 1981/7

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 1989

Transformer, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Northern Ocean, 1989

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
1999/1

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 2017

Trou Normand, h, 5 ans, Kapgarde 
et Bayonnelle, 2041/4

Tutti Bella, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Terebella, 2025

Twomay, f, 4 ans, Law Deputy IRE et 
Verisca (IRE), 1962/1, 2022/2

*Ultra Marino (FR) , h, 3 ans, Ultra 
IRE et Franciacorta (GB), 2011/2

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 1985/3, 
2033

Understated, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Respected IRE, 1962/6

Uniketat, h, 7 ans, Vision D’Etat et 
Ahombros, 2010/2

Vae Patron, h, 4 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 1981/1

Valenteene, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 1985, 2031

Vandrimar, h, 4 ans, Authorized IRE 
et Font Froide, 2027

Vangostyle, h, 4 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 1977/3

Vaslorey, h, 3 ans, Attendu et Tierra 
Luna IRE, 2016/7

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 2029/5

Verychic, f, 3 ans, No Risk At All et 
Frivolite, 1957/7

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1967/7

Vif Ardent, h, 8 ans, Network GER et 
Virgata, 1974/4

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
2037/3

Vintaclera, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Vintage, 2039/3

Vinyann St Laurent, h, 3 ans, Quick 
Martin et Vernon Rise, 1980/5, 
2032/2

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 2008

Vizya, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Kentucky Woman, 2030

Volunteers, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Nantilde, 1961, 2034

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
1981

Wild Pretender, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Wild Lady, 
1957/6, 2018

Wilyson, h, 4 ans, Willywell et Pina 
Colada SWI, 1984

Wings Of Liberty, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Altana USA, 1986

*Wopart GB, h, 4 ans, Helmet AUS 
et Arte Volante GB, 2021, 2030/3

Yamazetha, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Phantasie GER, 2014/7

Yellow De Verdun, h, 3 ans, Shrek et 
Feline Du Luy, 1971/3

Yllico, m, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Free Teuz, 2023/5

Youtwo Glass, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Sea Glass, 1976/1

Zarakhan, m, 3 ans, Zarak et Reem, 
2040/4

Zarkan, h, 4 ans, Harzand IRE et 
Zarkasha IRE, 1966

Zeply, h, 6 ans, Reply IRE et La 
Teignouse, 2037/1

Ziingara, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Cheptainville, 1977/2

Zizaneur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Zitana, 2024/5

Zumba Du Mazet, f, 6 ans, Nom De 
D’La et Rumba Des Lilas, 2023/1

Zvolkov, h, 3 ans, Silas Marner et 
Dachenka (GB), 2001/3
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	Pau

	lundi 19 décembre 2022
	Cagnes-sur-Mer

	mardi 20 décembre 2022
	Pau

	mercredi 21 décembre 2022
	Craon

	jeudi 22 décembre 2022
	Fontainebleau

	samedi 24 décembre 2022
	Pau

	dimanche 25 décembre 2022
	Cagnes-sur-Mer

	mardi 27 décembre 2022
	Pau

	mercredi 28 décembre 2022
	Cagnes-sur-Mer

	samedi 31 décembre 2022
	Pau


